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Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE
PRODUITE AU COURS DE L'EXERCICE

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-EDGFiP

Ventes de marchandises

Production vendue – Biens

Production vendue – Services

Production stockée

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d’exploitation reçues

Autres produits de gestion courante hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun

Transferts de charges refacturées et transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

Achats de marchandises (droits de douane compris)

Variation de stocks (marchandises)

Désignation de l’entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

I     Production de l'entreprise

II    Consommation de biens et services en provenance de tiers (1)

III   Valeur ajoutée produite

TOTAL 1

Plus–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une
activité normale et courante
Rentrées sur créances amorties lorsqu’elles se rapportent au résultat d’exploitation

TOTAL 2

TOTAL 1 - TOTAL 2

........................................... ..............................................................

Autres charges de gestion courante hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Calcul de la Valeur Ajoutée

     Attention,  il  ne  doit  pas  être  tenu  compte  dans  les lignes ON à OS, OW et OZ  des  charges  déductibles  de  la  valeur  ajoutée,  afférente  à  la  production
     immobilisée  déclarée  ligne  OE, portées  en  ligne  OU.
(1)

Autres achats et charges externes,  à l’exception des loyers et redevances

Fraction  des  dotations  aux  amortissements  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois

Taxes sur le C.A.autre que la TVA, contributions indirectes (droits sur les alcools et les tabacs...), T.I. P.P.

Loyers  et redevances,  à l’exception  de  ceux  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois.

Pour  les  entreprises  de  crédit,  les  entreprises  de  gestion  d’instruments  financiers,  les  entreprises  d’assurance,  de  capitalisation  et  de  réassurance  de
toute   nature,   cette   fiche   sera  adaptée  pour  tenir  compte  des  modalités  particulières  de   détermination  de   la  valeur  ajoutée   ressortant   des  plans
comptables  professionnels  (extraits  de  ces  rubriques  à  joindre).

Achats de matières premières et autres approvisionnements (droits de douane compris)

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)

Néant
*

OA

OB

OC

OD

OE

OF

OH

OI

OK

OL

XT

OM

ON

OO

OP

OQ

OR

OS

OU

OW

OY

OZ

O9

OJ

Moins–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si attachées à une activité normale 
et courante

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

OG

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le  1330–CVAE pour multi–établissements et sur le 1329)

IV   Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
SA

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE

Chiffre d’affaires de référence CVAE

EV

GX

Période de référence

Date de cessation

GZ

HR

GY / / / /

/ /

Si l’entreprise est membre d’une intégration fiscale, indiquez le SIREN et la dénomination de la société tête de groupe :

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono–établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n° 1330–CVAE–SD), compléter le cadre ci–dessous et
la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330–CVAE–SD.

ENGIE ENERGIE SERVICES

1231/12/201601/01/2016

7 127 241

492 620 960

1 566 053 201

35 727 093

393 347

9 953 671

1 091 604

2 112 967 118

6 123 342

45 069 623

-604 448

1 323 884 575

12 314 047

3 369 260

1 390 156 399

722 810 719

2017

542107651
SA ENGIE 



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

Commune

N°N°

N°

Code Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P1

P2

P3

P4

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

17

Formulaire obligatoire
 (article 38 de l'ann. III au CGI )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
C

eg
id

 G
ro

up

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

N° 2059-FDGFiP

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

SA ENGIE

542107651 43 659 692 

1 PLACE SAMUEL DE CHAMPLAIN

92400 COURBEVOIE

31/12/2016

1

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

1

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SAS

SAS

SAS

SAS

SASU

SAS

SAS

A.P.E.E.

ALIZES ENERGIE

AQUAFLEURI

AQUASTADE

ARBOIS BIO ENERGIES

ARGEO

BIO COGELYO NORMANDIE

BIOFELY

533860342

803101062

822253415

503430415

792628570

499532638

499681419

100,00

100,00

60,00

70,00

100,00

100,00

98,00

100,00

43 avenue Jean Giono

308 rue Scholastique Pidjiot

Av.Maréchal De Lattre de Tassi

Tour Voltaire

59 rue Denuzière

42 rue Henri Barbusse

2 rue de la Touche Lambert

6, rue du Parc

13090

98309

97490

92800

69002

94110

35517

67205

AIX-EN-PROVENCE

MONT DORE

Ste-Clotilde - ST Denis de la Réuni

PUTEAUX

LYON

ARCUEIL

CESSON SEVIGNE CEDEX

OBERHAUSBERGEN

NC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

1

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SASU

SNC

SAS

SAS

SAS

SAS

SAS

BIOLACQ ENERGIES

BOIS ENERGIES ANNEMASSE  "B.E.A."

BOURGES - BIO-ENERGIE SERVICES

BRIVE CHALEUR ET SERVICES

C.E.S. - COFELY ENERGIES SERVICES

CE&E

CERNAY EE

CHAMPIGNY GEOTHERMIE

499372522

533912655

503589459

751236530

434020517

499683662

752915314

503813362

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

18 rue Thomas Edison

59 rue Denuzière

avenue de la prospective

18 rue Thomas Edison

1 place des Degrès

6, rue du Parc

rue René Guibert

80 avenue du Général de Gaulle

33610

69002

18000

33610

92800

67205

68700

92800

CANEJAN

LYON

BOURGES

CANEJAN

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

CERNAY

PUTEAUX

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

2

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SNC

SAS

SNC

SNC

SAS

SA

SAS

CHATEAU LOIR EXPLOITATION

CHEVALIER ENERGIE SERVICES

CHEVALIER ENTREPRISE

CHOISY VITRY DISTRIBUTION

CHOISY VITRY ENERGIE

CI2E

CIE COGENERATION DE LA BRAYE

CIEC

508371176

499315638

75920348

480627199

452249832

380257105

421630195

433056223

15,00

51,00

100,00

55,00

45,00

100,00

50,00

100,00

1 place des DEGRES

88 rue Gutenberg

88 rue Gutenberg

2/10, RUE GABRIEL PERI

185, RUE DE BERCY

2 rue de la Touche Lambert

215 rue d'Aubervilliers

92800

73602

73602

94400

75012

92800

35517

75018

PUTEAUX

MOUTIERS Cédex 1

MOUTIERS Cédex 1

VITRY SUR SEINE

PARIS

PUTEAUX

Cesson Sévigné

PARIS

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

3

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SA

SA

COLI

SA

SA

CLIMABYSS

CLIMAESPACO

CLIMESPACE

COFELY (SEYCHELLES)

COFELY a.s.

COFELY ALGERIE

COFELY AUSTRALIA

COFELY BESIX FM Ltd

752419457

378993455

80,00

90,00

78,00

98,00

100,00

49,00

100,00

10,00

ZAC Ravine à Marquet

3-5/5 bis boulevard DIDEROT

Kingsgate House - Room 16

793 / 3 Lhotecká

Villa n°8 Extension Paradou

C/- M. Ellison, Rialto, 525 Co

C/O SIXCO

97419

75012

16035

La Possession

LISBOA

PARIS

VICTORIA - MAHE

PRAHA 4

HYDRA

Melbourne

ABU DHABI

PT

SC

CZ

DZ

AU

AE

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

4

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SARL

SAS

LTD

SA

SARL

LTD

COFELY DATA CENTER ENGINEERING

COFELY ELEKTROMONTA? Sp. z o.o.

COFELY FINANCE & INVESTISSEMENT

COFELY MALAYSIA SDN. BHD.

COFELY MAROC

COFELY POLSKA Sp. z o.o.

COFELY SERVICES Sp z.o.o.

COFELY SOUTH EAST ASIA PTE LTD

811799220

308647213

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

1 PLACE DE DEGRES

ul. Nasyp 6

1 place des Degrés

LEVEL 16, WISMA UOA II, N°21

20 boulevard Rachidi

ul. Nasyp 6

ul. Kijowska 1

146 B PAYA LEBAR ROAD

92800

92800

50450

PUTEAUX

GLIWICE

PUTEAUX

KUALA LUMPUR

CASABLANCA

GLIWICE

WARSZAWA

SINGAPORE

PL

MY

MA

PL

PL

SG

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

5

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SNC

SNC

SAS

SNC

SAS

SA

SAS

COFELY TANGER

COGE VITRY

COGELYO IDF

COGELYO NORD EST

COGELYO OUEST

COGIF

COMETH-SOMOCLIM

CONST. UTILITES SERVICES (CUS)

440258366

422572214

424022689

410358162

410358121

440897924

99,00

50,00

95,00

100,00

95,00

100,00

51,00

100,00

Centre des Affaires NORDAMI

185 rue de Bercy

1 place des Degrés

6 rue du Parc

2 rue de la Touche Lambert

1 PLACE DES DEGRES

5 rue du Gabian

18 rue Thomas Edison

75012

92800

67205

35510

92800

33612

TANGER

PARIS

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

CESSON SEVIGNE

PUTEAUX

MC 98000  MONACO

CANEJAN

MA

MC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

6

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAEM

SA

SAS

SAS

SA

SARL

SAS

CORPO ENERGIES

CORSE BOIS ENERGIE SAEML

CPCU

CRISTALIA

CURMA - EXPLOITATION DE CHAUFF

DANTO-ROGEAT SA

DARELMA

DUNES

804827525

343964987

542097324

518928056

612011833

320543010

753943968

100,00

50,00

64,00

61,00

100,00

100,00

100,00

100,00

112 RUE DE LA RABATERIE

Parc d'activités de Purettone

185, rue de Bercy

5 rue Jules Verne

1 Place des Degrés

264 rue Garibaldi

20 boulevard Rachidi

2, rue de la Touche Lambert

37700

20290

75012

92300

92800

69003

35519

SAINT PIERRE DES CORPS

BORGO

PARIS

LEVALLOIS PERRET

PUTEAUX

LYON

CASABLANCA

CESSON SEVIGNE CEDEX

MC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

7

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SAS

SARL

SA

SA

SA

SNC

SAS

E2E

EC01

ECOSERVICES

EDT

EEC

EEWF

ELUTIS

ELYNEO

480568351

823398797

479438459

539272682

100,00

100,00

30,00

71,00

99,00

67,00

99,00

50,00

6, rue du Parc

Tour Voltaire

6 RUE NAMETKINA

BP 8021

15 rue Jean CHALIER - PK 4

BP 28

18 rue Thomas Edison

1 place des Degrés

67205

92800

98703

98800

98600

33612

92800

OBERHAUSBERGEN

PUTEAUX

MOSCOU

PUURAI-FAAA - TAHITI

NOUMEA

MATA UTU

CANEJAN

PUTEAUX

RU

PF

NC

WF

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

8

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SEM

SAS

EURL

SAS

SAS

SASU

SAS

SA

ENERCAL

ENERGIE CLERMONT AVENIR "E.C.L.A."

ENERGIE ET CLIMATIQUE

ENERSICO

ENERSOL

ENERSUD

ENGIE BIOGAZ

ENGIE E.S FRANCE

525382255

400441838

791079668

410356463

800956880

812294197

542103270

11,00

100,00

100,00

49,00

100,00

100,00

100,00

100,00

87,avenue du Général de Gaulle

16 rue Pierre Boulanger

59 allée des Faugeras

ZI de Borny

6 rue du Parc

8 avenue Henri Frévrille

1 Place des Degrés

98800

63000

87100

57070

67205

35000

92800

92059

NOUMEA

CLERMONT-FERRAND

LIMOGES

METZ

OBERHAUSBERGEN

RENNES

PUTEAUX

PARIS LA DEFENSE CEDEX

NC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

9

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SAS

SASU

SAS

SASU

SAS

GIE

ENGIE E.S.I.

ENGIE RENEWABLES AUSTRALIA PTY LTD

ENORIS

EOLYO

ERENA

ESEIS

ETOUVIE ENERGIES ET ENVIRONNEMENT

EUREC

804182673

499317808

483051017

539831818

535258362

351591110

100,00

100,00

95,00

100,00

100,00

100,00

100,00

45,00

Boulevard Simon Bolivar 34

Level 33

Route de la Bonde

18 rue Thomas Edison

26-26 bis quai F. Mitterand

1 Place des Degrés

6 Rue du Parc

37 rue de LYON

91300

33612

44200

92800

67205

75012

BRUXELLES

Melbourne, Victoria 3000

MASSY

CANEJAN

NANTES

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

PARIS

BE

AU

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

10

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAS

SNC

SAS

SASU

SNC

FABRICOM HONGRIE

FICOBEL SAS

FLEURET SERVICES

FREMICAM

GBS SERVICES

GENNEDITH

GENNEVILLIERS ENERGIE

GENSEL SNC

428757025

513954578

439986217

391469608

795315332

421494543

100,00

100,00

10,00

86,00

10,00

73,00

100,00

50,00

Komáromi u., 18

2 rue de la Touche Lambert

108, rue 592 Sangkat Toul Kok

Immeuble Tivoli

1 Place des Degrés

15, rue Paul Verlaine

1 place des degrés

35517

92000

92800

92230

92800

BUDAÖRS

CESSON SEVIGNE

PHNOM PENH

NANTERRE

PUTEAUX

GENNEVILLIERS

PUTEAUX

HU

KH

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

11

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SASU

SAS

SA

GIE

GIE

SAS

SAS

GEODALYS

GEOPICTA

GEOTHILYS

GEPSA

GIE CYLERGIE

GIE ENGIE FLEET SOLUTIONS

GNVert SAS

GREENREUNION PV

817742661

794319939

508052057

342122546

342721073

813840634

419853460

512905753

100,00

100,00

100,00

100,00

78,00

50,00

66,00

85,00

1 rue du Port

80 avenue du Général de Gaulle

80 avenue du Général de Gaulle

23 avenue Jules Rimet

1 place des Degrés

1 place des Degrés

31/33 rue des Clotais

1 place des Degrés

77190

92800

92800

93200

92800

92800

94360

92859

DAMMARIE-LES-LYS

PUTEAUX

PUTEAUX

LA PLAINE SAINT DENIS

PUTEAUX

PUTEAUX

BRY-SUR-MARNE

PARIS LA DEFENSE CEDEX

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

12

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SA

SCI

SAS

SAS

SA

SASU

SAS

GUERET ENERGIE SERVICES

ISERGIE SA

LES CASCADES DE GARONNE

M.B.E.S.

MÂCON Energies Services

MINERG APPELSA SERVICES

MUSE

NAUTELYO SAS

803647015

393203567

518506431

530995877

420039786

493022651

438545394

100,00

20,00

20,00

100,00

100,00

91,00

100,00

90,00

25 avenue Pierre Leroux

86, rue des Martyrs

HOTEL DE VILLE - BP N°1

1 rue Nathalie Lemel

211 rue du Président Kennedy

19, Chemin du Champ des filles

18 rue Thomas Edison

30/42 rue Jean JAURES

23000

38000

33305

76150

71000

33612

92270

GUERET

GRENOBLE

LORMONT CEDEX

MAROMME

MÂCON

PLAN LES OUATES

CANEJAN

BOIS COLOMBES

CH

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

13

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SNC

SASU

SASU

SAS

SASU

SNC

SAS

NE VARIETUR SA

NOVALDI

OROBIA

OUEST OM ENERGIE

P.U.S.

PERIGORD COGENERATION BOIS

PERIGORD ENERGIES

PLAINE COMMUNE ENERGIE

315708891

812647097

519192991

335204673

444237689

499372506

423865476

801390105

94,00

33,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

70-80 Av.du Général de Gaulle

1, Place des Degrés

1, place des Degrés

2, RUE DE L'UNION

59 rue Denuzière

rue Thomas Edison

18 rue Thomas Edison

84 rue Charles Michels

92031

92059

92059

78420

69002

33610

33612

93210

Paris La Défense cédex

PARIS LA DEFENSE CEDEX

PARIS LA DEFENSE CEDEX

CARRIERES SUR SEINE

LYON

CANEJAN

CANEJAN

SAINT DENIS

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

14

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAS

SASU

SASU

SAS

SASU

SAS

SASU

PRONY ENERGIES

RANGUEIL ENERGIE SERVICES

RCHVL

RECBIA

REVIA

R.C.B.E

RLEN

ROSEO

801053596

508494978

788663557

499316172

749813309

752702878

812828507

15,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

51,00

100,00

87 avenue du Général de GAULLE

18 rue Thomas Edison

18 rue Thomas Edison

6 rue Jean Biot

9 rue Denis Papin

16 rue Pierre Boulanger

2 RUE DE LA TOUCHE LAMBERT

70-80 Av.du Général De Gaulle

98800

33610

33612

61303

7200

63017

35517

92031

NOUMEA

CANEJAN

CANEJAN

L AIGLE

AUBENAS

CLERMONT-FERRAND

CESSON SEVIGNE CEDEX

Paris La Défense CEDEX

NC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

15

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SASU

SAS

SASU

SNC

SNC

SA

SASU

S.C.D.C.

S.D.C. MOULINS

S.D.C.F.

S.E.C.

S.N.C. BIOVALE

S.N.C. ELYO CENTRE-EST MEDITERRANEE

SAFREMCO SA

SCABE

745420158

513187344

594500993

602002263

423122886

409071065

793898271

100,00

100,00

100,00

100,00

50,00

100,00

49,00

100,00

193, rue du Pré Demaison

127 route de Lyon

Chemin de la Pâte

1, boulevard Ney

La Provende-BP 90027

59 rue Denuzière

30th Olaya street

16 rue Pierre Boulanger

73000

3000

42700

75018

42390

69002

11565

63100

CHAMBERY

MOULINS

FIRMINY

PARIS

VILLARS

LYON

RIYADH

CLERMONT FERRAND

SA

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

16

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SNC

SEM

SEM

SAS

SASU

SAS

SASU

SARL

SALINES ENERGIES SERVICES

SCCU

SDC BAGNOLET

SDC CLICHY

SDC DE MONTGAILLARD

SDC ST DENIS

SDCB SAS

SECIP

433612942

916220106

672026648

652026436

433864196

582099974

752930636

712820968

100,00

36,00

51,00

96,00

100,00

100,00

100,00

63,00

Avenue Jean-Paul Sartre

16 rue Henri Wilhelm

avenue des Roses

84 rue Charles Michels

12 rue Jean Dausset

84 rue Charles Michels

avenue des Roses

9 rue Edouard Belin

17000

68000

93170

93210

76600

93210

93170

25000

LA ROCHELLE

COLMAR

BAGNOLET

SAINT DENIS

LE HAVRE

SAINT DENIS

BAGNOLET

BESANCON

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

17

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SASU

SAS

SEM

SAS

GIE

SAS

SNC

SECMA-PICTET

SEFIR

SELYA

SEMMERET- SEM POUR LA MAITRISE

SENS BIO ENERGIE SERVICES

SERCOREP

SERL@ENERGIES

SETHELEC

326566130

532628393

789570272

348394958

523352508

500828108

522733716

398393199

100,00

100,00

49,00

25,00

100,00

50,00

10,00

100,00

1/3 rue E. et A. Peugeot

84 Rue Charles Michels

1 Boulevard Charles Baltet

AVENUE DU HAUT-CREPON

Boulevard Clémenceau

59 rue Denuzière

4 boulevard Eugène Déruelle

18 rue Thomas Edison

92500

93210

10000

14200

89100

69002

69003

33612

Rueil Malmaison

SAINT DENIS

TROYES

HEROUVILLE ST CLAIR

SENS

LYON

LYON

CANEJAN

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

18

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SNC

SARL

SA

SNC

SNC

SAS

SASU

SARL

SGC SNC

SIME

SMEG

SNC IMMOBOIS

SBDC

SOC. DE CHALEUR DE L'ARSENAL

SOC. GEOTHERMALE DE VAL D'EUROPE

SOCLIS

419519665

307132142

529181679

504481938

821764511

800920282

303688261

50,00

100,00

64,00

100,00

95,00

60,00

44,00

35,00

184, Cours Lafayette

10 avenue de Fontvieille

1, place des Degrés

89E route de Châteaurenault

1, place des Degrés

3 Rue de Copenhague

2 allée des Moulineaux

69003

98013

92800

41000

92800

75008

92130

LYON

MONACO

PUTEAUX

BLOIS

PUTEAUX

PARIS

ISSY LES MOULINEAUX

MC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

19

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SARL

SA

SNC

SAS

SA

SAS

SRO

SODC

SODEVEC

SOFREDITH SA

SOGESUB

SEE

SOMEM

SOVEN

SPECTRUM BRATISLAVA

85580884

652027863

419631999

326913399

499684058

562046151

100,00

16,00

34,00

100,00

100,00

10,00

100,00

100,00

rue du Champs de Manoeuvre

28 rue de la Pépinière

Allée de l'Abreuvoir

80 AV. DU GENERAL DE GAULLE

6, rue du Parc

26 rue Amine El Abbassi

80 av. du Général de Gaulle

Dolná, 61

45000

75008

94260

92800

67205

92800

90001

ORLEANS

PARIS

FRESNES

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

TUNIS - BELVEDERE

PUTEAUX

MODRA

TN

SK

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

20

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAS

SAS

SA

SAS

SAS

SAS

SSInergie SAS

SOBEGI

STE COGENERATION DU BOURRAY

SCLB

STIT

SVCU

SWIMDOO

THASSALIA

750377350

300881265

444642714

505376541

682042338

679801001

820070118

803971506

50,00

40,00

100,00

100,00

58,00

100,00

60,00

60,00

1, Place des Degrés

avenue du Lac

2 rue de la Touche Lambert

1, Place des Degrés

15 route de Lenoncourt

1, AVENUE DU MARECHAL JUIN

1, place des Degrés

Parc de la Bastide Blanche

92059

64150

35517

92059

54110

78000

92800

13127

PARIS LA DEFENSE CEDEX

MOURENX

CESSON SEVIGNE

PARIS LA DEFENSE CEDEX

VARANGEVILLE

VERSAILLES

PUTEAUX

VITROLLES

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

21

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SA

SA

SAS

SASU

SAS

SASU

TRANSPORTS REUNIS SERVICES

TSC GROUP HOLDINGS PTY LTD

UNELCO VANUATU

VANUATU SERVICES LTD

VELIDIS

VERSEO

VIA CONFORT

VILLERS SAINT PAUL UTILITES

377508858

503810533

534947197

504404047

487548034

39,00

100,00

86,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

79 rue Julian Grimau

Rue de PARIS

Rue de Paris

80 av.du Général de Gaulle

1 avenue du maréchal Juin

Terrain du Petit Cabaret

1, place des Degrés

93700

0

92800

78000

42100

92059

DRANCY

PORT VILA

PORT VILA

PUTEAUX

VERSAILLES

SAINT ETIENNE

PARIS LA DEFENSE CEDEX

AU

VU

VU

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

22

2017



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU YGEO

800765422 100,00

229 rue de la Fontaine

94120 FONTENAY SOUS BOIS

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 PLACE DES DEGRES

92800 PUTEAUX

31/12/2016

23

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

23

2017



Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

OB
IL

IS
AT

IO
NS

 IN
CO

RP
OR

EL
LE

S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)
(2) part à moins d'un an des

immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

OB
IL

IS
AT

IO
NS

  C
OR

PO
RE

LL
ES

IM
M

OB
IL

IS
AT

IO
NS

 F
IN

AN
CI

ER
ES

 (2
)

A
C

TI
F 

IM
M

O
B

IL
IS

É*

ST
O

C
K

S 
*

C
R

ÉA
N

C
ES

D
IV

ER
S

A
C

TI
F 

C
IR

C
U

LA
N

T
C

om
pt

es
de

 ré
gu

la
ris

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C

eg
id

 G
ro

up
1 N° 2050DGFiP

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés 92800 PUTEAUX

12

12

31/12/2017

68 260 505

121 323 135

38 625

1 787 619

70 737 202

393 871 717

70 597 389

48 112 237

3 595 316 044

274 961 322

479 111

61 793 831

3 910 334

4 711 189 072

28 678 330

152 715

12 511 204

919 649 085

454 442 979

9 383 460

42 435 906

1 467 253 678

100 762

6 178 543 512

52 318 002

11 047 026

15 139

42 478 570

175 863 559

42 180 503

87 310 376

372 375

6 951 045

418 536 595

896 707

20 255 333

18 048 766

39 200 806

457 737 400

15 942 503

110 276 109

38 625

1 772 480

28 258 632

218 008 158

28 416 886

48 112 237

3 508 005 668

274 961 322

106 737

54 842 786

3 910 334

4 292 652 477

27 781 623

152 715

12 511 204

899 393 752

436 394 213

9 383 460

42 435 906

1 428 052 872

100 762

5 720 806 111

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

2018



Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
IS

1C

1D

1E
EF

EG

EH

{
(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
ET

TE
S 

(4
)

Pr
ov

is
io

ns
po

ur
 ri

sq
ue

s
et

 c
ha

rg
es

A
ut

re
s f

on
ds

pr
op

re
s

C
A

PI
TA

U
X

 P
R

O
PR

ES

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C
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N° 2051DGFiP

)

ENGIE ENERGIE SERVICES

698 555 072 698 555 072

65 617 327

756 890

87 394 759

125 002

171 433 834

34 042 475

10 292 580

1 068 217 940

-7 343 757

-7 343 757

51 748 922

314 621 200

366 370 122

17 389 375

2 019 580 710

12 061 187

630 376 170

352 408 004

147 796 800

1 051 999 040

61 697 011

4 293 308 297

253 510

5 720 806 111

2 163 498 252
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C
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N° 2051DGFiP

)

ENGIE ENERGIE SERVICES

698 555 072 698 555 072

65 617 327

756 890

87 394 759

125 002

171 433 834

34 042 475

10 292 580

1 068 217 940

-7 343 757

-7 343 757

51 748 922

314 621 200

366 370 122

17 389 375

2 019 580 710

12 061 187

630 376 170

352 408 004

147 796 800

1 051 999 040

61 697 011

4 293 308 297

253 510

5 720 806 111

2 163 498 252
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Ventes de marchandises*

Chiffres d’affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Désignation de l’entreprise :
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Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id
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ro

up
N° 2052DGFiP

8 011 534

1 144 680 360

1 094 505 458

2 247 197 353

8 011 534

1 144 680 360

1 094 505 458

2 247 197 353

41 713 004

362 461

62 732 378

7 234 220

2 359 239 416

7 242 310

37 750 344

5 990 361

1 565 365 774

46 620 204

431 956 259

193 024 083

46 010 547

547 080

10 098 705

103 878 442

10 417 745

2 458 901 856

-99 662 440

107 965

2 480 054

280 618 127

10 113 466

2 265 999

23 790 321

137 170

316 925 083

23 436 006

27 283 925

118 896

50 838 828

266 086 255

164 051 726

ENGIE ENERGIE SERVICES
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K

HX

RC

RD

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
EN

V
O

IS
CH

AR
GE

S
EX

CE
PT

IO
NN

EL
LE

S
PR

OD
UI

TS
EX

CE
PT

IO
NN

EL
S

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et lejoindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C
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id
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ro

up
N° 2053DGFiP

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(7)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ENGIE ENERGIE SERVICES

9 005 762

6 868 465

2 048 514

17 922 741

955 386

14 115 932

1 277 149

16 348 467

1 574 274

13 161 928

-18 969 763

2 694 195 205

2 522 761 370

171 433 834

9 273 173

13 890

493 682

692 111

2 368 229

PENALITES AMENDES FISCALES

VNC SUR CESSIONS D'IMMOBILISATIONS

VNC SUR CESSIONS TITRES

CHARGES EXCEPTIONNELLES DIVERSES

AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES

955 386

3 032 719

9 721 757

1 361 456

754 043

1 408 743

2 289 850

1 198 514

2018



Désignation de l’entreprise

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Emballages récupérables et
divers *

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Inst. gales., agencts, amé–
nagements divers

Inst. gales, agencts et am. 
des constructions

Frais d’établissement
et de développement
Autres postes d’immobilisations incorpo–
relles

Installations techniques, matériel et outil–
lage industriels

Matériel de transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

CADRE  B      IMMOBILISATIONS

TOTAL IV

TOTAL III

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

par virement de poste
à poste

Diminutions

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S

IN
C

O
R

P.
FI

N
A

N
C

IÈ
R

E
S

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation
par mise en équivalence

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

2 31 4

LSLQ

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

Au
tre

s  
im

mo
bil

isa
tio

ns
co

rp
or

ell
es

C
on

st
ru

ct
io

ns

TOTAL IV

TOTAL III

Matériel de bureau
et mobilier informatique

Installations générales, agencements
et aménagements des constructions *

Matériel de transport*

Emballages récupérables et
divers *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Dont Composants

Dont Composants

Dont
Composants

Dont
Composants

Frais d’établissement et de développement

Autres postes d’immobilisations incorporelles

Terrains

TOTAL I

TOTAL II

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S

IN
C

O
R

P.
FI

N
A

N
C

IÈ
R

E
S

CADRE  A                           IMMOBILISATIONS
3

Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence
2

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

1

Augmentations

LR

8M

8V

1R

1U

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

8T

8W

1S

1V

8G

8U

1P

1T

D9

KF

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LA

LD

LG

LJ

LM

LP

ØG ØH ØJ

(N
e p

as
 re

po
rte

r l
e m

on
tan

t d
es

 ce
nti

me
s)*

D8

KE

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

LL

LO

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LH

LK

LN

L9

M1

M2

M3

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

MY

NC

IY

IZ

IØ

I1

I2

I3

I4

Néant *

5 IMMOBILISATIONS

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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ØK

ØU

ØX

2B

2E

CØ

LV

LX

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

DØ

LW

LY

MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

NK

M7

ØY

2C

2F

ØL

D7

1X

ØW

ØZ

2D

2G

2H

ØM

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

N° 2054DGFiP

223 346 343

1 663 463

34 642 790

25 071 747

10 808 853

365 068 614

57 386 845

834 735

23 195 143

39 716 651

558 388 842

3 616 971 928

466 127

69 366 747

3 686 804 801

4 468 539 987

8 192 618

0

289 948

113 470

265 879

30 134 051

429 854

19 135

2 125 592

0

33 556 269

0

66 934 198

281 571 234

37 000

5 275 736

286 883 970

362 010 786

124 156

354 818

3 679 478

64 282

-4 222 734

0

0

41 916 697

0

17 457

792 846

0

5 010 427

5 240 370

119 048

8 098 780

20 937 950

0

40 216 876

28 265 795

24 015

8 938 318

37 228 128

119 361 701

189 622 265

1 787 619

35 270 100

24 392 371

11 074 731

393 871 717

52 640 612

734 823

17 221 955

0

48 112 237

0

585 106 164

3 870 277 367

479 111

65 704 165

3 936 460 643

4 711 189 072
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Désignation de l’entreprise :

Exercice N clos le :

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre
ce tableau à leur déclaration jusqu’à (et y compris) l’exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle.

CADRE A

CADRE B
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

1  ––   FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L’EXERCICE ...........................................................

2  ––   FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L’EXERCICE....................................................................................................... –

3  ––   FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D’EXERCICE...................................................................... =

Détermination du montant des écarts
(col. 1 – col. 2) (1) Utilisation de la marge supplémentaire d’amortissement

Au cours de l’exercice
Augmentation Augmentation

du montant brut
des immobilisations

1 2 3 4 5 6

des amortissements des suppléments
d’amortissement (2)

correspondant aux
éléments cédés (3)

du montant Montant Fraction résiduelle à la fin de l’exercice
Montant cumulé

(4)
[(col. 1 – col. 2)

la fin de l’exercice
provision spéciale à

Montant de la

– col. 5 (5)]

1 Concessions, brevets et
droits similaires

Installations techniques
mat. et out. industriels
Autres immobilisations
corporelles

10

(1)

(2)

(3)

(4)

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d’exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées».

Le cadre  B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

II est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d’amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l’imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.

Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;
b) le montant cumulé à la fin de l’exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l’actif de l’entreprise au début de l’exercice.

Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l’exercice. Il convient d’y reporter, l’année de la cession de l’élément, le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d’amortissement.

Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l’exercice aux comptes d’amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.

Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisa–
tions amortissables réévaluées dans les conditions définies à l’article 238 bis j du code  général des impôts et figurant à l’actif de  l’entreprise au début de l’exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.

5

6

2

3

4

Fonds commercial

Terrains

Constructions

7

8

9

Immobilisations en cours

Participations

Autres titres immobilisés

TOTAUX

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

5 bis

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2054 bisDGFiP

31/12/2017
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Désignation de l’entreprise

Emballages
récup. et divers

Mat. bureau et 
inform. mobilier

Inst. générales., agencements,
aménagements divers

Inst. gales, agenc
am. divers

Frais d'acquisition de
titres de participation

TOTAL IV

Inst. techniques
mat. et outillage

Matériel de
transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Terrains

Matériel de transport

Emballages récupérables
et divers

Inst. générales, agencements,
aménagements des constructions

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Terrains

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

CADRE C

Ins. gales, agenc
et am. des const.

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

Total général
(I+II+III+IV)

Total général
     (NP+NQ+NR)

non ventilé Total général non ventilé 
(NS+NT+NU)

Total général non ventilé 
(NW-NY)

Autres immob. incor–
porelles

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Frais d’établissement
et de développement

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements
au début de l'exercice

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Autres immobilisations
incorporelles

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Au
tre

s im
mo

bil
isa

tio
ns 

cor
po

rel
les

C
on

st
ru

ct
io

ns

Z8

SR

Z9

SP

NY NZ

ØR

EN

PH

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QT

QX

ØQ

EM

PG

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

QS

QW

ØP

EL

PF

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

QV

ØN

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QP

QU

CADRE  A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant net au début
de l'exercice Augmentations Dotations de l'exercice

aux amortissements
Montant net à la fin

de l'exercice

Frais établissements

Néant *

6

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

AMORTISSEMENTS
C

eg
id

 G
ro

up

CADRE  B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Immobilisations

amortissables
Colonne 1

Différentiel de durée
et autres

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressif

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

Mouvement net des
amortissements

à la fin de l'exerciceColonne 6

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NP

NW

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NQ NTNR NS NU NV

NONMNL

N° 2055DGFiP

96 714 930

15 139

24 807 216

6 243 142

8 633 853

151 979 308

26 896 758

718 614

16 857 507

236 151 538

332 866 467

7 806 833

0

869 924

1 728 238

450 204

24 924 630

7 289 325

45 703

3 158 970

38 466 995

46 273 828

41 381 734

17 457

236 550

0

3 106 711

4 635 515

119 048

8 031 813

16 147 093

57 528 827

63 140 028

15 139

25 659 683

7 734 830

9 084 057

173 797 228

29 550 569

645 270

11 984 664

258 471 440

321 611 468

ENGIE ENERGIE SERVICES

2018



1 2 3 4
Nature des provisions

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A–II) *

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Provisions pour garanties données
aux clients
Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour pensions et obliga–
tions similaires

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien
et grandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

– titres mis
   en équivalence

– autres immobilisa–
   tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

– titres de participation

– incorporelles

– corporelles
sur

immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

{
–  d’exploitation

–  financières

–  exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39–1–5     du C.G.I

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II de
l’annexe III au CGI.

Dont dotations
et reprises {

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour impôts (1)

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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TA

TD

TG

TM

D4

IK

TP

TS
4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

TV

6B

6F

Ø3

9V

Ø7

6P

6U

6Y

TB

TE

TH

TN

D5

IL

TQ

TT
4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

TW

6C

6G

Ø4

9W

Ø8

6R

6V

6Z

TC

TF

TI

TO

D6

IM

TR

TU

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

TX

6D

6H

Ø5

9X

Ø9

6S

6W

7A

UA

UD

3T

3U

3V

3X

D3

IJ

3Y

3Z

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

5Z

6A

6E

Ø2

9U

Ø6

6N

6T

6X

7B

7C

Néant *

TY

UB

UE

UG

UJ

TZ

UC

UF

UH

UK

7

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

PROVISIONS  INSCRITES  AU  BILAN
C

eg
id
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ro

up
N° 2056DGFiP

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

10 720 438

16 613

10 737 051

16 769 312

8 360 573

120 672 760

850 000

2 012 952

132 176 303

26 120 950

306 962 850

225 000

2 068 133

97 528 664

7 050 708

395 912

20 112 517

17 504 354

144 885 288

462 585 190

754 043

0

754 043

7 451 424

794 379

10 109 582

0

196 516

44 282 333

54 228 312

117 062 546

0

278 280

7 564 511

387 267

705 562

9 391 206

1 939 131

20 265 957

138 082 546

114 524 228

23 436 006

1 277 149

1 198 514

1 198 514

7 477 264

7 155 223

2 482 629

850 000

140 162

33 508 895

6 041 101

57 655 275

280 082

17 782 798

114 555

204 767

9 248 390

1 394 719

29 025 313

87 879 102

62 040 267

23 790 321

2 048 514

10 275 967

16 613

10 292 580

16 743 472

1 999 729

128 299 712

2 069 306

142 949 742

74 308 160

366 370 122

225 000

2 066 331

87 310 376

7 323 420

896 707

20 255 333

18 048 766

136 125 932

512 788 634
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Désignation de l’entreprise :

UO

UM

UR

UV

UN

US

UW

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Groupe et associés (2)

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Créance représentative de titres
prêtés ou remis en garantie *

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres)

– Prêts accordés en cours d’exercice

– Remboursements obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

Charges constatées d’avance

Montant
des

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

(1)

(2)

Etat et autres

collectivités

publiques

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée*

VU VV

D
E 

L'
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

R
EN

V
O

IS
D

E 
L'

A
C

TI
F

IM
M

O
B

IL
IS

É

( )

TOTAUX

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus
4

A plus de 5 ans

7Y

7Z

8A

8B

8C

8D

8E

8J

8K

8L

VG

VH

VW

VX

VQ

VI

Z2

VY

VJ

VK

VZ

VL

à 1 an  maximum à l’origine

à plus d’1 an à l’origine

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et  assimilés

État et

autres

collectivités

publiques

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres)

Montant des divers emprunts et dettes contrac–
tés auprès des associés personnes physiques(2)

TOTAUX

(1)

RE
NV

OI
S

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Néant *

8

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *

C
eg

id
 G

ro
up

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Produits constatés d’avance

Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie *

N° 2057DGFiP

274 961 322

61 793 831

3 910 334

32 808 458

886 840 626

23 493

0

109 269 298

0

0

218 865 263

126 284 924

42 435 906

1 757 193 457

15 207 133

7 266 750

3 910 334

32 808 458

886 840 626

23 493

0

109 269 298

0

0

218 865 263

126 284 924

42 435 906

1 442 912 187

259 754 189

54 527 081

314 281 270

9 812 084

7 577 292

2 019 580 710

630 376 170

105 151 123

96 103 861

142 384 619

8 768 401

147 796 800

984 101 465

67 897 575

61 697 011

4 281 247 110

9 812 084

479 466

56 726 477

630 376 170

105 151 123

96 103 861

142 384 619

8 768 401

0

984 101 465

67 897 575

61 697 011

2 163 498 252

1 426 187

1 786 200 396

147 796 800

1 935 423 383

5 671 639

176 653 836

182 325 475

ENGIE ENERGIE SERVICES
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SU

SX

SW

M8

K9 L2 L5

ZI

Désignation de l’entreprise :

Exercice N, clos le :
Néant

*

Rémunération du travail
(entreprises à l’IR)

de l’exploitant ou des associés

de son conjoint                             moins part déductible*                                          à réintégrer :

Amendes et pénalités

Réintégrations prévues à l’article 155 du CGI*

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)

Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci–dessous)
Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39–4 du C.G.I.)

Provisions et charges à payer non
déductibles (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Amortissements excédentaires (art. 39–4 du C.G.I.)
et autres amortissements non déductibles
Taxe sur les véhicules des sociétés
(entreprises à l’IS)

Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératifs non déductibles (cf. 2067–BIS)
Charges financières (art. 212 bis) *

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)

– Plus–values nettes à court terme

– Plus–values soumises au régime des fusions

Quote–part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. *

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l’exercice (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Autres plus–values imposées au taux de 19 %

Fraction des plus–values nettes à court terme de l’exercice dont l’imposition est différée*

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d’Outre–mer*.

Majoration d’amortissement*

Déficit de l’exercice reporté en arrière (entreprises à l’IS)*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l’exercice (entreprises à l’IS)*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)
Déductions diverses à détailler
sur feuillet séparé

– imposées au taux de 15 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

– imposées au taux de 19%

– imputées sur les moins–values nettes à long terme antérieures

– imputées sur les déficits antérieurs

Régime des sociétés mères et des filiales *
Produit net des actions et parts d’intérêts :

Quote–part des frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé  DONT *

Zones d’entreprises*
(activité exonérée)
Quote–part de 12 % des
plus–values à taux zéro

bénéfice (I moins II)
déficit (II moins I)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

Moins-values
nettes

à
long terme

– imposées au taux de 15 % ou de 19 %
  (12,8 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

Plus-values
nettes

à
long terme

I. RÉINTÉGRATIONS

II. DÉDUCTIONS

III. RÉSULTAT FISCAL
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*

{
{

TOTAL I

TOTAL II

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L’EXERCICE

RÉSULTAT FISCAL         BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO)

PERTE COMPTABLE DE L’EXERCICE

Résultats bénéficiaires visés
à l’article 209 B du CGI L7

Reprise d’entreprises en 
difficultés (44 septies)

Entreprises nouvelles
44 sexies

L6 K3 PA

XC

Jeunes entreprises innovantes 
(44 sexies A)

Pôle de compétitivité hors
CICE ( 44 undecies)

1FØV

Sociétés investissement
immobilier cotée
(art. 208C)

Zone franche urbaine –TE
( 44 octies, octies A)

Bassin d’emploi à
redynamiser (44 duodecies)

Zone de revitalisation rurale (art. 44 quindecies)

Créance dégagée par le
report en arrière de déficit

WL
Bénéfices réalisés par une société
de personnes ou un GIEQuote–part

)(

)

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

{

{ XI

ZL

XN

WD

WF

RA

WI

WJ

WE

WG

RB

XX

XZ

9
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
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{

Intérêts excédentaires
(art. 39–1–3  et 212 du C.G.I.)
Déficits étrangers antérieurement
déduit par les PME (art. 209C)

e

N° 2058-A

Zone de restructuration de
la défense ( 44 terdecies)
Zone franche d’activité
(44 quaterdecies)

DGFiP

2A

PC

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

Dont déduction exceptionnelle
pour investissement

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage

WA

WB

WC

XE

XW

XY

I7

K7

I8

ZN

WN

WO

XR

WQ

Y1

Y3

WR

WS

WT

WU

WV

WH

WP

WW

XB

I6

WZ

XA

ZY

XD

XF

XH

XJ

XL

XO

XS
XGX9

Y2

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre
d’un crédit bail immobilier et de levée d’option

Part des loyers dispensée de réintégration
(art. 239 sexies D)( )

0 0

3 065 078

526

4 752 094

0

133 606 875

3 065 078

7 454 880

4 045 247

320 283 412

2 004 598

92 303 841

265 529 926

ENGIE ENERGIE SERVICES 31/12/2017

0

251 812 425 686

133 271 341

335 534 0

2018

379 389 796

59 106 384

59 106 384

19 551 431

171 433 834

0

0

677 498



I.    SUIVI DES DÉFICITS

 II.     INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.    PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Désignation de l’entreprise

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237             du CGI)septies

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ligne WI ligne WU

Provisions pour risques et charges *

Provisions pour dépréciation *

Charges à payer

ZT

YN

Dotations de l'exercice(à détailler sur feuillet séparé)

ZW

8X

8Z

9B

ZV

8Y

9A

9C

9E

9G

9J

Reprises sur l'exercice

9D

9F

9H

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T) 
à reporter au tableau 2058-A :

9L

9N

9R

9T

K4

K5

K6

YJ

YK

YO

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées
sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 1   du CGI, dotations de l’exercicee er

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles
pour les entreprises placées sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 2 du  CGI *

Déficits restant à reporter au titre de l’exercice précédent (1)

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058–A)

Déficits reportables (différence K4–K5)

Déficits de l’exercice (tableau 2058 A, ligne XO)

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ)

e

9K

9M

9P

9S

(1)
*

Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l’exercice précédent.

Néant
*

Montant de la réintégration ou de la déduction
Montant net à la
fin de l'exercice

Montant au début de l'exercice Imputations

10

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2058-BDGFiP

XU

L1

ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES TRANSPORTS
(art. L3113–1 et L3211–1 du code des Transports) (case à cocher)

0

PERTE A TERMINAISON UNIVERSITE DE TOURS

PERTE A TERMINAISON HOPITAL NORD

PERTE A TERMINAISON VIRBAC

61 356

95 000

150 000

TITRES GUERET ES

TITRES RCBE

TITRES SDCF

29 544

269 376

695 773

CONTRIBUTION SOCIALE DE SOLIDARITE

PROVISION ET REPRISE CONGES PAYES  N et N-1

3 555 646

54 379 560

3 293 008

55 587 429

133 271 341 92 303 841

ENGIE ENERGIE SERVICES

2018



(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l’exercice dont les résultats font l’objet de la déclaration.
      Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu’ils aient ou non déjà fait l’objet d’une précédente affectation.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058–NOT pour le régime de groupe).

Désignation de l’entreprise

RENSEIGNEMENTS DIVERS

Prélèvements sur les réservesO
R

IG
IN

ES

A
FF

EC
TA

TI
O

N
S

D
ÉT

A
IL

S 
D

ES
 P

O
ST

ES
T.

V
.A

.
D

IV
ER

S
RE

GI
M

E 
DE

GR
OU

PE
 *

AU
TR

ES
 A

CH
AT

S 
ET

 C
HA

RG
ES

EX
TE

RN
ES

IM
PÔ

TS
 E

T
TA

XE
S

EN
GA

GE
M

EN
TS

Report à nouveau figurant au bilan de l’exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie

Résultat de l’exercice précédant celui pour lequel la
déclaration est établie

{Affectations
aux réserves

–  Réserve légale

–  Autres réserves

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

ØC

ØD

ØE

ØF

ZB

ZD

ZE

ZF

ZG

ZHTOTAL I TOTAL II

Exercice N :
Engagements de
crédit–bail mobilier

Engagements de crédit–bail immobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

Sous–traitance

Personnel extérieur à l’entreprise

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

Rétrocessions d’honoraires, commissions et courtages

Autres comptes

Taxe professionnelle *, CFE, CVAE

Montant de la T.V.A. collectée

Locations, charges locatives
et de copropriété

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

    Autres impôts, taxes et versements assimilés

Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l’exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations

Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires DADS 2017) *

Montant de la plus–value constatée en franchise d’impôt lors de la première option pour le régime simplifié d’imposition *

Taux d’intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société *

Filiales et participations:Numéro du centre de gestion agréé *

Société : résultat comme si elle
n’avait jamais été membre du groupe.

Groupe : résultat d’ensemble.

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère,
2 si société filiale

ØS

YQ

YR

YS

YT

XQ

YU

SS

YV

ST

ZJ

YW

YX

YY

YZ

ØB

9Z)ZS

JA

JD

JJ

JL

JC

JO

JF

JK

JM

JN

JP

Plus-values à 15% Plus-values à 0%

(Liste au 2059-G
prévu par art. 38 II de l’ann. III au CGI)

Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

Plus-values à 19%

Si oui cocher 1
Sinon 0

N°  SIRET de la société mère du groupe

Imputations

Imputations

ZK

)J7Précisez le prix de revient des biens pris
en crédit–bail(

)

)

J8

ES

dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois(

dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles(

Néant
*

11
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

N° 2058-CTABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

C
eg

id
 G

ro
up

Plus-values à 0%

DGFiP

XP

%

ZR

JH

(dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice

Montant de l’investissement qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le cadre de l’article 217 octies

RG

RH

343 199

98 139 492 98 670 904

-313 216

125 002

98 482 691

7 000

180 000

511 248 233

56 412 123

42 198 026

52 860 108

902 647 284

1 565 365 774

13 422 955

33 197 249

46 620 204

427 762 201

275 644 162

ENGIE ENERGIE SERVICES

-46 729 990 0

0

-7 454 880

18 967 239

2 54210765113030

1

98 482 691

2018



(C)

Désignation de l’entreprise :

Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

I. 
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

*
II

 - 
A

ut
re

s é
lé

m
en

ts

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

A -  DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

B -   PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

1
Valeur nette réévaluée*

3

Amortissements pratiqués
en franchise d'impôt

4

Autres
amortissements*

5
Valeur résiduelle

6

Montant global de la plus-value
ou de la moins-value

8

Prix de vente

7

Court terme

9

Long terme Plus-values
taxables à
19 % (1)

0 %19 % 15 % ou 12,8 %

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées*

10

11

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux
éléments cédés

Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d’exploitation
de brevets  faisant partie de l’actif immobilisé et n’ayant pas été acquis à titre
 onéreux depuis moins de deux ans
Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins–
values à long terme devenues sans objet au cours de l’exercice
Dotations de l’exercice aux comptes de provisions  pour dépréciation des titres
relevant du régime des plus ou moins–values à long terme

+

+

+

+

Divers (détail à donner sur une note annexe) *

CADRE A : plus ou moins–value nette à court terme (total algébrique 

CADRE B : plus ou moins–value nette à long terme  (total algébrique

CADRE C : autres plus–values taxables à 19 %

des lignes 1 à 20 de la colonne )

des lignes 1 à 20 de la colonne )
(B)

(ventilation par taux)

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant  à  la  déduction
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective–
ment utilisée

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti–
bles par une disposition légale

Valeur d'origine*
2

(1) Ces plus–values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

9

10

11

I. 
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

*

(A)

Néant
*

12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES N° 2059-ADGFiP
C

eg
id

 G
ro

up

ENGIE ENERGIE SERVICES

19 010

76 225

20 000

18 500

236 272

9 000 000

59 409

87 625

121 035

39 343

33 935

10 404

19 010

76 225

20 000

18 500

236 272

9 000 000

59 409

87 625

121 035

39 343

33 935

10 404

20 000

1

3 051

18 500

67 700

2 000 000

62 800

34 770

60 056

990

-76 224

-16 949

0

-168 572

-7 000 000

3 391

-52 855

-60 979

-39 343

-33 935

-10 404

990

-76 224

-16 949

-168 572

-7 000 000

3 391

-52 855

-60 979

-39 343

-33 935

-10 404

-7 454 880

TITRES CCB

TITRES BIOVALE

TITRES ELYNEO

TITRES BIOGAZ

TITRES ISERGIE

SWIFT DRILLING

GENNEDITH

STIT

BT CLIM TUNISIE

FREMICAM

OZOCAM

DIVERS

2018



Néant
*Désignation de l’entreprise :

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME

Imposition répartie

sur 3 ans (entreprises à l’IR)

sur 10 ans

Imposition répartie

Origine

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art. 39 quaterdecies

1 ter et 1 quater du CGI)

(à préciser) au titre de :

sur 3 ans au titre de

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à

réintégrer

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus–values d’apport à une société d’une activité
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus–values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d’apport.

Plus–values de fusion, d’apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement)

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

(à l’exclusion des plus–values de fusion dont l’imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

TOTAL

Montant net
des plus-values

réalisées*

sur une durée différente (art 39
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

TOTAL 1

N-1

N-2

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

Montant  net des
plus-values réalisées à l'origine

2

Montant  net des
plus-values réalisées à

l'origine

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

13 AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-BDGFiP

ENGIE ENERGIE SERVICES X

2018



Néant *Désignation de l’entreprise :

1 Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés
2 Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies–0 bis du CGI)       *.

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M
 (art. 219 I a sexies–0  du CGI)       *.

21

1

1

Rappel de la plus ou moins–value de l’exercice relevant du taux de 15 %       ou 12,8 %      .

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Origine

Moins–values nettes

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

Moins-values
à 12,8 % 1

1 2

Imputations sur les plus-values à
long terme de l'exercice

imposables
à 12,8 %

3

Solde des
moins-values

à 12,8 % 
4

Origine
(1)

(1)

Moins-values

À 19 %,
16,5 %

ou à
15 %

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Moins-values nettes

Imputations
sur les plus-values

à long terme

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat
de l'exercice
(article 219 I a

sexies –0
du CGI) du CGI)

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat de
l'exercice

(article 219 I a
sexies –0 bis

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

2 3 754 6

+= + – –

1

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

À 15 %
Ou

À 16,5 %

Solde des
moins-values

à reporter

col

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

(1) Les plus–values  et les moins–values  à long terme afférentes  aux titres de SPI cotées imposables à l’impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5 % (article 219 I a du CGI),  pour les exer–
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

14

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-C

=C

7 2 3 4 5 6

DGFiP

0

0 0 0 0 0

ENGIE ENERGIE SERVICES X

2018



Désignation de l’entreprise :

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

II RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5  ,6  ,7   alinéas de l'art. 39-1-5    du CGI)e e e e

Sous–comptes de la réserve spéciale des plus–values à long terme

taxées à 10 %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice précédent (N  – 1)

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l’exercice

Prélèvements opérés
– donnant lieu à complément
   d’impôt sur les sociétés
– ne donnant pas lieu à complément
  d’impôt sur les sociétés

TOTAL (lignes 1 et 2)

TOTAL (lignes 4 et 5)

{

taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à 19 % taxées à 25 %

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

montant  de la réserve
à l'ouverture de l'exercice

montant de la réserve
à la clôture de l'exercice

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu
à complément d'impôt

ne donnant pas lieu
à complément d'impôt

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l'année

(ligne 3 – ligne 6)

( personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)*

Néant *

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

15 RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES A LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-D

1

2

3

4

5

6

7

DGFiP

2 3 541

ENGIE ENERGIE SERVICES X

2018



16
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE
VALEUR AJOUTÉE ET EFFECTIFS

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-EDGFiP

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

Désignation de l’entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

I     Chiffre d'affaires de référence CVAE

II    Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

IV   Valeur ajoutée produite

TOTAL 1

Plus–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une
activité normale et courante

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges

TOTAL 3

TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3

........................................... ..............................................................

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Calcul de la Valeur Ajoutée

     Attention,  il  ne  doit  pas  être  tenu  compte  dans  les lignes ON à OS, OW et OZ  des  charges  déductibles  de  la  valeur  ajoutée,  afférente  à  la  production immobilisée  déclarée  ligne  OE, portées  en  ligne  OU.(1)

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition
dans le cadre d’une convention de location–gérance ou de crédit–bail ou encore d’une convention de location de plus de 6 mois

Moins–values de cession d’immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et courante

Loyers  et redevances,  à l’exception  de  ceux  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois.

Pour  les  entreprises  de  crédit,  les  entreprises  de  gestion  d’instruments  financiers,  les  entreprises  d’assurance,  de  capitalisation  et  de  réassurance  de toute   nature,   cette   fiche   sera  adaptée  pour  tenir  compte  des 
modalités  particulières  de   détermination  de   la  valeur  ajoutée   ressortant   des  plans comptables  professionnels  (extraits  de  ces  rubriques  à  joindre).

Autres produits de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d’exploitation reçues

Variation positive des stocks

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Rentrées sur créances amorties lorsqu’elles se rapportent au résultat d’exploitation

Achats

Variation négative des stocks

Services extérieurs, à l’exception des loyers et des redevances

Néant
*

OA

OK

OL

OT

OX

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

OG

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le  1330–CVAE pour multi–établissements et sur les formulaires n° 1329–AC et 1329–DEF).

V   Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
SA

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE
Chiffre d’affaires de référence CVAE

EV

GX

EY

Période de référence

Date de cessation

GZ

HR

GY

/ /

Si l’entreprise est membre d’une intégration fiscale, indiquez le SIREN et la dénomination de la société tête de groupe :

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono–établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n° 1330–CVAE–SD), veuillez compléter le cadre
ci–dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330–CVAE–SD.

OH

OE

OF

OD

OI

XT

OM

ON

OQ

OR

OS

OZ

OW

OU

O9

OY

OJ

VI   Cotisation Foncière des Entreprises : Qualification des effectifs
Effectifs moyens du personnel YP

Effectifs affectés à l’activité artisanale

Dont apprentis

Dont handicapés

RL

YF

YG

Effectifs au sens de la CVAE

/ /

TOTAL 2

III    Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

/ /

ENGIE ENERGIE SERVICES

1231/12/201701/01/2017

2 237 924 181

2 237 924 181

7 234 220

41 713 004

362 461

559 409

49 869 094

44 992 654

5 990 361

1 508 166 729

12 865 658

10 417 745

1 582 433 147

705 360 128

2018

542107651
SA ENGIE 



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

Commune

N°N°

N°

Code Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P1

P2

P3

P4

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

17

Formulaire obligatoire
 (article 38 de l'ann. III au CGI )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
C

eg
id

 G
ro

up

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

N° 2059-FDGFiP

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

SA ENGIE

542107651 43 659 692 

1 PLACE SAMUEL DE CHAMPLAIN

92400 COURBEVOIE

31/12/2017

1

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

1

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

Commune

N°N°

N°

Code Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P1

P2

P3

P4

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

17

Formulaire obligatoire
 (article 38 de l'ann. III au CGI )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
C

eg
id

 G
ro

up

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

N° 2059-FDGFiP

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

SA ENGIE

542107651 43 659 692 

1 PLACE SAMUEL DE CHAMPLAIN

92400 COURBEVOIE

31/12/2017

1

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

1

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SASU

SAS

SAS

SAS

SASU

SASU

SASU

ALIZES ENERGIE

APEE

AQUAFLEURI

AQUASTADE

ARBOIS BIO ENERGIES  "A.B.E."

ARGEO

AURILLAC CHALEUR BOIS

BOIS ENERGIES ANNEMASSE  "B.E.A."

533860342

803101062

822253415

503430415

792628570

831403175

533912655

100,00

100,00

60,00

70,00

99,90

100,00

100,00

100,00

308 rue Scholastique Pidjiot

43 avenue Jean Giono

Av.Maréch Lattre Tassigny

Tour Voltaire

59 rue Denuzière

42 rue Henri Barbusse

106 avenue du Général Leclerc

59 rue Denuzière

98309

13090

97490

92800

69002

94110

15000

69002

MONT DORE

AIX-EN-PROVENCE

Saint Denis de la Réunion

PUTEAUX

LYON

ARCUEIL

AURILLAC

LYON

NC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

1

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAS

SASU

SNC

SAS

SAS

SAS

SAS

BIO COGELYO NORMANDIE

BIOFELY

BIOLACQ ENERGIES

BOURGES - BIO-ENERGIE SERVICES

BRIVE CHALEUR ET SERVICES

CERNAY EE

CHATEAU LOIR EXPLOITATION

CE&E

499532638

499681419

499372522

503589459

751236530

752915314

508371176

499683662

98,48

100,00

100,00

99,81

100,00

100,00

15,00

100,00

2 rue de la Touche Lambert

6, rue du Parc

18 rue Thomas Edison

avenue de la prospective

18 rue Thomas Edison

rue René Guibert

1 place des DEGRES

6, rue du Parc

35517

67205

33610

18000

33610

68700

92800

67205

CESSON SEVIGNE CEDEX

OBERHAUSBERGEN

CANEJAN

BOURGES

CANEJAN

CERNAY

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

2

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SNC

SAS

SNC

SNC

SAS

SAS

SAS

CHAMPIGNY GEOTHERMIE

CHEVALIER ENERGIE SERVICES

CHEVALIER ENTREPRISE

CHOISY VITRY DISTRIBUTION

CHOISY VITRY ENERGIE

CI2E

CIEC

CLIMABYSS

503813362

499315638

075920348

480627199

452249832

380257105

433056223

752419457

100,00

51,08

100,00

55,00

45,00

100,00

100,00

79,50

Immeuble Wilson 2

88 rue Gutenberg

88 rue Gutenberg

140-146 rue Léon Geoffroy

185, RUE DE BERCY

70-80 Av du Général De Gaulle

215 rue d'Aubervilliers

ZAC Ravine à Marquet

92800

73602

73602

94400

75012

92800

75018

97419

PUTEAUX

MOUTIERS Cédex 1

MOUTIERS Cédex 1

VITRY SUR SEINE

PARIS

PUTEAUX

PARIS

La Possession

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

3

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SA

SA

SASU

SAS

SAS

SA

SAS

CLIMAESPACO

CLIMESPACE

COFELY ALGERIE

COFELY DATA CENTER ENGINEERING

C.E.S.

COFELY FINANCE & INVESTISSEMENT

COFELY MAROC

COFELY TANGER

378993455

811799220

434020517

308647213

89,86

78,00

48,95

100,00

100,00

100,00

100,00

99,00

ALAMEDA DOS OCEANOS

3-5/5 bis boulevard DIDEROT

Villa n°8 Extension Paradou

1 PLACE DE DEGRES

Tour Voltaire

1 place des Degrés

20 boulevard Rachidi

Centre des Affaires NORDAMI

75012

16035

92800

92800

92800

LISBOA

PARIS

HYDRA

PUTEAUX

PUTEAUX

PUTEAUX

CASABLANCA

TANGER

PT

DZ

MA

MA

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

4

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SNC

SNC

SAS

SNC

SAS

SA

SAS

SAS

COGE VITRY

COGELYO IDF

COGELYO NORD EST

COGELYO OUEST

COGIF

COMETH-SOMOCLIM

CONST. UTILITES SERVICES \(CUS\)

CORPO ENERGIES

440258366

422572214

424022689

410358162

410358121

440897924

804827525

50,00

95,15

100,00

95,00

100,00

50,90

100,00

100,00

185 rue de Bercy

Tour Voltaire

6 rue du Parc

2 rue de la Touche Lambert

1 PLACE DES DEGRES

5 rue du Gabian

18 rue Thomas Edison

112 RUE DE LA RABATERIE

75012

92800

67205

35510

92800

33612

37700

PARIS

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

CESSON SEVIGNE

PUTEAUX

MC 98000  MONACO

CANEJAN

SAINT PIERRE DES CORPS

MC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

5

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAEM

SA

SAS

SAS

SA

SARL

SAS

CORSE BOIS ENERGIE

CPCU

CRISTALIA

CURMA - EXPLOITATION DE CHAUFF

DANTO-ROGEAT SA

DARELMA

DESA AUSTRALIA PTY LIMITED

DUNES

343964987

542097324

518928056

612011833

320543010

753943968

49,98

64,39

61,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

Parc d'activités de Purettone

185, rue de Bercy

84 rue Charles Michels

Tour Voltaire

264 rue Garibaldi

20 boulevard Rachidi

171 Grange Road

2, rue de la Touche Lambert

20290

75012

93200

92800

69003

35519

BORGO

PARIS

SAINT DENIS

PUTEAUX

LYON

CASABLANCA

Melbourne

CESSON SEVIGNE CEDEX

MA

AU

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

6

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SAS

SARL

SA

SA

SA

SNC

SEM

E2E

EC01

ECOSERVICES

EDT

EEC

EEWF

ELUTIS

ENERCAL

480568351

823398797

479438459

100,00

100,00

30,00

70,52

98,53

66,66

99,00

10,79

6, rue du Parc

Tour Voltaire

6 RUE NAMETKINA

BP 8021

15 rue Jean CHALIER - PK 4

BP 28

18 rue Thomas Edison

87,avenue du Général de Gaulle

67205

92800

98703

98800

98600

33612

98800

OBERHAUSBERGEN

PUTEAUX

MOSCOU

PUURAI-FAAA - TAHITI

NOUMEA

MATA UTU

CANEJAN

NOUMEA

RU

PF

NC

WF

NC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

7

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

EURL

SAS

SAS

SASU

SAS

SAS

SASU

ENERGIE CLERMONT AVENIR "E.C.L.A."

ENERGIE ET CLIMATIQUE

ENERSICO

ENERSOL

ENERSUD

ENGIE AFRIQUE SAS

ENGIE BIOGAZ

ENGIE COFELY H² FRANCE

525382255

400441838

791079668

410356463

800956880

814841748

812294197

834311045

100,00

100,00

49,00

100,00

100,00

100,00

50,00

100,00

16 rue Pierre Boulanger

59 allée des Faugeras

ZI de Borny

6 rue du Parc

8 avenue Henri Frévrille

1, Place Samuel de Champlain

Tour Voltaire

Tour Voltaire

63000

87100

57070

67205

35000

92400

92800

92059

CLERMONT-FERRAND

LIMOGES

METZ

OBERHAUSBERGEN

RENNES

COURBEVOIE

PUTEAUX

PARIS LA DEFENSE CEDEX

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

8

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SA

SARL

SARL

SA

LTD

ENGIE E.S FRANCE

ENGIE E.S.I.

ENGIE Elektromontaz Sp. z o.o.

ENGIE Gliwice Sp. z o.o.

ENGIE NORDEN AB

ENGIE RENEWABLES AUSTRALIA PTY LTD

ENGIE SERVICES a.s.

ENGIE SERVICES ASIA - PACIFIC

542103270 99,99

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

Tour Voltaire

Boulevard Simon Bolivar 34

ul. Nasyp 6

ul. Nasyp 6

c/O Regus Offices

Level 33

793 / 3 Lhotecká

146 B PAYA LEBAR ROAD

92059 PARIS LA DEFENSE CEDEX

BRUXELLES

GLIWICE

GLIWICE

Stockholm

MELBOURNE, VICTORIA

PRAHA 4

SINGAPORE

BE

PL

PL

SE

AU

CZ

SG

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

9

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

LTD

SA

SAS

SASU

ENGIE SERVICES AUSTRALIA N ZEALAND

ENGIE SERVICES AUSTRALIA

ENGIE SERVICES MALAYSIA SDN. BHD.

ENGIE Services Sp. z o.o.

ENGIE SERVICES WESTERN AUSTRALIA

ENGIE WESTERN & CENTRAL AFRICA

ENORIS

EOLYO

804182673

499317808

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

95,15

100,00

Suite B 255 Rawson Street

C/- Minter Ellison, Rialto

SUITE 16-10 LEVEL 16

ul. Kijowska 1

124 Abbott Road

Immeuble Green Bureau - Cocody

Route de la Bonde

18 rue Thomas Edison

91300

33612

New South Wales 2144

MELBOURNE

KUALA LUMPUR

WARSZAWA

HALLAM, VIC 3803

ABIDJAN 01

MASSY

CANEJAN

AU

AU

MY

PL

AU

CI

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

10

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SASU

SAS

GIE

SAS

SAS

SNC

ERENA

ESEIS

ETOUVIE ENERGIES ET ENVIRONNEMENT

EUREC

FABRICOM HONGRIE

FICOBEL SAS

FLEURET SERVICES

GBS SERVICES

483051017

539831818

535258362

351591110

428757025

513954578

439986217

100,00

100,00

100,00

45,00

100,00

100,00

10,00

10,00

26-26 bis quai Fr.Mitterand

1 Place des Degrés

6 Rue du Parc

37 rue de LYON

Komáromi u., 18

2 rue de la Touche Lambert

Immeuble Tivoli

44200

92800

67205

75012

35517

92000

NANTES

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

PARIS

BUDAÖRS

CESSON SEVIGNE

NANTERRE

HU

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

11

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SASU

SAS

GIE

SAS

SAS

SNC

ERENA

ESEIS

ETOUVIE ENERGIES ET ENVIRONNEMENT

EUREC

FABRICOM HONGRIE

FICOBEL SAS

FLEURET SERVICES

GBS SERVICES

483051017

539831818

535258362

351591110

428757025

513954578

439986217

100,00

100,00

100,00

45,00

100,00

100,00

10,00

10,00

26-26 bis quai Fr.Mitterand

1 Place des Degrés

6 Rue du Parc

37 rue de LYON

Komáromi u., 18

2 rue de la Touche Lambert

Immeuble Tivoli

44200

92800

67205

75012

35517

92000

NANTES

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

PARIS

BUDAÖRS

CESSON SEVIGNE

NANTERRE

HU

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

11

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SASU

SNC

SASU

SASU

SAS

SA

GIE

SAS

GENNEVILLIERS ENERGIE

GENSEL SNC

GEODALYS

GEOPICTA

GEOTHILYS

GEPSA

GIE CYLERGIE

GNVert SAS

795315332

421494543

817742661

794319939

508052057

342122546

342721073

419853460

100,00

50,00

100,00

100,00

100,00

99,99

77,78

66,00

15, rue Paul Verlaine

Tour Voltaire

1 rue du Port

Immeuble le Wilson 2

Immeuble Wilson 2

23 avenue Jules Rimet

1 place des Degrés

Le Copernic II, Imm Neptune

92230

92800

77190

92800

92800

93200

92800

93160

GENNEVILLIERS

PUTEAUX

DAMMARIE-LES-LYS

PUTEAUX

PUTEAUX

LA PLAINE SAINT DENIS

PUTEAUX

NOISY-LE-GRAND

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

12

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAS

SCI

SAS

SAS

SA

SASU

SAS

GREENREUNION PV

GUERET ENERGIE SERVICES

LES CASCADES DE GARONNE

M.B.E.S.

MÂCON ENERGIES SERVICES

MINERG APPELSA SERVICES

MUSE

NAUTELYO SAS

512905753

803647015

518506431

530995877

420039786

493022651

438545394

85,00

100,00

20,00

100,00

100,00

90,83

100,00

90,00

Tour Voltaire

25 avenue Pierre Leroux

HOTEL DE VILLE - BP N°1

1 rue Nathalie Lemel

211 rue du Président Kennedy

19, Chemin du Champ des filles

18 rue Thomas Edison

30/42 rue Jean JAURES

92859

23000

33305

76160

71000

33612

92270

PARIS LA DEFENSE CEDEX

GUERET

LORMONT CEDEX

MAROMME

MÂCON

PLAN LES OUATES

CANEJAN

BOIS COLOMBES

CH

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

13

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SNC

SAS

SASU

SASU

SAS

SASU

SNC

NE VARIETUR SA

NOVALDI

NOVAWOOD

OROBIA

OUEST OM ENERGIE

P.U.S.

PERIGORD COGENERATION BOIS

PERIGORD ENERGIES

315708891

812647097

821818655

519192991

335204673

444237689

499372506

423865476

94,32

33,33

51,00

100,00

100,00

100,00

100,00

99,80

Immeuble le Wilson II

Tour Voltaire

34 Rue Gilbert Bize

Tour Voltaire

2, RUE DE L'UNION

59 rue Denuzière

rue Thomas Edison

18 rue Thomas Edison

92031

92059

54410

92059

78420

69002

33610

33612

Paris La Défense cédex

PARIS LA DEFENSE CEDEX

LANEUVILLE-DEVANT-NANCY

PARIS LA DEFENSE CEDEX

CARRIERES SUR SEINE

LYON

CANEJAN

CANEJAN

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

14

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SAS

SAS

SAS

SASU

SASU

SAS

SASU

PLAINE COMMUNE ENERGIE

PLAINE DE GARONNE ENERGIES

PRONY ENERGIES

RANGUEIL ENERGIE SERVICES

RCHVL

RECBIA

REVIA

R.C.B.E.

801390105

828740738

801053596

508494978

788663557

499316172

749813309

100,00

67,00

15,00

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

84 rue Charles Michels

18 RUE THOMAS EDISON

87 avenue du Général de GAULLE

18 rue Thomas Edison

18 rue Thomas Edison

6 rue Jean-Baptiste Biot

9 rue Denis Papin

16 rue Pierre Boulanger

93210

33610

98800

33610

33612

61303

07200

63017

SAINT DENIS

CESTAS

NOUMEA

CANEJAN

CANEJAN

L AIGLE

AUBENAS

CLERMONT-FERRAND

NC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

15

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SAS

SASU

SAS

SASU

SAS

SNC

SNC

SASU

RLEN

ROSEO

S.C.D.C.

S.D.C. MOULINS

S.D.C.F.

S.N.C. BIOVALE

S.N.C. ELYO CENTRE-EST MEDITERRANEE

SCABE

752702878

812828507

745420158

513187344

594500993

423122886

409071065

793898271

51,00

100,00

100,00

100,00

100,00

50,00

99,95

100,00

2 RUE DE LA TOUCHE LAMBERT

70-80 Av du Général De Gaulle

193, rue du Pré Demaison

127 route de Lyon

Chemin de la Pâte

La Provende

59 rue Denuzière

16 rue Pierre Boulanger

35517

92031

73000

03000

42700

42390

69002

63100

CESSON SEVIGNE CEDEX

Paris La Défense CEDEX

CHAMBERY

MOULINS

FIRMINY

VILLARS

LYON

CLERMONT FERRAND

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

16

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SNC

SEM

SEM

SAS

SASU

SAS

SASU

SASU

SALINES ENERGIES SERVICES

SCCU

SDC BAGNOLET

SDC CLICHY

SDC DE MONTGAILLARD

SDC ST DENIS

SDCB SAS

SEC

433612942

916220106

672026648

652026436

433864196

582099974

752930636

602002263

99,90

36,45

50,98

95,66

100,00

100,00

100,00

100,00

Avenue Jean-Paul Sartre

16 rue Henri Wilhelm

avenue des Roses

84 rue Charles Michels

12 rue Jean Dausset

84 rue Charles Michels

avenue des Roses

1, boulevard Ney

17000

68000

93170

93210

76600

93210

93170

75018

LA ROCHELLE

COLMAR

BAGNOLET

SAINT DENIS

LE HAVRE

SAINT DENIS

BAGNOLET

PARIS

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

17

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SARL

SAS

SASU

SAS

SEM

SAS

GIE

SAS

SECIP

SECMA-PICTET

SEFIR

SELYA

SEMMERET- SEM POUR LA MAITRISE

SENS BIO ENERGIE SERVICES

SERCOREP

SERL@ENERGIES

712820968

326566130

532628393

789570272

348394958

523352508

500828108

522733716

62,52

100,00

100,00

49,00

25,20

100,00

50,00

10,00

9 rue Edouard Belin

23 avenue Jules Rimet

84 Rue Charles Michels

Espace Régley

HOTEL DE VILLE

Boulevard Clémenceau

59 rue Denuzière

4 boulevard Eugène Déruelle

25000

93200

93210

10000

14200

89100

69002

69003

BESANCON

LA PLAINE SAINT DENIS

SAINT DENIS

TROYES

HEROUVILLE ST CLAIR

SENS

LYON

LYON

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

18

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SNC

SNC

EURL

SA

SNC

SNC

SAS

SASU

SETHELEC

SGC SNC

SIME

SMEG

SNC IMMOBOIS

SBDC

SOCIETE DE CHALEUR DE L'ARSENAL

SOCIETE GEOTHERMALE DE VAL D'EUROPE

398393199

419519665

307132142

529181679

504481938

821764511

800920282

99,96

50,00

100,00

63,90

100,00

95,00

60,00

44,00

18 rue Thomas Edison

Immeuble "Le Laser"

1 rue du Chêne Morand

10 avenue de Fontvieille

Tour Voltaire

89E route de Châteaurenault

Tour Voltaire

3 Rue de Copenhague

33612

69003

35510

98013

92800

41000

92800

75008

CANEJAN

LYON

CESSON-SÉVIGNÉ

MONACO

PUTEAUX

BLOIS

PUTEAUX

PARIS

MC

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

19

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SARL

SAS

SARL

SA

SNC

SAS

SA

SAS

SOCLIS

SODC

SODEVEC

SOFREDITH SA

SOGESUB

SOISSONS ENERGIES & ENVIRONNEMENT

SOMEM

SOVEN

303688261

085580884

652027863

419631999

326913399

499684058

562046151

34,67

100,00

16,20

33,99

99,98

100,00

10,00

100,00

2 allée des Moulineaux

rue du Champs de Manoeuvre

28 rue de la Pépinière

Allée de l'Abreuvoir

80 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

6, rue du Parc

26 rue Amine El Abbassi

Immeuble Wilson 2

92130

45000

75008

94260

92800

67205

92800

ISSY LES MOULINEAUX

ORLEANS

PARIS

FRESNES

PUTEAUX

OBERHAUSBERGEN

TUNIS - BELVEDERE

PUTEAUX

TN

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

20

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SRO

SAS

SAS

SAS

SAS

SASU

SAS

SA

SPECTRUM BRATISLAVA

SSINERGIE SAS

STE COGENERATION DU BOURRAY

STE DE CHALEUR DE LIMEIL BREVANNES

SWIMDOO

TECHNYS'IM

THASSALIA

TRANSPORTS REUNIS SERVICES

750377350

444642714

505376541

820070118

512103003

803971506

377508858

100,00

50,00

100,00

100,00

60,00

100,00

60,00

39,00

Dolná, 61

1/3 rue E. et A. Peugeot

2 rue de la Touche Lambert

Tour Voltaire

Tour Voltaire

28 avenue du Parc

Parc de la Bastide Blanche

79 rue Julian Grimau

92500

35517

92059

92800

91210

13127

93700

MODRA

Rueil Malmaison

CESSON SEVIGNE

PARIS LA DEFENSE CEDEX

PUTEAUX

DRAVEIL

VITROLLES

DRANCY

SK

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

21

2018



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

SA

SA

SAS

SASU

SAS

SASU

SASU

UNELCO VANUATU

VANUATU SERVICES LTD

VELIDIS

VERSEO

VIA CONFORT

VILLERS SAINT PAUL UTILITES

YGEO

503810533

534947197

504404047

487548034

800765422

85,58

99,99

100,00

100,00

100,00

100,00

100,00

Rue de PARIS

Rue de Paris

Immeuble le Wilson 2

1 avenue du maréchal Juin

Terrain du Petit Cabaret

Tour Voltaire

229 rue de la Fontaine

92800

78000

42100

92059

94120

PORT VILA

PORT VILA

PUTEAUX

VERSAILLES

SAINT ETIENNE

PARIS LA DEFENSE CEDEX

FONTENAY SOUS BOIS

VU

VU

ENGIE ENERGIE SERVICES

0001 1 place des Degrés

92800 PUTEAUX

31/12/2017

22

5 5 2 0 4 6 9 5 5 0 2 4 1 1

22

2018
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Annexe 5 : Plaquette Géothermie Ile-de-France de l’ADEME 
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Les géothermies 

haute énergie  

(T>150°C) et 

moyenne énergie 

(90°C<T<150°C), 

qui permettent de produire 

de l’électricité (directement 

ou via un fluide 

intermédiaire).

On distingue plusieurs types 

de gisements géothermiques 

en fonction de leur température :

La géothermie 

basse énergie 

(30°C<T<90°C), 

utilisée pour fournir 

de la chaleur de manière 

directe aux bâtiments, serres 

ou pour la pisciculture.

La géothermie 

très basse énergie 

(T<30°C), 

qui peut fournir de la chaleur 

mais nécessite l’utilisation 

d’une pompe à chaleur.

L’Île-de-France dispose d’un po-

tentiel important pour développer 

les opérations de géothermie très 

basse énergie. 

De plus, les conditions géologiques 

permettent à certains aquifères 

(roche réservoir contenant de 

l’eau), situés à plusieurs centaines ou 

milliers de mètres de profondeur, 

d’atteindre des températures  

compatibles avec la géother-

mie basse énergie pour un 

usage direct ! 

La géothermie est une énergie renouvelable qui 

correspond à la chaleur fournie par la Terre : la tem-

pérature des couches terrestres augmente avec la 

profondeur d’environ 3,3°C par 100 m, c’est ce qui 

est appelé le gradient géothermique.  

La géothermie : qu’est-ce que c’est ?

2

la Géothermie EN ILE-DE-FRANCE

GeyserBassin parisien
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La grande particularité du bassin parisien est 

d’offrir une très bonne coïncidence entre les 

ressources géologiques et la demande de 

chauffage, puisque de nombreuses agglomérations 

sont situées au droit d’aquifères exploitables.

En effet, le sous-sol du bassin parisien est formé 

de couches sédimentaires “en piles d’assiettes” 
avec des aquifères présents à différentes profon-

deurs, en particulier le Dogger, datant du Jurassique  

(-150 millions d’années). Le Dogger est un aquifère 

qui s’étend sur plus de 15 000 km² et à environ 

1700 m de profondeur, avec une température  

allant de 55 à 85°C. Ce réservoir assure aujourd’hui 

l’alimentation en chauffage de près de 500 000  

habitants. 

D’autres aquifères, situés entre 600 et 2000 m de 

profondeur, présentent un potentiel intéressant 

mais sont peu exploités. Les aquifères superficiels 

(à moins de 200 m de profondeur) sont utilisés 

mais nécessitent un recours aux pompes à chaleur, 

leur température étant inférieure à 30°C. 

Afin de déterminer les lieux optimaux pour effec-

tuer des forages destinés à exploiter la ressource 

géothermale, une phase d’exploration est néces-

saire. Elle fait principalement appel aux techniques 

de prospection pétrolière (géologie, géochimie, sis-

mique, gravimétrie,…) et a pour but de rechercher 

la température, le débit et la pression du gisement. 

La géothermie en Île-de-France 

représente ainsi :

 d’opérations au monde. 

  

 géothermique nationale. 

 logements, soit plus  

 de 240 000 t CO
2
 évitées  

 annuellement. 

Géologie du bassin parisien

Coupe lithostratigraphique 
du bassin parisien 
Source : ©BRGM

LA CHALEUR DE LA TERRE



4

Le chauffage d’un quartier ou d’un ensemble d’im-

meubles peut s’effectuer par l’intermédiaire d’un  

“réseau de chaleur”, c’est-à-dire un réseau de ca-

nalisations, souvent de grande longueur, chargé de 

distribuer la chaleur à chaque immeuble. L’avantage 

de ces réseaux est de garantir une mise à dispo-

sition de la chaleur fiable et à un coût maîtrisé et 

de permettre l’exploitation des énergies renouve-

lables, dont la géothermie. 

Les réseaux de chaleur d’Île-de-France corres-

pondent ainsi à un tiers du nombre de réseaux de 

chaleur existants en France et la géothermie repré-

sente 10 % de l’énergie distribuée par les réseaux 

franciliens (et plus de 50 % pour le Val-de-Marne). 

Exploitation de la géothermie : 
les réseaux de chaleur

Cette installation comprend :
- un puits de pompage,
- un puits de réinjection,
- des échangeurs pour prélever les calories,
- un réseau de distribution.

Schéma d’une installation-type 
de géothermie associée 
à un réseau de chaleur 

la Géothermie EN ILE-DE-FRANCE

Centrale géothermique

Source : ©BRGM
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L’eau de l’aquifère (essentiellement du Dogger) est 

prélevée à sa température naturelle par un forage 

appelé “puits de production”. À ces profondeurs 

(1500 - 2000 m), l’eau étant fréquemment salée ou 

chargée en sulfures, il est interdit de la rejeter en 

surface. Il est alors nécessaire de forer un second 

puits, dit “puits de réinjection”, pour réinjecter l’eau 

dans l’aquifère originel. Afin que l’eau refroidie ré-

injectée ne parvienne pas trop rapidement au puits 

de production, les deux forages doivent être instal-

lés à environ 1 km l’un de l’autre, ou bien avoir une 

trajectoire déviée dans le sous-sol. L’ensemble de 

ces deux puits est appelé “doublet géothermique” 

et la France est le premier pays à en avoir généra-

lisé la technique.

La chaleur de l’eau extraite du sous-sol est trans-

mise, via un échangeur thermique en surface, au 

réseau de chaleur, au sein duquel circule un fluide. 

Après passage dans l’échangeur de chaleur, l’eau 

issue de l’aquifère retourne directement dans le 

puits de réinjection. Le fluide réchauffé du réseau 

alimente chaque bâtiment raccordé, grâce à une 

sous-station qui joue le rôle de chaudière et où la 

chaleur est transférée aux installations du bâtiment 

via un deuxième échangeur.

Fonctionnement d’un réseau de chaleur 
alimenté par géothermie

 

 (très peu de gaz à effet de serres émis).

 

 (avec un dimensionnement adapté).

 

 (un investissement couteux mais vite amorti).

Les avantages de la géothermie

Exploitation de la géothermie : les Pompes à Chaleur 
Lorsque l’eau de l’aquifère n’a pas une température 

suffisamment élevée ou en l’absence d’aquifère, il 

est possible de valoriser la géothermie avec l’uti-

lisation d’une pompe à chaleur (PAC), qui permet 

d’élever la température initiale via une faible dé-

pense d’énergie.

Le captage de l’énergie pour une PAC géother-

mique peut se faire de plusieurs manières :

(entre 0 et 200 m de profondeur).

LA CHALEUR DE LA TERRE

-

ticales (forage avec une sonde géothermique 

 

bentonite).

PEHD enterré à environ 80 cm dans le sol).

Les PAC géothermiques servent généralement 

à chauffer des logements ou des bâtiments du 

tertiaire. Elles permettent également de faire du 

rafraîchissement direct ou de la climatisation.

NB : la géothermie n’assure que très rarement la 

totalité des besoins en chauffage, pour des rai-

sons économiques, et il est donc nécessaire de 

recourir à une énergie d’appoint.



la Géothermie EN ILE-DE-FRANCE

Réalisations

Bassin parisien

Géothermie :
usage direct de la chaleur
en bassin parisien à fin 2014
 Puits producteurs en fonctionnement
 Opération à venir (2015-2016)
 Puits arrêtés

    Départements

Source : ©BRGM
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en bassin parisien à fin 2014
 Puits producteurs en fonctionnement
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 Puits arrêtés

    Départements
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LA CHALEUR DE LA TERRE

7

Températures 

température (degré Celsius)

Carte de répartition des températures 
du Dogger en Ile-de-France

Forage au néocomien du Plessis-Robinson (2012) - Source : ©BRGM

Source : ©BRGM
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ENERCHOIX

www.enrchoix.idf.ademe.fr

L’ ademe en bref 

L’ADEME participe à la mise en œuvre 

des politiques publiques dans les  

domaines de l’environnement, de l’éner-

gie et du développement durable.  Afin de 

leur permettre de progresser dans leur 

démarche environnementale, l’Agence 

met à disposition des entreprises, des 

collectivités locales, des pouvoirs publics 

et du grand public, ses capacités d’exper-

tise et de conseil. 

Elle aide en outre au financement de pro-

jets, de la recherche à la mise en œuvre 

et ce, dans ses domaines d’intervention : 

- énergie et climat - déchets - sols pollués 

et friches - air et bruit - actions transver-
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Annexe 6 : Fiche ZNIEFF – Forêts domaniales de Meudon et de Fausses Reposes et Parc de Saint-
Cloud 
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative
- Département : Yvelines
- Département : Hauts-de-Seine
- Commune : Chesnay (INSEE : 78158)
- Commune : Clamart (INSEE : 92023)
- Commune : Viroflay (INSEE : 78686)
- Commune : Vaucresson (INSEE : 92076)
- Commune : Sèvres (INSEE : 92072)
- Commune : Vélizy-Villacoublay (INSEE : 78640)
- Commune : Celle-Saint-Cloud (INSEE : 78126)
- Commune : Meudon (INSEE : 92048)
- Commune : Chaville (INSEE : 92022)
- Commune : Marnes-la-Coquette (INSEE : 92047)
- Commune : Ville-d'Avray (INSEE : 92077)
- Commune : Versailles (INSEE : 78646)

1.2 Superficie
1890,21 hectares

1.3 Altitude
Minimale (mètre): 30
Maximale (mètre): 180

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF
Non renseigné

1.5 Commentaire général

Les limites de la ZNIEFF, qui regroupe deux entités, permettent de prendre en compte l'ensemble des espaces et espèces
remarquables. La ZNIEFF inclut tous les secteurs d'intérêt écologique et les milieux connexes qui jouent un rôle reconnu in situ
auprès de la faune. Cette ZNIEFF n'héberge pas moins de 31 espèces déterminantes pour la création de ZNIEFF en Île-de-
France. L'intérêt de la ZNIEFF est tant faunistique, entomofaune notamment (16 espèces déterminantes), que floristique (10
espèces déterminantes).

Les forêts domaniales de Meudon et de Fausses-Reposes sont des massifs forestiers situés principalement dans les Hauts-de-
Seine et secondairement dans les Yvelines. Ce sont, en surface, les deux premières forêts des Hauts-de-Seine. Ces massifs
forestiers regroupent principalement des habitats liés aux chênaies sessiliflores et aux chênaies-charmaies. Ils rassemblent aussi
des habitats humides (étangs, mares et boisements humides) et des habitats « prairiaux » (prairies, pelouses, friches…). Ces
forêts sont gérées par l'Office National des Forêts (ONF).

Pour ce qui est de la faune, l'entomofaune des vieux boisements et îlots de vieillissement constitue l'un des intérêts de ces
massifs forestiers. La richesse entomofaunistique a été établie en 2002 et 2003 par des piégeages qui ont simultanément été
réalisés sur les forêts domaniales de Meudon et de Fausses-Reposes. Le choix des sites de piégeage s'est porté sur les vieux
peuplements, où la diversité en coléoptères saproxyliques est normalement la plus élevée.

Au final, 99 et 98 taxons ont été respectivement dénombrés sur les forêts de Meudon et de Fausses-Reposes. Parmi ces
derniers, 8 espèces sont déterminantes pour la création de ZNIEFF dont le Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), espèce inscrite
à l'annexe II de la directive « Habitats », déterminante ZNIEFF, assez rare dans les forêts des Hauts-de-Seine (92) et dans
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les forêts franciliennes (idf). Les autres espèces sont le Taupin de Megerle (Ampedus megerlei), l'Eucnème capucin (Eucnemis
capucina), rare 92, assez rare idf, la Dryade Scarabée (Melandrya caraboides), Oxylaemus cylindricus, rare 92, assez rare idf,
le Sélatosome à deux tâches (Selatosomus bipustulatus).

Deux espèces de carabes déterminants ZNIEFF ont été recensées dans la forêt de Meudon : le Faux-Ophone à antennes tachées
(Parophonus maculicornis), carabe localisé dans une dizaine de stations en Île-de-France, et Ophonus puncticeps, carabe dont
les populations franciliennes semblent de plus en plus clairsemées.

La majorité des espèces déterminantes ZNIEFF sont des bio-indicateurs forestiers (6 sur 8) et 6 sont des espèces saproxyliques.

Les espèces bio-indicatrices (16 pour Meudon et 17 pour Fausses Reposes), répertoriées en 2002 et 2003, caractérisent un
ensemble de forêts intéressantes sur le plan de la continuité des habitats forestiers et de la valeur biologique actuelle. Plus de
la moitié des bio-indicateurs répertoriés lors des campagnes de piégeages dépendent directement de la conservation de vieux
et gros bois, présentant des déficiences souvent très localisées dans l'arbre (cavités, caries, champignons) mais parfois plus
étendues, générées par le recyclage naturel et progressif de la matière ligneuse.

Le plan de gestion de l'ONF prévoit à cet effet un recrutement et une conservation d'arbres de grand diamètre, mâtures,
dépérissants ou morts. L'accroissement de ces micro-habitats sera favorable aux coléoptères saproxyliques et autres invertébrés,
aux champignons, aux mousses et aux lichens.

Ces vieux boisements possèdent également un intérêt pour l'avifaune et notamment les espèces cavernicoles comme le Pic
noir (Dryocopus martius), le Pic mar (Dendrocopus medius), le Rouge-queue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus), le
Gobemouche gris (Muscicapa striata) et le Pigeon colombin (Columba oenas). Ces parcelles sont également bénéfiques à
certains chiroptères comme la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) et la Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii).

Pour ce qui est des chiroptères, 9 espèces sont recensées sur ces massifs forestiers. Elles sont régulièrement observées au
niveau des étangs (de Villebon, de Meudon, de la Garenne, de Trivaux, de Ville d'Avray) et de leurs abords proches, des chemins
et des lisières. Certaines prairies (Parc de Saint-Cloud, Parc Départemental des Haras de Jardy, Parc du château…) constituent
également des zones de chasse pour certaines de ces espèces. Au vu des habitats présents au sein de cette ZNIEFF, la
probabilité de reproduction de certaines espèces est vraisemblable.

Un autre intérêt de ces massifs forestiers est le réseau d'habitats humides qui regroupe des étangs, des mares intraforestières
et des boisements humides. Ces habitats, en relation plus ou moins directe, permettent la reproduction et le développement des
amphibiens et des odonates, dont certaines espèces sont remarquables. Parmi les 6 espèces d'amphibiens, une espèce est
déterminante pour la création de ZNIEFF : le Triton alpestre (Triturus alpestris). Recensée dans une mare intraforestière au sein
de la forêt de Meudon, sa présence n'est pas exclue dans la forêt de Fausses-reposes ou dans le Parc de Saint-Cloud.

Les mares intraforestières et les étangs hébergent une certaine diversité odonatologique (15 espèces recensées). Une espèce
est déterminante pour la création de ZNIEFF : la Libellule fauve (Libellula fulva) qui est considérée comme assez rare.

Les travaux de gestion et de restauration de certaines mares intraforestières, en 2002 et 2006, ont favorisé le développement ou
le maintien de plusieurs plantes remarquables dont la Lentille d'eau à plusieurs racines (Spirodela polyrhiza), espèce considérée
comme rare, qui s'observe notamment au sein de la mare aux faisans (forêt de Meudon).

Les habitats humides qui sont constitués de peuplements forestiers humides (Chênaies-frênaies et Aulnaies) constituent les
habitats boisés les plus originaux des massifs forestiers. Ces boisements humides sont régulièrement parcourus par des
ruisseaux et parsemées de dépressions ombragées. Les fonds de vallon permettent l'expression d'espèces méso-hygrophiles
à hygrophiles. Au niveau des zones de source, ces habitats hébergent des cariçaies. Parmi ces habitats, les aulnaies
marécageuses, formations dominées par l'Aulne avec un étage arbustif et herbacé irrégulièrement recouvrant, figurent parmi
les habitats déterminants ZNIEFF en Île-de-France.
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Les espaces « ouverts » (prairies, pelouses, friches) favorisent le développement des lépidoptères et orthoptères dont la
Decticelle bariolée (Metrioptera roeselii), qui est considérée comme vulnérable et déterminante ZNIEFF en Île-de-France. Notons
également la présence de la Centaurée chasse-trape (Centaurea calcitrapa) non loin du Carrefour de l'Anémomètre (forêt de
Meudon). Cette plante, déterminante ZNIEFF, est considérée comme rare en Île-de-France et très rare dans les Hauts-de-Seine
(seule station connue).

Au sein de l'Observatoire de Paris, cette ZNIEFF intègre des boisements et des prairies. Parmi ces dernières, les pelouses sablo-
calcaire constituent les habitats « prairiaux » les plus originaux de la ZNIEFF. Ces pelouses hébergent le Spiranthe d'automne
(Spiranthes spiralis). Cette orchidée, considérée comme très rare, est protégée en Île-de-France et déterminante ZNIEFF. La
présence d'une population significative relève d'un caractère exceptionnel pour la région Île-de-France.

Les prairies et lieux enherbées, habitats se raréfiant autour de la capitale, sont des lieux de refuge pour les lépidoptères et
orthoptères dont certaines espèces sont déterminantes comme le Demi-deuil (Melanargia galathea), la Mante religieuse (Mantis
religiosa) et le Grand Paon-de-nuit (Saturnia pyri), ces deux derniers sont protégés au niveau régional.

La ZNIEFF inclut également le Parc de Saint-Cloud qui regroupe, tout comme pour les forêts domaniales, de vastes habitats
forestiers liés pour l'essentiel aux chênaies sessiliflores et aux chênaies-charmaies.

Ce Parc héberge des vieux peuplements et des arbres mâtures de gros diamètre. Plusieurs parcelles sont parsemées de bois
mort au sol. La tempête de 1999 a créé des chablis qui se cicatrisent progressivement. De ce fait, les boisements du Parc
présentent les mêmes potentialités d'accueil que les massifs forestiers pour l'entomofaune saproxylique et l'avifaune cavernicole.
Ainsi, le Pic noir fréquente ces boisements.

Au sein des vieux boisements, milieux plus fermés et plus frais, la fraîcheur du sol et l'humidité ambiante favorisent la croissance
de plusieurs espèces de fougères dont le Polystic à soies (Polystichum setiferum), qui est considérée comme rare en Île-de-
France et déterminante ZNIEFF. Plusieurs individus ont été recensés à l'ouest de la plaine « des Quatre Cèdres ». Cette plante
croît dans des boisements sombres, à humidité atmosphérique élevée et à écarts thermiques faibles, sur des sols à pH neutre
à légèrement acide.

Les boisements hébergent également le Conopode dénudé (Conopodium majus) qui croît dans les bois sur des sols frais. Cette
espèce déterminante ZNIEFF est considérée comme rare dans les Hauts-de-Seine où elle n'est actuellement connue que sur
deux sites : le Parc de Saint-Cloud et le Parc de l'Observatoire de Meudon. Dans le Parc de Saint-Cloud, cette plante abonde
en sous-bois sur l'ensemble du « Carré de la Maison rouge » à proximité de la porte de la Ville d'Avray. Plus de 1000 individus
y ont été recensés.

A l'est du Parc de Saint-Cloud, on observe l'unique station existant encore dans les Hauts-de-Seine de la Gagée des champs
(Gagea villosa). Cette plante, protégée sur le plan national et déterminante ZNIEFF, est considérée comme très rare dans les
Hauts-de-Seine. Habituellement observée sur le bord des cultures, des friches et des vergers, cette plante se développe ici aux
pieds des Tilleuls et des Marronniers d'Inde. Ces alignements d'arbres constituent des habitats de substitution pour cette espèce.
Plusieurs stations d'une dizaine de pieds chacune se répartissent au sein des allées du jardin à la française, sur le pourtour du
château. Cette plante est régulièrement observée (1997, 2003, 2005, 2009, 2010).

A l'est, le Parc abrite également la Tulipe sauvage (Tulipa sylvestris). Cette espèce, protégée sur le plan national et déterminante
ZNIEFF, est considérée comme rare dans les Hauts-de-Seine (connue sur deux communes). Cette Tulipe figure dans la liste
des espèces Livre rouge national Tome 2. Cette plante régulièrement observée sur le site (2007, 2009, 2010) se développe
dans les intervalles de l'alignement de Marronniers, notamment sur l'allée du « bord de l'eau » près de la porte de Sèvres.
Malgré la présence de nombreux individus, la population y reste relativement menacée du fait de la sur-fréquentation du site,
des traitements de fertilisation, d'herbicides et des divers travaux de jardinage.
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Au nord-est du Parc, un talus localisé le long de « l'allée de la carrière » héberge une flore liée aux pelouses calcicoles, habitat
déterminant pour la création de ZNIEFF. Bien qu'aucune plante remarquable n'est été observée sur ce site, cette pelouse héberge
plusieurs plantes caractéristiques. Au sein du Parc, cet habitat n'est présent que dans ce secteur. La gestion extensive de cette
pelouse est favorable au développement de nombreux lépidoptères et orthoptères.

Cette ZNIEFF héberge également des populations de trois carnivores : la Martre (Martes martes), le Blaireau d'Europe (Meles
meles), l'Hermine (Mustela erminea). Ces trois espèces sont déterminantes pour la création de ZNIEFF de type 2 en Île-de-
France. Les populations de ces espèces se trouvent ici probablement isolées en contexte urbain.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection
- Espace Classé Boisé
- Forêt domaniale
- Site inscrit selon la loi de 1930
- Site classé selon la loi de 1930
- Forêt de protection

Commentaire sur les mesures de protection

La ZNIEFF inclut les sites inscrits dénommés « Partie du parc de Chalais-Meudon et la totalité du bassin hexagonal avec ses
digues et ses abords » (n° 6081) et « Étang d'Ursine et ses berges » (n° 5912)

Elle inclut la quasi-totalité du site inscrit dénommé « Bois de Fausses-Reposes » (5611) et une part importante de ceux intitulés
« Bois de Meudon et Viroflay et leurs abords » (n° 6023) et « Cimetière intercommunal » (n° 7388) et une faible part de celui
dénommé « Abords des étangs » (n° 7438).

La ZNIEFF inclut les sites classés dénommés « Étang » (n° 6136), « Parc du château » (n° 5594) et la quasi-totalité de celui
intitulé « Bois de Saint-Cloud et parc de Villeneuve-l'Étang » (6110).

La forêt domaniale de Fausses-Reposes a été classée par le Conseil d'État en forêt de protection par décret du 23 août 2007

1.6.2 Activités humaines
- Sylviculture
- Pêche
- Tourisme et loisirs
- Habitat dispersé
- Circulation routière ou autoroutière
- Circulation ferroviaire
- Gestion conservatoire

Commentaire sur les activités humaines

Les massifs forestiers sont parcourus par plusieurs sentiers de randonnées (ceinture et les chemins tout au long de l'année. En
été, la fréquentation est très forte sur les pelouses, dont celles situées à proximité des étangs. verte d'Île-de-France, PR, GR) et
par plusieurs parcours sportifs. De nombreux promeneurs, vététistes, cyclistes empruntent les routes
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1.6.3 Géomorphologie
- Etang
- Vallon
- Butte témoin, butte
- Plateau

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété
- Propriété privée (personne physique)
- Domaine communal
- Domaine départemental
- Domaine de l'état

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Amphibiens
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Ptéridophytes
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Fonctions de régulation hydraulique
- Ralentissement du ruissellement
- Fonctions de protection du milieu
physique
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols

- Historique
- Scientifique

Commentaire sur les intèrêts
aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les limites de la ZNIEFF, qui regroupe 2 unités incluant 4 ZNIEFF de type 1, permettent de prendre en compte l'ensemble des
espaces et espèces remarquables. La première unité intègre la forêt domaniale de Meudon, le Bois de Clamart, le Bois du Pont
Colbert, l'Étang d'Ursine, l'enceinte de l'Observatoire de Paris et une part importante du Cimetière intercommunal à Meudon. La
seconde unité intègre la forêt domaniale de Fausses-Reposes, la majeure partie du Parc de Saint-Cloud, le Parc de Villeneuve-
L'Étang (Institut Pasteur), les étangs de Ville d'Avray, les prairies et le golf du Parc Départemental des Haras de Jardy et le Parc
du château à la Celle-Saint-Cloud.
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Le périmètre de la ZNIEFF est délimité selon les contours des unités forestières, des Parcs et des enceintes. Le contour de
la zone est établi de manière à exclure les zones fortement anthropiques (habitations, bâtiments, zones d'activités, complexes
sportifs notamment) et dans la mesure du possible les axes de déplacement (routes, autoroutes). Lorsque le périmètre de la
ZNIEFF s'appuie sur des routes ou des autoroutes, la bande de roulement (asphalte) est exclue de la ZNIEFF. Les bermes et
les accotements sont inclus dans le périmètre de la ZNIEFF.

Cette ZNIEFF inclut la ZNIEFF de type 2 de première génération dénommée « Forêt de Meudon et Bois de Clamart » (n° 1693).

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Route Intérieur Indéterminé Réel

Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Réel

Nuisances sonores Intérieur Indéterminé Réel

Nuisances liées à la surfréquentation, au piétinement Intérieur Indéterminé Réel

Vandalisme Intérieur Indéterminé Réel

Fauchage, fenaison Intérieur Indéterminé Réel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages Intérieur Indéterminé Réel

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Réel

Cueillette et ramassage Intérieur Indéterminé Réel

Autres pratiques de gestion (préciser) Intérieur Indéterminé Réel

Atterrissements, envasement, assèchement Intérieur Indéterminé Réel

Incendies Intérieur Indéterminé Réel

Envahissement d'une espèce ou d'un groupe Intérieur Indéterminé Réel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs

Grosse pression de l'urbanisation, gestion conservatoire de certaines parcelles boisées par l'ONF



Date d'édition : 15/03/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110030022

-8/ 25 -

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Poissons
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Diptères
- Hyménoptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Ptéridophytes
- Reptiles

- Amphibiens
- Mammifères
- Oiseaux
- Phanérogames
- Odonates
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

44.92
Saussaies marécageuses

44.9
Bois marécageux

d'Aulne, de Saule et
de Myrte des marais

41.521
Forêts de Chênes

sessiles du nord-ouest

87.1
Terrains en friche

38.1
Pâtures mésophiles

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

34.12
Pelouses des

sables calcaires

22.4
Végétations aquatiques

22
Eaux douces stagnantes

41.2
Chênaies-charmaies
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EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

85.15
Communautés sub-
naturelles des parcs

84.1
Alignements d'arbres

53.2142
Cariçaies à Carex vesicaria

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

53
Végétation de ceinture

des bords des eaux

31.87
Clairières forestières

44.31
Forêts de Frênes et

d'Aulnes des ruisselets et
des sources (rivulaires)

41.B
Bois de Bouleaux

41.9
Bois de Châtaigniers

85.1
Grands parcs

41.37
Frênaies sub-atlantiques

24.16
Cours d'eau intermittents

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

85.32
Jardins potagers
de subsistance

35.1
Pelouses atlantiques

à Nard raide et
groupements apparentés

31.22
Landes sub-atlantiques

à Genêt et Callune

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

24
Eaux courantes

41
Forêts caducifoliées
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EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

86.1
Villes

6.4 Commentaire sur les habitats
aucun commentaire
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

Amphibiens 126
Mesotriton

alpestris alpestris
(Laurenti, 1768)

Triton alpestre Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2005

Autres insectes 65839 Mantis religiosa
(Linnaeus, 1758) Mante religieuse Reproduction

indéterminée
Informateur :
COURTIN B. 2005

12336 Cerambyx cerdo
Linnaeus, 1758

Grand
Capricorne (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

11402 Eucnemis capucina
Ahrens, 1812

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

223988
Melandrya
caraboides

(Linnaeus, 1760)

Chrysomèle
à un seul étui

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

222076
Oxylaemus
cylindricus

(Creutzer, 1796)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

222441
Parophonus
maculicornis

(Duftschmid, 1812)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

Coléoptères

11426
Selatosomus
bipustulatus

(Linnaeus, 1767)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

Hémiptères 51331 Ledra aurita
(Linnaeus, 1758) Grand Diable Reproduction

indéterminée
Informateur :
BERENGER-LEVÊQUE P. 2005

Lépidoptères 53700
Melanargia
galathea

(Linnaeus, 1758)

Demi-Deuil
(Le), Échiquier
(L'), Échiquier
commun (L'),

Arge galathée (L')

Reproduction
indéterminée

Informateur :
COURTIN B. 2005
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

54713
Saturnia pyri (Denis

& Schiffermüller,
1775)

Grand Paon de nuit Reproduction
indéterminée

Informateur :
COURTIN B. 2005

60658 Martes martes
(Linnaeus, 1758)

Martre des
pins, Martre

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (MERER F.) 2005

60636 Meles meles
(Linnaeus, 1758) Blaireau européen Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (MADIGNIER L.) 2001Mammifères

60686 Mustela erminea
Linnaeus, 1758 Hermine Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (MERER F.) 2005

65123 Cercion lindenii
(Selys, 1840)

Agrion de Vander
Linden, Naïade

de Vander Linden

Reproduction
indéterminée

Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 1999

Odonates

65265 Libellula fulva
O.F. Müller, 1764 Libellule fauve (La) Reproduction

indéterminée
Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2002

Oiseaux 2679 Falco subbuteo
Linnaeus, 1758 Faucon hobereau Reproduction

indéterminée
Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2008

65722 Metrioptera roeselii
(Hagenbach, 1822)

Decticelle
bariolée, Dectique

brévipenne

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (LABBAYE O.) 2004

Orthoptères

65882 Ruspolia nitidula
(Scopoli, 1786)

Conocéphale
gracieux,

Conocéphale
mandibulaire

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (SPANNEUT L.) 2005

89542 Centaurea
calcitrapa L., 1753

Centaurée
chausse-trape,

Centaurée
Chausse-trappe

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
HEDREUL E. 2007

92242
Conopodium

majus (Gouan)
Loret, 1886

Conopode dénudé,
Grand Conopode

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Association ESPACES (DEMESSE M. et MACE B.) 2009Phanérogames

99211
Gagea villosa

(M.Bieb.)
Sweet, 1826

Gagée des champs
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CBNBP (BILLANT O. et BOULLAND H. et MASINI R.) 2010
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

124306 Sorbus aria (L.)
Crantz, 1763

Alouchier,
Alisier blanc

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

124325 Sorbus latifolia
(Lam.) Pers., 1806

Alisier de
Fontainebleau,

Élorsier

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005

124701 Spiranthes spiralis
(L.) Chevall., 1827

Spiranthe
d'automne,

Spiranthe spiralée

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005

124707 Spirodela polyrhiza
(L.) Schleid., 1839

Spirodèle à
plusieurs racines

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

126060
Thalictrella

thalictroides (L.)
E.Nardi, 1993

Isopyre faux
Pigamon

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 2000

127966 Tulipa sylvestris
L., 1753

Tulipe de Gaule,
Tulipe des bois

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CBNBP (BILLANT O. et BOULLAND H. et MASINI R.) 2010

Ptéridophytes 115076

Polystichum
setiferum (Forssk.)

T.Moore ex
Woyn., 1913

Polystic à frondes
soyeuses,

Fougère des
fleuristes, Aspidium

à cils raides

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Association ESPACES (DEMESSE M. et MACE B.) 2009

7.2 Espèces autres

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

259 Bufo bufo
(Linnaeus, 1758)

Crapaud
commun (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

Amphibiens
320 Rana esculenta

Linnaeus, 1758
Grenouille
commune

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2004
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

155
Triturus helveticus
(Razoumowsky,

1789)
Triton palmé Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

179 Triturus vulgaris
(Linnaeus, 1758) Triton ponctué Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

11361 Agrilus ater
(Linnaeus, 1767)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

240347
Ampedus

cinnabarinus
(Eschscholtz, 1829)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

240352 Ampedus glycereus
(Herbst, 1784)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

240354

Ampedus
nigerrimus

(Lacordaire in
Boisduval &

Lacordaire, 1835)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

8369 Carabus auronitens
Fabricius, 1792

Carabe à reflets
d'or (Le), Carabe à
reflets cuivrés (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CORIF (LALOI D.) 1996

224174 Colobicus hirtus
(Rossi, 1790)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

234851
Dromaeolus

barnabita (A. Villa
& J.B. Villa, 1838)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

234862 Hylis olexai
(Palm, 1955)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

10502 Lucanus cervus
(Linnaeus, 1758)

Cerf-volant
(mâle), Biche

(femelle), Lucane

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

Coléoptères

234856
Microrhagus
pygmaeus

(Fabricius, 1792)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

224039
Mycetophagus

piceus
(Fabricius, 1777)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

234678 Opilo mollis
(Linnaeus, 1758) Clairon porte-croix Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

416786 Phloeotrya
vaudoueri

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

8282
Platycerus
caraboides

(Linnaeus, 1758)
Chevrette bleue Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

223572
Plegaderus
dissectus

Erichson, 1839

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

240499
Stenagostus

rhombeus
(Olivier, 1790)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

12214
Stenocorus
meridianus

(Linnaeus, 1758)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

224166 Tetratoma ancora
Fabricius, 1790

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

235421 Thymalus limbatus
(Fabricius, 1787)

Fausse-casside
des champignons

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

234605
Tropideres
albirostris

(Schaller, 1783)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (F. ARNABOLDI) 2003

60360 Eptesicus serotinus
(Schreber, 1774) Sérotine commune Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

60674 Martes foina
(Erxleben, 1777) Fouine Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (MADIGNIER L.) 2001

60716 Mustela nivalis
Linnaeus, 1766 Belette d'Europe Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (MERER F.) 2005

Mammifères

200118 Myotis daubentonii
(Kuhl, 1817)

Murin de
Daubenton

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 2005



Date d'édition : 15/03/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110030022

-16/ 25 -

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

60408 Myotis nattereri
(Kuhl, 1817)

Murin de Natterer,
Vespertilion
de Natterer

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

60461 Nyctalus leisleri
(Kuhl, 1817) Noctule de Leisler Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

60468 Nyctalus noctula
(Schreber, 1774) Noctule commune Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

79303 Pipistrellus kuhlii
(Kuhl, 1817) Pipistrelle de Kuhl Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

60490
Pipistrellus nathusii

(Keyserling &
Blasius, 1839)

Pipistrelle de
Nathusius

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

60479
Pipistrellus
pipistrellus

(Schreber, 1774)

Pipistrelle
commune

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 2003

60518 Plecotus auritus
(Linnaeus, 1758)

Oreillard
roux, Oreillard
septentrional

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 2002

65440 Aeshna cyanea
(O.F. Müller, 1764) Aeschne bleue (L') Reproduction

indéterminée
Informateur :
DOMMANGET JL., PRIOUL B., HUHON F. 2007

65446 Aeshna grandis
(Linnaeus, 1758)

Grande
Aeschne (La)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 1999

65451 Aeshna mixta
Latreille, 1805 Aeschne mixte Reproduction

indéterminée
Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2006

65473 Anax imperator
Leach, 1815 Anax empereur (L') Reproduction

indéterminée
Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2005

65477 Anax parthenope
(Selys, 1839) Anax napolitain (L') Reproduction

indéterminée
Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2002

65219
Chalcolestes

viridis (Vander
Linden, 1825)

Leste vert Reproduction
indéterminée

Informateur :
DOMMANGET J-L., PRIOUL B., HUHON F. 2007

Odonates

65141 Coenagrion puella
(Linnaeus, 1758) Agrion jouvencelle Reproduction

indéterminée
Informateur :
DOMMANGET J-L., PRIOUL B., HUHON F. 2007
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

65300
Crocothemis

erythraea
(Brullé, 1832)

Crocothémis
écarlate (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2006

65109
Ischnura

elegans (Vander
Linden, 1820)

Agrion élégant Reproduction
indéterminée

Informateur :
DOMMANGET J-L., PRIOUL B., HUHON F. 2007

65262 Libellula depressa
Linnaeus, 1758

Libellule
déprimée (La)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
DOMMANGET J-L., PRIOUL B., HUHON F. 2007

65271
Libellula

quadrimaculata
Linnaeus, 1758

Libellule
quadrimaculée
(La), Libellule à

quatre taches (La)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2002

65278
Orthetrum

cancellatum
(Linnaeus, 1758)

Orthétrum
réticulé (L')

Reproduction
indéterminée

Informateur :
DOMMANGET J-L., PRIOUL B., HUHON F. 2007

65101
Pyrrhosoma
nymphula

(Sulzer, 1776)

Petite nymphe au
corps de feu (La)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2005

65322
Sympetrum

sanguineum (O.F.
Müller, 1764)

Sympétrum sanguin
(Le), Sympétrum
rouge sang (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
DOMMANGET J-L., PRIOUL B., HUHON F. 2007

65344
Sympetrum
striolatum

(Charpentier, 1840)

Sympétrum
fascié (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
SFO (JL. DOMMANGET) 2005

3571 Alcedo atthis
(Linnaeus, 1758)

Martin-pêcheur
d'Europe

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ROGER O. 2009

2506 Ardea cinerea
Linnaeus, 1758 Héron cendré Reproduction

indéterminée
Informateur :
ROGER O. 2009

3422 Columba oenas
Linnaeus, 1758 Pigeon colombin Reproduction

indéterminée
Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2006

3619
Dendrocopos

medius
(Linnaeus, 1758)

Pic mar Reproduction
indéterminée

Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2010

Oiseaux

3608 Dryocopus martius
(Linnaeus, 1758) Pic noir Reproduction

indéterminée
Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2008
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

3070 Fulica atra
Linnaeus, 1758 Foulque macroule Reproduction

indéterminée
Informateur :
ROGER O. 2009

3059 Gallinula chloropus
(Linnaeus, 1758)

Poule-d'eau,
Gallinule

poule-d'eau

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ROGER O. 2009

3283 Larus ridibundus
Linnaeus, 1766 Mouette rieuse Reproduction

indéterminée
Informateur :
ROGER O. 2009

3755 Motacilla cinerea
Tunstall, 1771

Bergeronnette
des ruisseaux

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2006

4319 Muscicapa striata
(Pallas, 1764) Gobemouche gris Reproduction

indéterminée
Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2006

2832 Pernis apivorus
(Linnaeus, 1758) Bondrée apivore Reproduction

indéterminée
Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2008

2440
Phalacrocorax

carbo (Linnaeus,
1758)

Grand Cormoran Reproduction
indéterminée

Informateur :
ROGER O. 2009

4040
Phoenicurus
phoenicurus

(Linnaeus, 1758)

Rougequeue
à front blanc

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CORIF (LALOI D.) 2006

80322 Aegopodium
podagraria L., 1753

Pogagraire, Herbe
aux goutteux,

Fausse Angélique

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 2003

81541 Allium ursinum
L., 1753

Ail des ours, Ail
à larges feuilles

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Association ESPACES (DEMESSE M. et MACE B.) 2009

81610
Alopecurus

aequalis
Sobol., 1799

Vulpin roux,
Vulpin fauve

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

85946 Bidens cernua
L., 1753

Bident penché,
Chanvre

d'eau penché

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 1999

Phanérogames

87471
Callitriche

hamulata Kütz. ex
W.D.J.Koch, 1837

Callitriche à
crochets, Callitriche

en hameçon

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

87915 Cardamine flexuosa
With., 1796

Cardamine
flexueuse,

Cardamine des bois

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

88794
Carex

pseudocyperus
L., 1753

Laîche faux-
souchet

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2005

90208 Ceratophyllum
demersum L., 1753

Cornifle nageant,
Cornifle immergé

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

90222
Ceratophyllum

submersum
L., 1763

Cornifle submergé,
Cératophylle
submergé,

Cératophylle
inerme

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2005

94985

Digitaria
ischaemum
(Schreb.)

Mühl., 1817

Digitaire glabre,
Digitaire filiforme

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005

100382 Glyceria declinata
Bréb., 1859 Glycérie dentée

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF ( A. TOSITTI) 2002

100387 Glyceria fluitans
(L.) R.Br., 1810

Glycérie flottante,
Manne de Pologne

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

102115
Hieracium
laevigatum
Willd., 1803

Épervière lisse
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 1999

136751

Hypericum
maculatum subsp.

obtusiusculum
(Tourlet)

Hayek, 1912

Millepertuis
anguleux

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 1999

105162 Lathyrus
aphaca L., 1753

Gesse aphylle,
Gesse sans feuilles

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

137125
Lathyrus linifolius
subsp. montanus
(Bernh.) Bässler

Gesse des
montagnes

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2005

105266 Lathyrus
sylvestris L., 1753

Gesse des bois,
Grande Gesse

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2005

105441 Lemna trisulca
L., 1753

Lentille d'eau
à trois sillons

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

109861 Oenanthe aquatica
(L.) Poir., 1798

Oenanthe
phellandre,
Oenanthe
aquatique

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

111391
Ornithogalum
umbellatum

L., 1753

Ornithogale en
ombelle, Dame-
d'onze-heures,
Ornithogale à

feuilles étroites

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005

111556 Orobanche
gracilis Sm., 1798

Orobanche grêle,
Orobanche à

odeur de Girofle

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005

115280 Potamogeton
natans L., 1753 Potamot nageant

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2005

119149 Rubus idaeus
L., 1753 Framboisier

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005

120720 Sambucus
racemosa L., 1753

Sureau à
grappes, Sureau

de montagne

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 1999

121549
Schoenoplectus

lacustris (L.)
Palla, 1888

Jonc des chaisiers,
Jonc-des-tonneliers

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF ( A. TOSITTI) 2002

126566 Thymus pulegioides
L., 1753

Thym commun,
Thym faux Pouliot

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Fichot P. et HANOT P. 2005
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

128808
Veronica

beccabunga
L., 1753

Cresson de
cheval, Véronique

des ruisseaux

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (S. BIRCKEL) 2007

78064 Natrix natrix
(Linnaeus, 1758)

Couleuvre
helvétique

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BETANCOURT M. 2005

Reptiles

77756 Podarcis muralis
(Laurenti, 1768)

Lézard des
murailles

Reproduction
indéterminée

Informateur :
COURTIN B. 2005
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Amphibiens 259 Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Autre Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

10502 Lucanus cervus
(Linnaeus, 1758) Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-

Flore) (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)Insectes

12336 Cerambyx cerdo
Linnaeus, 1758 Déterminante

Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60360 Eptesicus serotinus
(Schreber, 1774) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60408 Myotis nattereri (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60461 Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60468 Nyctalus noctula
(Schreber, 1774) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60479 Pipistrellus pipistrellus
(Schreber, 1774) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60490 Pipistrellus nathusii
(Keyserling & Blasius, 1839) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60518 Plecotus auritus
(Linnaeus, 1758) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60658 Martes martes

(Linnaeus, 1758) Déterminante

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60674 Martes foina (Erxleben, 1777) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60686 Mustela erminea
Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60716 Mustela nivalis Linnaeus, 1766 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Mammifères

79303 Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) Autre
Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

200118 Myotis daubentonii
(Kuhl, 1817) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

2440 Phalacrocorax carbo
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

2506 Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2679 Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2832 Pernis apivorus
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3059 Gallinula chloropus
(Linnaeus, 1758) Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3070 Fulica atra Linnaeus, 1758 Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3422 Columba oenas
Linnaeus, 1758 Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3571 Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3608 Dryocopus martius
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3619 Dendrocopos medius
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3755 Motacilla cinerea
Tunstall, 1771 Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

4040 Phoenicurus phoenicurus
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Oiseaux

4319 Muscicapa striata
(Pallas, 1764) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Reptiles 77756 Podarcis muralis
(Laurenti, 1768) Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

99211 Gagea villosa
(M.Bieb.) Sweet, 1826 Déterminante Liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire français

métropolitain (lien)
Angiospermes

124325 Sorbus latifolia
(Lam.) Pers., 1806 Déterminante Liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire français

métropolitain (lien)



Date d'édition : 15/03/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110030022

-24/ 25 -

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Fougères 115076 Polystichum setiferum (Forssk.)
T.Moore ex Woyn., 1913 Déterminante Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une

réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Non renseigné

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

ARNAL G., FILOCHE S., MONDION J.,
MORET J., MURATET A., 2009. Atlas de la
flore sauvage des Hauts-de-Seine. Conseil

général des Hauts-de-Seine, CD-ROM.

BIRCKEL S. (ONF), 2005b. Suivi
floristique de mares en forêt de

Meudon année 2005. Conseil Général
des Hauts-de-Seine, p. 15-27.

BIRCKEL S. (ONF), 2006a. Forêts
domaniales de Meudon, Fausses-

Reposes, la Malmaison et Verrières –
Plan de gestion écologique des forêts
domaniales altoséquaniennes. Conseil

général des Hauts-de-Seine, 175 p.

BIRCKEL S. (ONF), 2006c. Fiche
synthétique des données acquises à
l'étang de la Garenne et ses abords.
Comité des étangs de Meudon, 11 p.

BIRCKEL S. (ONF), 2007a. Forêts
domaniales de Meudon, Fausses-

Reposes et la Malmaison – suivi floristique
et faunistique des habitats restaurés.

Conseil général des Hauts-de-Seine, 73 p.

BIRCKEL S. (ONF), 2007b. Forêts
domaniales de Meudon, Fausses-
Reposes et la Malmaison – suivi
de la flore remarquable. Conseil

général des Hauts-de-Seine, 24 p.

BIRCKEL S.(ONF), 2005a. Suivi
batrachologique de mares en forêt
de Meudon année 2005. Conseil

Général des Hauts-de-Seine, p. 32-33

BIRCKEL S.(ONF), 2006b. Fiche
synthétique des données acquises
à l'étang de Meudon et ses abords.

Comité des étangs de Meudon, 11 p.

Bibliographie

DOMMANGET J.-L. (SFO), 2007. Rapport
succinct concernant les mares des
parcelles 36, 44, 82 et 112sud de la

forêt domaniale de Fausses-Reposes -
Commune de Ville-d'Avray (Hauts-de-

Seine). Office National des Forêts, 10 p.
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Type Auteur Année de publication Titre

TILLON L., 2007. Statut des chauves-
souris peuplant le massif forestier

de Rambouillet (78), état des
lieux après 8 années de suivis et

d'inventaire. Symbiose, n°20 : 53-59.

TOSITTI A., ARNABLODI F. & al,
2004. Forêts domaniales de Meudon,
Fausses-Reposes, la Malmaison et
Verrières – Inventaires écologiques

des forêts des Hauts-de-Seine. Conseil
général des Hauts-de-Seine, 117 p.

ARNAL G.
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative
- Département : Yvelines
- Commune : Guyancourt (INSEE : 78297)
- Commune : Buc (INSEE : 78117)
- Commune : Jouy-en-Josas (INSEE : 78322)
- Commune : Versailles (INSEE : 78646)

1.2 Superficie
972,74 hectares

1.3 Altitude
Minimale (mètre): 110
Maximale (mètre): 175

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF
Non renseigné

1.5 Commentaire général

Ensemble forestier intéressant à deux niveaux : sur un plan paysager (espace forestier récréatif en milieu urbanisé) et sur un
plan écologique, pour le vallon humide de la Bièvre et les différents bassins qui s'y trouvent.

On rencontre notamment une aulnaie marécageuse et une prairie humide à Orchidées à l'ouest de l'Etang du Val.

Sur le plan botanique, citons en particulier la station de Chrysosplenium alternifolium et l'unique station indigène d'Île-de-France
de Cyperus longus (deux espèces protégées en ÎdF).

Le peuplement odonatologique est assez bien diversifié, avec 20 espèces, mais seule une espèce déterminante s'y
reproduit régulièrement (Libellula fulva). D'autres espèces déterminantes ont été observées (Cordulegaster boltonii, Orthetrum
coerulescens...), sans qu'il y ait de preuve de reproduction.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection
- Forêt domaniale

Commentaire sur les mesures de protection
aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines
- Sylviculture
- Pêche
- Tourisme et loisirs
- Circulation routière ou autoroutière

Commentaire sur les activités humaines
aucun commentaire
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1.6.3 Géomorphologie
- Ruisseau, torrent
- Mare, mardelle
- Etang
- Vallée
- Coteau, cuesta

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété
- Domaine de l'état
- Domaine privé de l'état

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Fonctions de régulation hydraulique - Paysager
- Pédagogique ou autre (préciser)

Commentaire sur les intèrêts
aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition et agencement des habitats

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

La ZNIEFF a été validée en rajoutant le secteur du bois des Gonards et le Bois des Metz ainsi que le secteur de Porchefontaine
et le bois du Pont Colbert.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Rejets de substances polluantes dans les eaux Intérieur Indéterminé Potentiel

Nuisances liées à la surfréquentation, au piétinement Intérieur Indéterminé Potentiel

Modification du fonctionnement hydraulique Intérieur Indéterminé Potentiel
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Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Potentiel

Eutrophisation Intérieur Indéterminé Potentiel

Commentaire sur les facteurs

"Pratiques et travaux forestiers" noté mais non précisé.

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Amphibiens
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Mammifères
- Oiseaux
- Poissons
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Phanérogames
- Odonates

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants
Non renseigné
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6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

41.2
Chênaies-charmaies

53.1
Roselières

22.1
Eaux douces

24.1
Lits des rivières

37
Prairies humides

et mégaphorbiaies

87
Terrains en friche
et terrains vagues

41.5
Chênaies acidiphiles

41.C
Aulnaies

44.1
Formations

riveraines de Saules

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

86
Villes, villages et
sites industriels

82
Cultures

6.4 Commentaire sur les habitats
aucun commentaire
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

Odonates 65265 Libellula fulva
O.F. Müller, 1764 Libellule fauve (La)

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CATALON D. 2000

91118
Chrysosplenium

alternifolium
L., 1753

Dorine à feuilles
alternes, Cresson

de rocher,
Cresson doré,

Hépatique dorée

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Conservatoire botanique national du bassin Parisien
(CBNBP)

1997

Phanérogames

93967 Cyperus
longus L., 1753

Souchet long,
Souchet odorant

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Conservatoire botanique national du bassin Parisien
(CBNBP) (2002

2002

7.2 Espèces autres

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

65456
Aeshna

affinis Vander
Linden, 1820

Aeschne affine Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65440 Aeshna cyanea
(O.F. Müller, 1764) Aeschne bleue (L') Reproduction

indéterminée
Bibliographie :
CATALON D. 2000

65451 Aeshna mixta
Latreille, 1805 Aeschne mixte Reproduction

indéterminée
Bibliographie :
CATALON D. 2000

65473 Anax imperator
Leach, 1815 Anax empereur (L') Reproduction

indéterminée
Bibliographie :
CATALON D. 2000

Odonates

65477 Anax parthenope
(Selys, 1839) Anax napolitain (L') Reproduction

indéterminée
Bibliographie :
CATALON D. 2000
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

65415
Brachytron

pratense (O.F.
Müller, 1764)

Aeschne
printanière (L')

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65088
Calopteryx
splendens

(Harris, 1782)
Caloptéryx éclatant Reproduction

indéterminée
Bibliographie :
CATALON D. 2000

65095
Calopteryx

xanthostoma
(Charpentier, 1825)

Caloptéryx occitan Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65219
Chalcolestes

viridis (Vander
Linden, 1825)

Leste vert Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65141 Coenagrion puella
(Linnaeus, 1758) Agrion jouvencelle Reproduction

indéterminée
Bibliographie :
CATALON D. 2000

199694
Cordulegaster

boltonii
(Donovan, 1807)

Cordulégastre
annelé (Le)

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65165
Erythromma

viridulum
(Charpentier, 1840)

Naïade au
corps vert (La)

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65109
Ischnura

elegans (Vander
Linden, 1820)

Agrion élégant Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65271
Libellula

quadrimaculata
Linnaeus, 1758

Libellule
quadrimaculée
(La), Libellule à

quatre taches (La)

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65278
Orthetrum

cancellatum
(Linnaeus, 1758)

Orthétrum
réticulé (L')

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65284
Orthetrum

coerulescens
(Fabricius, 1798)

Orthétrum
bleuissant (L')

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

65322
Sympetrum

sanguineum (O.F.
Müller, 1764)

Sympétrum sanguin
(Le), Sympétrum
rouge sang (Le)

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000

65344
Sympetrum
striolatum

(Charpentier, 1840)

Sympétrum
fascié (Le)

Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CATALON D. 2000
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7.3 Espèces à statut réglementé
Non renseigné

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Non renseigné

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

Bibliographie CATALON D. 2000

Première étude odonatologique des milieux
lotiques en tête de bassin de la rivière
Bièvre. BTSA Gestion et protection de
la nature. option gestion des espaces
naturels. Session 1998-2000. OPIE / SFO,
36 p. + annexes.

CBNBP (ARNAL G.) - 2002

Conservatoire botanique national
du bassin Parisien (CBNBP)

Conservatoire botanique national
du bassin Parisien (CBNBP) (2002

Informateur

SFO (DOMMANGET J.-L.) - 2003
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FORÊT DE VERRIERES
(Identifiant national : 110001762)

(ZNIEFF Continentale de type 2)
(Identifiant régional : 91000004)

La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : O. ROGER (OGE), .- 110001762, FORÊT
DE VERRIERES. - INPN, SPN-MNHN Paris, 16P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001762.pdf

Région en charge de la zone : Ile-de-France
Rédacteur(s) :O. ROGER (OGE)
Centroïde calculé : 593368°-2417769°

Dates de validation régionale et nationale
Date de premier avis CSRPN : 31/05/2012
Date actuelle d'avis CSRPN : 31/05/2012
Date de première diffusion INPN : 01/01/1900
Date de dernière diffusion INPN : 25/10/2012
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative
- Département : Hauts-de-Seine
- Département : Essonne
- Commune : Châtenay-Malabry (INSEE : 92019)
- Commune : Plessis-Robinson (INSEE : 92060)
- Commune : Bièvres (INSEE : 91064)
- Commune : Verrières-le-Buisson (INSEE : 91645)

1.2 Superficie
608,52 hectares

1.3 Altitude
Minimale (mètre): 82
Maximale (mètre): 174

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF
Non renseigné

1.5 Commentaire général

La forêt de Verrières est située à 10 km au sud-ouest de Paris, dans une banlieue fortement urbanisée, entre les communes de
Verrières, Chatenay-Malabry, Antony, Sceaux, Bièvres et Clamart.

Elle est traversée par l'Autoroute A86 et bordée par la Route Nationale 118 (également 2x2 voies) au nord.

Cette forêt occupe la partie sud-est du plateau de Vélizy-Villacoublay, les versants de la Bièvre et de son affluent la Sygrie. Le
relief de cette forêt offre ainsi deux aspects très typiques : le plateau, pratiquement horizontal, culminant à 174 m d'altitude et
les versants, diversement orientés et découpés de nombreux petits thalwegs.

La forêt de Verrières se compose principalement de feuillus (chênes, châtaigniers, bouleaux, noisetiers, érables) avec des
îlots d'arbres de gros diamètre. Elle présente de fortes pentes sableuses et de nombreuses allées la parcourent, joignant des
installations de l'armée et du Centre National de Recherches Scientifiques (C.N.R.S.).

La forêt de Verrières est aujourd'hui gérée et entretenue par l'Office National des Forêts (O.N.F.). L'originalité et l'intérêt du massif
ont conduit dès 2000 le Comité de suivi des forêts de l'Essonne à proposer la création d'une Réserve biologique à Verrières.
C'est ainsi que les parcelles 88 à 101 sont classées en Réserve Biologique Intégrale (R.B.I.). Ce classement a pour but de laisser
libre cours à la dynamique spontanée des habitats, ainsi que de conservation ou de développement de la biodiversité associée
(entomofaune saproxylique notamment).

En effet, l'intérêt de la ZNIEFF concerne principalement les insectes et notamment les insectes liés à la décomposition du bois.
Plusieurs campagnes de piégeage (2002, 2003, 2005 et 2006) ont permis de recenser sur le massif forestier 21 espèces bio-
indicatrices (dont 6 déterminantes) qui caractérisent un ensemble de forêts intéressantes sur le plan de la continuité des habitats
forestiers et de la valeur biologique actuelle.

La forêt de Verrières regroupe des coléoptères inféodés aux gros bois matures de chêne. Elle accueille également des
coléoptères vivant dans les cavités de ces gros bois ou associés aux gros bois cariés, xylophiles ou prédateurs. Elle abrite
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aussi des coléoptères dépendants de champignons lignicoles et de caries dont la présence traduit un bon état des ambiances
forestières et de la continuité des processus de maturation forestière.

La diversité d'essences, la variété de classes d'âges et la nécromasse en place sont des éléments importants qui expliquent
la présence de ces insectes. Les peuplements, certes très anthropisés, présentent néanmoins un historique déjà ancien d'arrêt
des exploitations, et leur intérêt a été renforcé par l'abandon des chablis suite à la tempête de 1999. La situation d'insularité du
massif renforce la valeur de cette forêt. La R.B.I., dont l'enjeu est classiquement lié à la faune saproxylique, devrait favoriser la
conservation d'espèces exigeantes en termes d'habitats forestiers, vieux, matures, riches d'une nécromasse variée.

La Réserve Biologique Intégrale possède, au niveau national, un rôle majeur pour la conservation d'un taxon très rarement
répertorié en France : Nemosoma cornutum, avec moins de 10 captures connues au cours des 100 dernières années.

Enfin, les boisements en place, dominés par des chênes de gros diamètres, qui bordent des trouées de chablis ainsi que
les chemins, sont des milieux potentiels pour Cerambyx cerdo (protection nationale et Annexe II de la directive « Habitats »),
actuellement répertorié non loin de la forêt de Verrières (Fausses-Repose, Meudon).

Outre l'intérêt pour l'entomofaune, les vieux boisements possèdent également un intérêt pour l'avifaune et notamment les
espèces cavernicoles comme le Pic noir, le Pic mar avec respectivement 2 et 3 couples. Ces deux espèces, inscrites à l'annexe
I de la directive « Oiseaux » et respectivement considérées comme rare et peu commune, sont déterminantes pour la création
de ZNIEFF si le site regroupe respectivement un minimum de 10 et 30 couples. Ceci n'est pas le cas pour ce massif forestier,
toutefois, ces effectifs sont à corréler à la surface de cette forêt.

Dans le contexte actuel, ce massif forestier joue un rôle important pour ces espèces puisqu'il est enclavé au sein d'un tissu
urbain dense. Au vu de la surface de ce dernier, ces espèces ne peuvent pas atteindre les seuils demandés (les effectifs de 10
et 30 couples concernent les grands massifs). Le Loriot d'Europe est également recensé en nombre important (10 couples sur
la forêt). Le Pigeon colombin fréquente également le site.

Ces oiseaux sont liés aux arbres âgés, en général des chênes, dont l'état sanitaire se dégrade (branches mortes, écorces
décollées…).

Ces parcelles boisées sont également bénéfiques à certains chiroptères comme la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Nathusius
et la Noctule commune. Ces espèces sont en étroite relation avec la forêt et les micro-habitats forestiers (arbres à cavités,
écorces décollées…).

L'Étang de l'Abbaye est fréquenté par le Murin de Daubenton, la Noctule commune, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Kuhl
et la Pipistrelle pygmée.

L'Oreillard gris est une espèce assez rare difficile à contacter, qui lors des inventaires menés sur les forêts des Hauts-de-Seine,
n'a été trouvée qu'en forêt de Verrières.

La forêt possède quelques mares dont 4 d'entre elles hébergent l'Utriculaire citrine, espèce déterminante et protégée au niveau
régional.

Au sud de la forêt, une parcelle accueille le Bois joli, espèce déterminante et protégée au niveau régional.

La ZNIEFF intégre également la Vallée à la Dame, acquisition de la ville de Verrières-le-Buisson au titre des espaces naturels
sensibles. Ce secteur regroupe une diversité de milieux ouverts dont les plus intéressants correspondent aux prairies mésophiles
et la végétation des landes sèches.

Le site est fréquenté par les espèces inféodées aux milieux ouverts, secs et chauds (orthoptères, papillons). Il joue également
un rôle important pour des espèces inféodées aux milieux aquatiques comme les odonates. En effet, les adultes recherchent
des milieux ouverts et riches en insectes qu'ils peuvent chasser, pendant leur phase de maturation sexuelle.
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Ainsi de nombreuses espèces animales sont présentes dans la Vallée à la Dame, parmi lesquelles on peut citer plusieurs espèces
déterminantes :

-     le Blaireau, devenu assez rare en Île-de-France, et dont la présence si proche de la Petite Couronne est très intéressante ;

-     plusieurs espèces d'orthoptères sont déterminantes : la Decticelle carroyée, la Decticelle bariolée et le Grillon des champs,
abondant sur le site et qui a quasiment disparu dans un rayon de 25 km autour de Paris ;

-     l'Hespérie de l'Alcée, papillon des prairies et friches sèches, toujours en petit nombre mais répandu jusqu'en Petite Couronne ;

-     le Demi-deuil, papillon des prairies sèches, encore bien représenté en Île-de-France mais qui a fortement diminué dans un
rayon de 20 à 25 km autour de Paris ;

-     deux espèces de libellules, le Caloptéryx vierge et la Libellule fauve ;

-     l'Onthophagus ovatus, petit scarabée vivant sur les excréments (passage de chevaux du poney-club dans les chemins).

La Bondrée apivore exploite la vallée comme zone de chasse  (elle est déterminante avec un seuil de 10 couples).

Au sein de cette vallée, quelques pieds d'Euphorbe à feuilles larges ont été recensés. Cette plante, considérée comme très
rare en Île-de-France est inscrite sur la liste des espèces déterminantes pour la création de ZNIEFF. Cette espèce pionnière se
développe préférentiellement au sein de cultures, de friches, de bords de chemins.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection
- Zone de préemption du département
- Zone naturelle et forestière de document d'urbanisme
- Espace Classé Boisé
- Forêt domaniale
- Réserve biologique intégrale
- Site inscrit selon la loi de 1930
- Site classé selon la loi de 1930

Commentaire sur les mesures de protection

La ZNIEFF est partiellement incluse dans le site classé « vallée de la Bièvre » (2005) et le site inscrit « vallée de la Bièvre et
les étangs de Saclay » (5573).

La Réserve biologique domaniale intégrale se localise au sein des parcelles 88 à 101 de la Forêt domaniale de Verrières.

1.6.2 Activités humaines
- Sylviculture
- Tourisme et loisirs
- Habitat dispersé
- Circulation routière ou autoroutière
- Gestion conservatoire

Commentaire sur les activités humaines
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Le massif forestier est parcouru par plusieurs sentiers de randonnées (GR 11, GR 655) et par plusieurs parcours sportifs. De
nombreux promeneurs, vététistes, cyclistes empruntent les routes et les chemins tout au long de l'année. En été, la fréquentation
est relativement forte. Certaines mares sont bordées par des chemins et des sentiers régulièrement fréquentés.

La forêt est gérée par l'ONF. Une gestion forestière conservatoire est réalisée au sein de certaines parcelles boisées.

La ZNIEFF est traversée par des lignes à haute tension (entretien de la végétation sous les lignes).

1.6.3 Géomorphologie
- Mare, mardelle
- Etang
- Butte témoin, butte
- Plateau
- Versant de faible pente

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété
- Propriété privée (personne physique)
- Domaine communal
- Domaine de l'état
- Domaine privé de l'état

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Amphibiens
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Fonctions de régulation hydraulique
- Ralentissement du ruissellement
- Fonctions de protection du milieu
physique
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols
- Zone particulière liée à la reproduction

Commentaire sur les intèrêts
aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
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- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les limites de la ZNIEFF permettent de prendre en compte l'ensemble des espaces et des espèces remarquables. Cette unité
intègre la majeure partie de la forêt domaniale de Verrières (zone située au nord de l'autoroute A86 exclue), la Vallée à la Dame,
les Rinsolles, les boisements aux lieux-dits « les Damoiseaux » et « Clairbois ».

Le périmètre de la ZNIEFF est délimité selon les contours de l'unité forestière et des prairies. Le contour de la zone est établi de
manière à exclure les zones fortement anthropiques (habitations, bâtiments, zones d'activités, complexes sportifs notamment)
et dans la mesure du possible les axes de déplacement (routes, autoroutes). Lorsque le périmètre de la ZNIEFF s'appuie sur
des routes ou des autoroutes, la bande de roulement (asphalte) est exclue de la ZNIEFF. Les bermes et les accotements sont
inclus dans le périmètre de la ZNIEFF.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Potentiel

Route Intérieur Indéterminé Réel

Autoroute Intérieur Indéterminé Réel

Transport d'énergie Intérieur Indéterminé Réel

Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Réel

Rejets de substances polluantes dans les eaux Intérieur Indéterminé Potentiel

Nuisances sonores Intérieur Indéterminé Réel

Nuisances liées à la surfréquentation, au piétinement Intérieur Indéterminé Réel

Jachères, abandon provisoire Intérieur Indéterminé Réel

Fauchage, fenaison Intérieur Indéterminé Réel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages Intérieur Indéterminé Réel

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Réel

Cueillette et ramassage Intérieur Indéterminé Réel

Gestion des habitats pour l'accueil et l'information du public Intérieur Indéterminé Réel

Atterrissement Intérieur Indéterminé Réel

Eutrophisation Intérieur Indéterminé Réel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Réel

Antagonisme avec une espèce introduite Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs

La forêt subit une grosse pression de l'urbanisation.

Le Tamia de Sibérie, espèce invasive, est présent en forêt de Verrières (apparition en 2005).
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- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les limites de la ZNIEFF permettent de prendre en compte l'ensemble des espaces et des espèces remarquables. Cette unité
intègre la majeure partie de la forêt domaniale de Verrières (zone située au nord de l'autoroute A86 exclue), la Vallée à la Dame,
les Rinsolles, les boisements aux lieux-dits « les Damoiseaux » et « Clairbois ».

Le périmètre de la ZNIEFF est délimité selon les contours de l'unité forestière et des prairies. Le contour de la zone est établi de
manière à exclure les zones fortement anthropiques (habitations, bâtiments, zones d'activités, complexes sportifs notamment)
et dans la mesure du possible les axes de déplacement (routes, autoroutes). Lorsque le périmètre de la ZNIEFF s'appuie sur
des routes ou des autoroutes, la bande de roulement (asphalte) est exclue de la ZNIEFF. Les bermes et les accotements sont
inclus dans le périmètre de la ZNIEFF.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Potentiel

Route Intérieur Indéterminé Réel

Autoroute Intérieur Indéterminé Réel

Transport d'énergie Intérieur Indéterminé Réel

Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Réel

Rejets de substances polluantes dans les eaux Intérieur Indéterminé Potentiel

Nuisances sonores Intérieur Indéterminé Réel

Nuisances liées à la surfréquentation, au piétinement Intérieur Indéterminé Réel

Jachères, abandon provisoire Intérieur Indéterminé Réel

Fauchage, fenaison Intérieur Indéterminé Réel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages Intérieur Indéterminé Réel

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Réel

Cueillette et ramassage Intérieur Indéterminé Réel

Gestion des habitats pour l'accueil et l'information du public Intérieur Indéterminé Réel

Atterrissement Intérieur Indéterminé Réel

Eutrophisation Intérieur Indéterminé Réel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Réel

Antagonisme avec une espèce introduite Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs

La forêt subit une grosse pression de l'urbanisation.

Le Tamia de Sibérie, espèce invasive, est présent en forêt de Verrières (apparition en 2005).
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Poissons
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Bryophytes
- Lichens
- Ptéridophytes

- Amphibiens
- Phanérogames
- Reptiles

- Mammifères
- Oiseaux
- Odonates
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

41.2
Chênaies-charmaies

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

37.31
Prairies à Molinie et

communautés associées

31.2
Landes sèches

22.414
Colonies d'Utriculaires

87.1
Terrains en friche

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

53.13
Typhaies
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EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

44.31
Forêts de Frênes et

d'Aulnes des ruisselets et
des sources (rivulaires)

41.521
Forêts de Chênes

sessiles du nord-ouest

22.1
Eaux douces

53.143
Communautés à
Rubanier rameux

22.13
Eaux eutrophes

53.2
Communautés à
grandes Laîches

87.2
Zones rudérales

22.42
Végétations

enracinées immergées

83.1
Vergers de hautes tiges

31.81
Fourrés médio-

européens sur sol fertile

31.831
Ronciers

22.41
Végétations

flottant librement

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

85
Parcs urbains et
grands jardins

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

41
Forêts caducifoliées

86.1
Villes

6.4 Commentaire sur les habitats
aucun commentaire
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

Bryophytes 4946
Plagiomnium
undulatum

(Hedw.) T.J.Kop.

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ONF (CATTELOIN C.) 2005

340053 Allecula morio
(Fabricius, 1787)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

240409

Brachygonus
megerlei

(Lacordaire in
Boisduval &

Lacordaire, 1835)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF & OPIE 2002 - 2003

240411
Calambus

bipustulatus
(Linnaeus, 1767)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF & OPIE 2002 - 2003

223988
Melandrya
caraboides

(Linnaeus, 1760)

Chrysomèle
à un seul étui

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF & OPIE 2002 - 2003

10853
Onthophagus

ovatus
(Linnaeus, 1767)

Onthophage ovatus Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOUYON H. 2004

416786 Phloeotrya
vaudoueri

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2005

Coléoptères

12044
Pseudocistela
ceramboides

(Linnaeus, 1758)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

53291
Carcharodus

alceae
(Esper, 1780)

Hespérie de l'Alcée
(L'), Hespérie
de la Passe-

Rose (L'), Grisette
(La), Hespérie

de la Guimauve
(L'), Hespérie

de la Mauve (L')

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

Lépidoptères

53700
Melanargia
galathea

(Linnaeus, 1758)

Demi-Deuil
(Le), Échiquier
(L'), Échiquier
commun (L'),

Arge galathée (L')

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

60658 Martes martes
(Linnaeus, 1758)

Martre des
pins, Martre

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (BARET L.) 2004

Mammifères

60636 Meles meles
(Linnaeus, 1758) Blaireau européen Reproduction

indéterminée
Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

65080 Calopteryx virgo
(Linnaeus, 1758) Caloptéryx vierge Reproduction

indéterminée
Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

Odonates

65265 Libellula fulva
O.F. Müller, 1764 Libellule fauve (La) Reproduction

indéterminée
Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

65910 Gryllus campestris
Linnaeus, 1758

Grillon champêtre,
Grillon des champs,

Gril, Riquet,
Cricri,Grésillon,
Grillon sauvage,
Petit Cheval du
Bon Dieu, Grill

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

65722 Metrioptera roeselii
(Hagenbach, 1822)

Decticelle
bariolée, Dectique

brévipenne

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

Orthoptères

65711 Platycleis tessellata
(Charpentier, 1825)

Decticelle carroyée,
Dectique marqueté

Reproduction
indéterminée

Informateur :
OGE (ORABI P.) 2004

Phanérogames 94435 Daphne mezereum
L., 1753

Bois-joli, Daphné
bois-gentil,
Bois-gentil

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
SAVOIE D. 2005
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

97616
Euphorbia

platyphyllos
L., 1753

Euphorbe à feuilles
larges, Euphorbe
à feuilles plates

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
OGE (ROGER O.) 2004

122971 Serratula
tinctoria L., 1753

Serratule des
teinturiers, Sarrette

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CBNBP (MONDION J.) 1999 - 2010

128307 Utricularia australis
R.Br., 1810

Utriculaire citrine,
Utriculaire élevée,
Grande utriculaire

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 1995 - 1999

7.2 Espèces autres

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

197 Alytes obstetricans
(Laurenti, 1768)

Alyte accoucheur,
Crapaud

accoucheur

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (BIRCKEL S.) 2010 - 2011

259 Bufo bufo
(Linnaeus, 1758)

Crapaud
commun (Le)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (BIRCKEL S.) 2011

444432

Lissotriton
helveticus

(Razoumowsky,
1789)

Triton palmé Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (BIRCKEL S.) 2011

310
Rana dalmatina

Fitzinger in
Bonaparte, 1838

Grenouille agile Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (BIRCKEL S.) 2011

351 Rana temporaria
Linnaeus, 1758 Grenouille rousse Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (BIRCKEL S. & ARNABOLDI F.) 2003 - 2005

139 Triturus cristatus
(Laurenti, 1768) Triton crêté Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (BIRCKEL S.) 2011

Amphibiens

179 Triturus vulgaris
(Linnaeus, 1758) Triton ponctué Reproduction

indéterminée
Informateur :
OPIE 2005
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

240352 Ampedus glycereus
(Herbst, 1784)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

240354

Ampedus
nigerrimus

(Lacordaire in
Boisduval &

Lacordaire, 1835)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

240357 Ampedus pomorum
(Herbst, 1784)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2006

7687
Colobicus

marginatus
Latreille, 1807

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

234862 Hylis olexai
(Palm, 1955)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF & OPIE 2002 - 2003

234856
Microrhagus
pygmaeus

(Fabricius, 1792)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF 2005

224039
Mycetophagus

piceus
(Fabricius, 1777)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

223572
Plegaderus
dissectus

Erichson, 1839

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF & OPIE 2002 - 2003

12200 Prionus coriarius
(Linnaeus, 1758)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

12208
Rhagium

sycophanta
(Schrank, 1781)

Rhagie sycophante Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

235196
Rhizophagus

nitidulus
(Fabricius, 1798)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2005

Coléoptères

240499
Stenagostus

rhombeus
(Olivier, 1790)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

12214
Stenocorus
meridianus

(Linnaeus, 1758)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF & OPIE 2002 - 2003

11077 Synchita humeralis
(Fabricius, 1792)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2005

235421 Thymalus limbatus
(Fabricius, 1787)

Fausse-casside
des champignons

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2002 - 2006

234605
Tropideres
albirostris

(Schaller, 1783)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2006

10521 Trox scaber
(Linnaeus, 1767)

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (ARNABOLDI F.) 2006

60674 Martes foina
(Erxleben, 1777) Fouine Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (BARET L.) 2004

60716 Mustela nivalis
Linnaeus, 1766 Belette d'Europe Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (BARET L.) 2004

200118 Myotis daubentonii
(Kuhl, 1817)

Murin de
Daubenton

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 2005

60461 Nyctalus leisleri
(Kuhl, 1817) Noctule de Leisler Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2005

60468 Nyctalus noctula
(Schreber, 1774) Noctule commune Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2001 - 2005

79303 Pipistrellus kuhlii
(Kuhl, 1817) Pipistrelle de Kuhl Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2005

60490
Pipistrellus nathusii

(Keyserling &
Blasius, 1839)

Pipistrelle de
Nathusius

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 1999 - 2005

60479
Pipistrellus
pipistrellus

(Schreber, 1774)

Pipistrelle
commune

Reproduction
indéterminée

Informateur :
JULIEN J.-F. 1999 - 2005

Mammifères

60489
Pipistrellus
pygmaeus

(Leach, 1825)
Pipistrelle pygmée Reproduction

indéterminée
Informateur :
JULIEN J.-F. 2005
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s) Sources Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

60527 Plecotus austriacus
(J.B. Fischer, 1829)

Oreillard gris,
Oreillard méridional

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (DEVAUX B.) 1999 - 2001

3571 Alcedo atthis
(Linnaeus, 1758)

Martin-pêcheur
d'Europe

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BIOTOPE 2001

3619
Dendrocopos

medius
(Linnaeus, 1758)

Pic mar Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (DEVAUX B.) 1999 - 2000

3608 Dryocopus martius
(Linnaeus, 1758) Pic noir Reproduction

indéterminée
Informateur :
ONF (DEVAUX B.) 1998 - 2000

3755 Motacilla cinerea
Tunstall, 1771

Bergeronnette
des ruisseaux

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CORIF 2001 - 2006

3803 Oriolus oriolus
(Linnaeus, 1758)

Loriot d'Europe,
Loriot jaune

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONF (DEVAUX B.) 2000

Oiseaux

2832 Pernis apivorus
(Linnaeus, 1758) Bondrée apivore Reproduction

indéterminée
Informateur :
OGE (LABBAYE O.) 2004

Phanérogames 112853
Peucedanum

gallicum
Latourr., 1785

Peucédan
de France,

Peucédan de Paris

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
ARNAL G. 2000 - 2000
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

139 Triturus cristatus
(Laurenti, 1768) Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

197 Alytes obstetricans
(Laurenti, 1768) Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

259 Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Autre Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

310 Rana dalmatina Fitzinger
in Bonaparte, 1838 Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

351 Rana temporaria
Linnaeus, 1758 Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Amphibiens

444432 Lissotriton helveticus
(Razoumowsky, 1789) Autre Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire

français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60461 Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60468 Nyctalus noctula
(Schreber, 1774) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60479 Pipistrellus pipistrellus
(Schreber, 1774) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60489 Pipistrellus pygmaeus
(Leach, 1825) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60490 Pipistrellus nathusii
(Keyserling & Blasius, 1839) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60527 Plecotus austriacus
(J.B. Fischer, 1829) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Mammifères

60658 Martes martes
(Linnaeus, 1758) Déterminante

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60674 Martes foina (Erxleben, 1777) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60716 Mustela nivalis Linnaeus, 1766 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

79303 Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

200118 Myotis daubentonii
(Kuhl, 1817) Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2832 Pernis apivorus
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3571 Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3608 Dryocopus martius
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3619 Dendrocopos medius
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3755 Motacilla cinerea
Tunstall, 1771 Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Oiseaux

3803 Oriolus oriolus
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Angiospermes 94435 Daphne mezereum L., 1753 Déterminante Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)
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A Introduction 
La production de chaleur au moyen de forages géothermiques est une activité minière soumise 
aux dispositions du Code Minier et du Règlement Général des Industries Extractives (RGIE) ; 
alors que la production de chaleur au moyen de centrales de combustion (en appoint sur le 
réseau de chaleur par exemple) ainsi que la distribution de la chaleur produite relèvent quant à 
elles du Code du Travail pour toutes les dispositions relatives à la santé et à la sécurité.  
 
En matière de sécurité, le code minier pose deux exigences essentielles : 

- que la mine, ici le site géothermique, possède une organisation Sécurité-Santé, avec 
notamment un Directeur Technique de la Sécurité qui est l’interlocuteur unique de 
l’Administration (DRIEE) pour les questions de Sécurité. 

- que les règles à observer sur le site par tous les intervenants fassent l’objet de 
prescriptions portées à leur connaissance et tenues à jour en tant que de besoin. 

 
Le présent Plan de Prévention et de Secours est ainsi élaboré afin :  

- d’identifier l’organisation sécurité-santé sur le site, 

- de déterminer et évaluer les risques auxquels le personnel est susceptible d’être exposé 
durant les phases d’exploitation et de travaux sur la boucle géothermale, 

- de préciser les mesures et les moyens de prévention et de secours à mettre en œuvre 
selon la configuration du site et les types d’intervention (exploitation normale ou 
travaux) afin de diminuer ou supprimer les risques. 
 

Le présent Plan de Prévention et de Secours traite des deux types de situations 
suivantes rencontrées sur le site de géothermie : 

- en exploitation normale : exploitation des équipements par le personnel ENGIE 
Réseaux en présence de risques semblables à ceux des 
installations industrielles classiques (matériels électriques, 
matériels fonctionnant à températures élevées, etc.) ainsi 
que de risques spécifiques à la géothermie en cas de fuite de 
fluide géothermal ( risques liés à la présence d’H2S, etc), 

- en phase de travaux : travaux liés à l’entretien, la maintenance et la réparation 
des forages (workover, etc), nécessitant l’intervention d’une 
ou de plusieurs entreprise(s) extérieures spécialisées, en 
présence de risques spécifiques à la géothermie (mat de 
forage, risques d’éruption, risques liés à la présence d’H2S, 
etc.)  

 

Le PPS est élaboré à partir des exigences 
du Règlement Général des Industries 
Extractives (RGIE) et du code minier en 
matière de sécurité et de santé, et 
conformément aux recommandations 
Sécurité/Santé de l’AGEMO   
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B Présentation du site de Géothermie 

B.1 Localisation du site  
 
- Adresse du site : 

Village Nature, route de Villeneuve, 77174 VILLENEUVE LE COMTE 
 
Contact : Bruno CARMONA 
 
- Tél : 03.26.06.04.72 / 06.83.39.01.69      
 
 

B.2 Organisation administrative et contractuelle  
 
- Exploitant minier : 

Société Les Villages Nature de Val d’Europe SAS 
Bâtiment Andromède 
10, place d’Ariane 

 
 Titulaire initial du PEX 

 
- Représenté par : 

Dominique Cocquet 
 

- En sa qualité de : Directeur Général des Villages Nature de Val d’Europe 
 
 

 
 

Village Nature est une filiale à 100% 
d’ENGIE Energie Services sous le nom 
commercial d’ENGIE Réseaux 

 
 
 
- Référence du PEX : demande en cours d’instruction 
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B.3 Présentation des installations  

B.3.1 Equipements sur la boucle géothermale 

Le site se compose de deux puits de géothermie : 
- un puits de prélèvement (GBR-1) 
- un puits de réinjection (GBR-2) 

 
Les têtes de puits sont en cave et protégées par un caillebotis.  
 
La centrale de géothermie est située :  

 dans un local en surface 
 
Elle comporte les équipements suivants  

- la boucle géothermale avec les filtres, les échangeurs, la pompe de réinjection et 
tous les instruments et équipements associés 

- les équipements dédiés au réseau avec le système d’adoucissement, le traitement, 
le maintien de pression, les pompes réseau 

- la salle d’arrivée Haute Tension 
- Les salles électriques de distribution et d’automatisme 
- les espaces de vie de l’équipe d’exploitation 

 

B.3.2 Autres équipements 

Sans objet. 
 

  
 
  



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 

 

 

 

 

7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 

 

 

 

 

15 

C Organisation Sécurité - Santé 

C.1 Organisation Santé Sécurité d’ENGIE Réseaux 
ENGIE Réseaux veut être l’ « employeur de référence » dans le domaine de la Santé et de la 
Sécurité, pour contribuer au développement et à l’épanouissement des collaborateurs par le 
renforcement d’une « Culture de Sécurité » présente à tous les niveaux de management et 
dans toutes les filières de notre organisation. ENGIE Réseaux veut ainsi démontrer notre 
souci d’exemplarité sociale et sociétale, en définissant des « Engagements Santé & Sécurité 
», basés sur la gestion des facteurs humains et organisationnels pour une amélioration 
durable des comportements de tous les acteurs. 
 
Ces engagements marquent l’implication de la Direction d’ENGIE Réseaux en termes de 
Santé, de Sécurité au travail pour notre personnel et nos sous-traitants, ainsi qu’en termes 
de maîtrise des risques professionnels liés à la construction et à l’exploitation des 
installations. 
 
 
Les engagements d’ENGIE Réseaux en Santé et Sécurité sont construits autour de 4 
fondamentaux : 

1. La mobilisation et l’implication de tous : l’engagement n’est pas seulement celui 
de la Direction, mais de toute l’entreprise, pour une exemplarité de tous les instants, 

2. La prise en compte de la Santé et de la Sécurité dès la conception des 
installations, puis lors de leur réalisation (maintenabilité, exploitabilité en sécurité), 

3. L’intégration de la Santé et de la Sécurité à l’exploitation quotidienne des 
réseaux grâce notamment, à la remontée et au traitement des situations dangereuses 
et au respect de la minute de réflexion,  

4. L’exploitation et le partage des retours d’expérience et des bonnes pratiques, 
favorisant une amélioration continue. 

 
 

En tant qu’industriel en milieu urbain, la mise en œuvre de ces engagements Santé Sécurité, 
à travers des Plans d’Actions Santé et Sécurité, permet de maîtriser cet antagonisme. 
Son but est : 

 D’améliorer la sécurité au travail à travers la mise en place d’une organisation 
répondant aux contraintes et risques de l’entreprise, 

 D’apprendre à mieux s’organiser et communiquer en améliorant les conditions 
d’intervention des collaborateurs, 

 De disposer d’une vision de ce qui est réellement vécu par les collaborateurs et 
s’attacher aux causes profondes des incidents et accidents est indispensable pour 
progresser. 

 D’instaurer un langage commun, afin de progresser ensemble. 
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Cette Culture de Sécurité est également porteuse des valeurs de l’entreprise : 
 Respect de l’intégrité et de la santé des collaborateurs d’ENGIE Réseaux, du personnel 

sous traitants et intérimaires, 
 Professionnalisme, exigence de compétence et de rigueur, qualité d’exécution et 

anticipation,  
 Compétitivité : la performance d’ENGIE Réseaux en matière de Santé et Sécurité au 

travail est un réel facteur de différenciation qui contribue au développement de ses 
performances. 

 Dialogue social : la Santé et la Sécurité sont un moyen positif de dialoguer avec les 
collaborateurs. 

 
Pour accompagner direction et managers dans cette démarche, ENGIE Réseaux s’est doté 
d’une structure d’expertise et d’animation QSE organisée autour d’un Service QSE, d’un 
réseau de coordinateurs QSE de métier, et de correspondants. 
 
En cas de sinistre, une cellule de crise est mise en place. Elle est en charge de : 

 l’organisation des secours  aux personnes et aux biens : protéger les installations et 
l’environnement et engager les mesures conservatoires, 

 la collecte des informations, 
 la diffusion de l’information : 

o décider de la communication en interne et en externe, 
o informer les Directions Générales et le client, 
o informer les représentants du CHSCT, 

 la réparation, remise en service et la continuité d’activité : 
o définir et organiser la mise en place des actions prioritaires, en lien avec les 

autorités et le client, 
o assurer un retour à la normale le plus rapidement possible. 

 
En cas de situation d’urgence majeure ou d’évènement d’une gravité exceptionnelle, ce 
processus s’appuie sur 2 niveaux : 

 Une « cellule de crise opérationnelle » locale, 
 Une  « cellule de crise stratégique » nationale. 

 
Ces cellules d’astreinte 24h/24, 7j/7 sont déclenchées par un centre d’appels dès lors qu’un 
incident ou un accident critique est constaté. 
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C.2 Comité Sécurité Santé du site  (C2S) 

C.2.1 Composition du C2S 

Le comité Sécurité-Santé du site est ainsi composé des membres suivants : 
 

 En phase d’exploitation normale :  
 

- Responsable du site : Bruno CARMONA 
- Responsable QSE : Laurent SALESSES 

 
 En phase de travaux :  

- Les membres visés ci-dessus  
- Le Coordonnateur SPS du chantier spécialisé en géothermie 

 
 

C.2.2 Périmètre du C2S 

Le périmètre de compétence du C2S couvre : 
 

Le site de Géothermie dans sa globalité afin de couvrir le parcours de l’eau  
géothermale (le titulaire du permis d’exploiter ayant sa responsabilité engagée sur 
l’ensemble de ce parcours au titre du code minier), ainsi que l’ensemble des installations 
soumises au code du travail présentes sur le site, évitant ainsi la multiplication des 
exigences, instances et documents exigibles : 

- le gîte géothermique (forage + têtes de puits), 
- la centrale de géothermie 

 
 

C.2.3 Directeur Technique 

Le Directeur Technique désigné au sein du C2S est :  
 

 En phase d’exploitation normale : Le Responsable du site   
 En phase de travaux : Le Coordonnateur SPS du chantier spécialisé en géothermie 

 
 
 
Le Directeur Technique est responsable de l’application des règles de sécurité dans le 
périmètre couvert par le C2S. 
 
 

En cas d’accident-incident sur le périmètre  
du C2S: 

- le Directeur Technique en informe 
directement la DRIEE, 
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- le C2S se réunit dans les meilleurs délais 
pour s’assurer de la mise en œuvre des 
procédures d’urgences. 
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D Les 4 Documents annexés au PPS 
Le présent PPS est composé impérativement des documents suivants : 

 

1. Le « Document de sécurité et de santé » du site 
Ce document porte sur l'évaluation des risques auxquels le personnel d’ENGIE Réseaux est 
susceptible d'être exposé, en phase d’exploitation et/ou de travaux, et les moyens de 
prévention à prendre au niveau de la conception, de l'utilisation et de l'entretien des lieux de 
travail et des équipements pour assurer la sécurité et la santé du personnel. 
 
Le Document Unique du site selon la trame ENGIE Réseaux (issue d’APIA) permet de répondre 
aux exigences du « Document de Sécurité et de Santé » tel qu’exigé par le RGIE. Il intègre 
l’ensemble des types de risques et situations de travail du site de géothermie 
 
Ce document doit être mis à jour annuellement.  
 

Le Document Unique est joint en ANNEXE. 

 

2. Le dossier de prescriptions 
Ce document rassemble les instructions/prescriptions que doit respecter le personnel qui 
intervient sur site en phase d’exploitation et/ou de travaux, qu’il soit personnel d’ENGIE 
Réseaux ou personnel d’une entreprise extérieure, afin d’éviter tout accident/incident. 

 

Le Dossier de prescriptions est joint en ANNEXE. 

 

3. Le plan d’Intervention d’urgence 
Ce document rassemble les consignes d’urgence à mettre en œuvre par le personnel en cas 
d’incident/accident sur le site, qu’il soit personnel d’ENGIE Réseaux ou personnel d’une 
entreprise extérieure 
 
Ce document doit être mis à jour annuellement.  

 

Le Plan d’Intervention d’urgence est joint en ANNEXE. 

 

4. La trame du plan de prévention 
Ce document encadre les opérations longues (>400h de travail en moins de 12 mois) ou 
comportant certains risques et faisant intervenir des entreprises extérieures. 

 

La trame du Plan de prévention est jointe en ANNEXE.
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Annexe 1 : Document de sécurité et de santé du site 
Bla 

Type de risques Situations de travail Moyens de prévention 

Risque de manutention 
manuelle 

Manutention de charges  
(port ou déplacement) 

Utiliser des moyens de manutention adaptés; transpalettes, chariots etc. 
Appliquer et adopter des gestes et postures appropriés 
Utiliser les EPI adaptés 
Manipuler les charges à deux 

Charges difficiles à manutentionner: 
grandes dimensions, arrêtes vives 

Utiliser des moyens de manutention adaptés; transpalettes, chariots etc. 
Appliquer et adopter des gestes et postures appropriés 
Utiliser les EPI adaptés 
Manipuler les charges à deux 

Risque de manutention 
mécanique 

Manutention en hauteur 

Utiliser les EPI adaptés 
Signaler et entretenir les voies de circulation et aires de manœuvre 
Organiser les stockages 
Veiller au bon état des sols. 
Utiliser des moyens de manutention adaptés, conformes et en bon état 

Travaux de Work Over (curage, 
rechemisage etc.) 

Utiliser des moyens de manutention adaptés, conformes et en bon état 
Equiper les charges de moyens de préhension 
Appliquer et adopter des gestes et postures appropriés 
Utiliser les EPI adaptés 
Appliquer la procédure d'intervention et organiser l'intervention. 

Levage des dalles béton, du 
dispositif de pompage 

Utiliser des moyens de manutention adaptés, conformes et en bon état 
Equiper les charges de moyens de préhension 
Appliquer et adopter des gestes et postures appropriés 
Utiliser les EPI adaptés 
Appliquer la procédure d'intervention et organiser l'intervention. 
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Risque de chute de plain pied 

Toutes situations de travail 
Rondes d'exploitation, maintenance 
des équipements, travaux lourds, 
pouvant engendrer, des sols 
glissants, passages encombrés, sol 
inégal etc.… 

Organiser les circulations, nettoyer, ranger, entretenir les sols. 
Maintenir dégagé les passages, les signaler et les éclairer. 
Nettoyer immédiatement en cas de déversement. 
Mettre des protections antichute (main courante, garde corps) 
Signaler et délimiter les zones à risques 
Réparer les parties défectueuses 
Porter des chaussures antidérapantes 

Risque de chute de hauteur 

Circulation dans les locaux, accès 
aux équipements 

Dégager et éclairer les passages 
Mettre des protections antichute (main courante, garde corps) 
Formation aux travaux en hauteur 
Utilisation de harnais antichute, stop chute, tripode et dispositifs adaptés. 
Utiliser des moyens adaptés pour les postes de travail en hauteur 

Utilisation de dispositifs mobiles 
(PIRL, Echafaudages, dispositif 
mécanique d'élévation de 
personnes) 

Formation aux travaux en hauteur 
Vérification périodique des équipements 
Identification des zones et interventions à risques 

Intervention dans les caves de têtes 
de puits 

Mettre des protections antichute (main courante, garde corps) 
Formation aux travaux en hauteur 
Utilisation de harnais antichute, stop chute, tripode et dispositifs adaptés. 
Utiliser des moyens adaptés pour les postes de travail en hauteur 
Identification des zones et interventions à risques 

Risque de chutes d'objets 

Chute d'objet suite à des travaux 
superposés en cave de tête de puits 

Baliser les zones à risques 
Utiliser les EPI adaptés 
Organiser les travaux pour annuler le risque 
Poser des planchers pleins 
Sensibiliser les intervenants 

Travaux de Work Over (curage, 
rechemisage etc.) 

Baliser les zones à risques 
Utiliser les EPI adaptés 
Organiser les travaux pour annuler le risque 
Poser des planchers pleins 
Sensibiliser les intervenants au risques 
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Risque lies à l'éclairage 
Toutes situations de travail et plus 
particulièrement, pour les 
interventions de nuit. 

Entretenir et vérifier les sources d'éclairage 
Mise en œuvre d'un éclairage de secours 
Mise à disposition d'éclairages portatifs 

Risque lies aux travaux en 
milieu confinés, aération et 
risque H2S. 

Intervention en cave de tête de puits, 
Recherche de fuites sur le réseaux. 

Former le personnel 
Utilisation des EPI adaptés 
Contrôle de l'atmosphère (détecteur 4 gaz) 
Ventilation naturelle et ou mécanique de la zone. 
Intervention sous contrôle d'un surveillant en dehors du volume. 

Risque lié au travail isolé Intervention en astreinte 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Respect de la procédure d'astreinte 
Utilisation du PTI 

Risque lié à l'ergonomie du 
poste de travail 

Toutes interventions en présence de 
parties saillantes, équipements à 
hauteur d'homme, espace exigu 

Adapter les rythmes de travail (pauses, alternance de taches…) 
Utilisation des EPI adaptés 
Protéger les parties saillantes 
Baliser les zones à risques 

Intervention sur des éléments au sol, 
travail à genoux… 

Limiter le travail à genou 
Adapter les rythmes de travail (pauses, alternance de taches…) 

Toutes interventions et plus 
particulièrement dans des zones 
exigües, pouvant engendrer des 
chocs contre avec des équipements. 

Adapter les rythmes de travail (pauses, alternance de taches…) 
Utilisation des EPI adaptés 
Protéger les parties saillantes 
Baliser les zones à risques 

Risque lié à l'ambiance 
thermique 

Travaux en ambiance chaude (cave 
tête de puits, salle d'échange, 
chambres de vannes, intervention 
réseaux) 

Organiser le travail pour réduire le temps d'exposition 
Utilisation des EPI adaptés 
Ventiler la zone 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Faire des pauses à l'air libre et s'hydrater 

Travaux exposés aux courants d’airs  
(cave tête de puits, chambres de 

Organiser le travail pour réduire le temps d'exposition 
Utilisation des EPI adaptés 
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vannes, intervention réseaux, etc.) Sensibiliser les intervenants aux risques 

Risque liés aux conditions 
climatiques extérieures. 

Travaux en extérieur (tête de puits, 
chambres de vannes, intervention 
réseaux, etc.). 

Organiser le travail pour réduire le temps d'exposition 
Utilisation des EPI adaptés 
Reporter les interventions extérieures en cas de fortes intempéries 

Risques liés aux machines et 
aux outils 

Utilisation d'outils à main, tranchant, 
électromécanique, 
électropneumatique, etc. 

Utiliser les EPI adaptés 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Utiliser des équipements conformément aux prescriptions du constructeur 
Vérification périodique des équipements et des outils 
Prendre connaissance des consignes de sécurité 

 

Risques lié au bruit Exposition aux bruits continu et ou 
bruits impulsionnels 

Sensibiliser les intervenants au risques 
Utiliser les EPI adaptés (protection auditive) 
Mesurer les niveaux de bruit, dans les locaux à risques 
Baliser les zones à risques, et prévenir du risque. 

Risque incendie / Explosion 

Toutes interventions en présence de 
matériels de détection et de 
protection en dysfonctionnement. 

Rappeler l'interdiction de fumer 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Etablir les plans d'intervention / Evacuation 
Vérifier périodiquement les équipements de protection (détection incendie, 
détection des gaz) 

Travaux par point chaud. 

Etablissement d'un permis de feu. 
Former le personnel 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Baliser les zones à risques, et prévenir du risque. 
Mise à disposition d'extincteurs adaptés. 
Respect de la procédure pour les travaux par point chaud. (Visite point chaud, 2 
heures après le dernier point.) 

Risque lié à la pression Eclatement ou fuite d'un équipement Utiliser les EPI adaptés 
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(équipements sous pression, 
fluide géothermal) 

sous pression. Sensibiliser les intervenants aux risques 
Arrêt et consignation du dispositif avant intervention 
Contrôle et inspection périodique des équipements de sécurité (soupapes, vannes, 
dilatoflex, etc.) 

Intervention sur des équipements 
sous pression (pompes, tuyauteries, 
capteurs, etc.) 

Utiliser les EPI adaptés 
Sensibiliser les intervenants au risques 
Respect de la procédure de consignation 
Elimination des pressions résiduelles 
Mise en place de bouchons, brides pleines, sur vannes de sectionnement. 

Risque de brulure Contact avec des pièces chaudes 
(tuyauteries, travaux point chaud) 

Utiliser les EPI adaptés 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Utilisation de protection amovible (tapis calorifugés) 
Maintenir l'état des calorifuges 
Baliser les zones à risques, et prévenir du risque. 

Risque électrique 

Contrôle et vérification des 
équipements électrique 

Utiliser les EPI adaptés. 
Personnels habilité au niveau requis. 
Vérification périodique des équipements. 
Mise à disposition de schémas électrique à jour. 
Respect de la procédure de consignation. 

Toutes interventions de maintenance 

Utiliser les EPI adaptés. 
Personnels habilité au niveau requis. 
Maintenir les portes des armoires électriques fermées à clés. 
Vérification périodique des équipements. 
Mise à disposition de schémas électrique à jour. 
Travaux hors tension 
Respect de la procédure de consignation. 

Utilisation de matériels défectueux 
(rallonges détériorés, câbles 
d'équipements électroportatifs 
détériorés, pièces nues sous tension 

Utiliser les EPI adaptés. 
Personnels habilité au niveau requis. 
Vérification périodique des équipements. 
Protection électrique adaptée. 
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etc.) Vérifier les équipements avant utilisation. 
Maintenir leur état. 

Risque chimique 

Livraison et manipulation de produits 
chimique (produit de traitement des 
eaux et plus particulièrement, 
inhibiteur de corrosion pour le puits) 

Utiliser les EPI adaptés 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Limiter les expositions et les manipulations, grâce aux dispositifs de transfert. 
(tuyaux et raccords en bon état et adaptés.) 
Disposer d'un kit de récupération des égouttures. 
Respect de la procédure d'achat des produits (produits référencés et analyser par 
QSE) 

Maintenance des équipements 
d'injection et de stockage 

Utiliser les EPI adaptés 
Sensibiliser les intervenants au risques 
Respect de la procédure de consignation. 
Elimination des pressions résiduelles 
Rinçage à l'eau des circuits avant intervention. 

Risque lié à la présence 
d'animaux 

Recherche de fuites réseaux, accès 
en chambres de vannes, a proximité 
de réseaux d'assainissement 

Ne pas acculer les animaux, leurs faciliter la fuite. 

Risque lié à la circulation 
d'engins 

Mise en place d'une grue ou 
d'engins de levage (travaux de work 
over ou cas d'éruption) 

Utiliser les EPI adaptés 
Personnel habilité et formé (CACES) 
Sensibiliser les intervenants aux risques 
Organiser les circulations. 
Signaler et délimiter les zones à risques 
Définir et baliser les zones d'évolution des engins de levage 
Guidage de la grue pour les déplacements de charge 

Risque lié à la coactivité et 
intervention EE 

Méconnaissance des risques liés a 
la coactivité. Partage des espaces 
de travail, des locaux du personnel 
etc.… 

Effectuer une inspection commune 
Communiquer les risques lies à l'intervention. (Plan de prévention ou PGC). 
Organiser et planifier les taches pour maitriser ce risque. 
Mise en œuvre des autorisations de travail, Permis de feu 
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S'assurer que le personnel soit informé des risques 
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Annexe 2 : dossier de prescriptions 

Dossier de prescriptions 
Site de Géothermie de Village Nature 
PECEX.ENR.16 

 
 
 

Ce document rassemble les instructions/prescriptions que 
doit respecter le personnel qui intervient sur site en phase 
d’exploitation et/ou de travaux, qu’il soit personnel 
d’ENGIE Réseaux ou personnel d’une entreprise 
extérieure, afin d’éviter tout accident/incident. 

Il constitue un des  4 documents annexés au Plan de 
Prévention et de Secours. 

 
 
 
 
 
 

Relecteur Benoit GRUSON Date : 23/06/2016 
Approbateur Damien OUTREQUIN Date : 28/06/2016 
Approbateur Nicolas MONNEYRON Date : 05/08/2016 

 

 

 
 
 
 

Ce
do
d’
d’
ex

Il
P



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 

 

 

 

 

16 

S O M M A I R E  p a g e  

A Instructions concernant l’aérage (RGIE – Titre Aérage 
– Article 3) 17 

B Instructions concernant l’électricité (RGIE – Titre 
Electricité – Article 6) 18 

C Instructions concernant les équipements de 
protection individuelle (RGIE – Titre EPI– Article 3) 19 

D Instructions  concernant les équipements de 
travail (RGIE – Titre Equipements de travail – Article 2) 20 

E Instructions concernant le travail et la circulation 
en hauteur (RGIE – Titre Travail et circulation en hauteur 
– Article 5) 21 

F Instruction concernant la circulation sur site (RGIE 
– Titre Véhicules sur pistes – Article 4) 22 

G Instruction concernant les travaux de forage ou 
d’interventions lourdes (RGIE – Titre Recherche par 
forage, exploitation de fluides par puits et traitement de 
ces fluides,  article 21) 23 

H Instructions concernant le risque d’éruption d‘eau 
géothermale 24 

I Instructions pour empêcher ou maîtriser 
l'évacuation de gaz (H2S) 25 
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Le dossier de prescriptions s’applique au personnel qui intervient sur le site en phase 
d’exploitation et/ou de travaux, qu’il soit personnel d’ENGIE Réseaux ou personnel d’une 
entreprise extérieure, afin d’éviter tout accident/incident. 
 

A Instructions concernant l’aérage (RGIE – Titre Aérage – 
Article 3) 

 
L’aérage est un terme utilisée dans le vocabulaire minier et qui définit un « courant d'air 
allant d'un point d'entrée d'air à un point de retour d'air et ne passant qu'une seule fois par 
les ouvrages traversés » (Source : RGIE- Titre Aérage- Article 3). 
 
Les prescriptions portant sur l’aérage concernent nécessairement les travaux.  

 
----------------- 

 
 Le personnel qui intervient sur site doit respecter les règles d’inaccessibilités pour les 
travaux insuffisamment aérés, 

 Le personnel doit respecter les règles relatives au portes et freins et celles relatives à 
l’élimination des obstacles à la circulation de l’air. 
 

  Le personnel s’engage notamment à respecter la règle qui sauve d’ENGIE suivante :  
 

Avant d’entrer dans un espace confiné, je m’assure que l’atmosphère 
est contrôlée et surveillée pendant toute l’opération.  

 
• Les travaux en espace confiné ne s’effectuent jamais seul.  
 
• Si l’espace confiné est identifié et signalé : 

o L’équipe de travail contrôle l’atmosphère de l’espace confiné avant d’y 
pénétrer, 

o L’atmosphère reste contrôlée pendant toute l’intervention, 
o En cas d’alerte, les équipements de secours prévus pour sortir de 

l’espace confiné sont utilisés.  
 

• En cas de doute, si l’espace confiné n’est pas identifié comme tel : 
o La hiérarchie est alertée pour définir en commun les conditions de 

l’intervention. 
 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site de Village Nature 
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B Instructions concernant l’électricité (RGIE – Titre Electricité – 
Article 6) 

 
 La réalisation, l’entretien, la surveillance et la vérification des installations doivent 
respecter  la réglementation en vigueur.  

 L’utilisation du matériel électrique doit  respecter les consignes de sécurité. 

 Les travaux effectués sur des installations électriques hors tension et sous-tension doivent  
respecter les consignes de sécurité. 

 Les opérations réalisées au voisinage de parties  actives nues sous tensions doivent 
respecter les consignes de sécurité. 

 Le personnel ne peut intervenir sur une opération s’il ne dispose pas des qualifications 
nécessaires à l’intervention.  

 
 Le personnel s’engage notamment à respecter la règle qui sauve d’ENGIE suivante :  

 

Je vérifie l’absence d’énergie avant le début des travaux.  

• Avant travaux, l’installation doit être consignée (séparation, condamnation, 
étiquetage, dissipation, vérification d’absence d’énergie (VAE), mesures 
complémentaires si nécessaires).  

• L’équipe de travail doit comprendre la consignation, la confirmer et obtenir 
un permis de travail si applicable. 

• Elle doit effectuer sa propre vérification d’absence d’énergie ou être 
présente lors de la VAE de l’exploitant de l’installation. 

• La VAE doit être réalisée avant le début des travaux, à chaque reprise du 
travail, et si possible de façon permanente. 

• Elle s’effectue selon les cas avec un vérificateur d’absence de tension, un 
explosimètre, par un test de démarrage de la machine, un manomètre, par 
la vérification de présence de blocages mécaniques. 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site de Village Nature 
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C Instructions concernant les équipements de protection 
individuelle (RGIE – Titre EPI– Article 3) 

 
 Le personnel doit connaître les conditions d’utilisation et de mise à disposition des EPI tels 
que prévue dans le Document Unique du site pour le personnel ENGIE Réseaux et dans 
les  documents de coordination de mesures de prévention (plan de Prévention, PPSPS, 
PGCSPS) pour les entreprises extérieures en charge des travaux. 
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C Instructions concernant les équipements de protection 
individuelle (RGIE – Titre EPI– Article 3) 

 
 Le personnel doit connaître les conditions d’utilisation et de mise à disposition des EPI tels 
que prévue dans le Document Unique du site pour le personnel ENGIE Réseaux et dans 
les  documents de coordination de mesures de prévention (plan de Prévention, PPSPS, 
PGCSPS) pour les entreprises extérieures en charge des travaux. 
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D Instructions  concernant les équipements de travail (RGIE – 
Titre Equipements de travail – Article 2) 

 
 Le personnel doit connaître les conditions d’utilisation des équipements de travail.  

 La surveillance, la vérification et la maintenance des équipements de travail doivent être 
effectuées dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site de Village Nature 
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E Instructions concernant le travail et la circulation en 
hauteur (RGIE – Titre Travail et circulation en hauteur – Article 5) 

 
 Le personnel doit connaître les EPI et les équipements de travail à utiliser lors du travail en 
hauteur.  

 Le personnel s’engage notamment à respecter la règle qui sauve d’ENGIE suivante : 

 

 J’accroche mon harnais quand je travaille en hauteur. 

• S’il n’est pas possible de mettre en place une protection collective, les 
intervenants doivent utiliser une protection individuelle antichute, 
composée d’un point d’ancrage, d’un harnais et d’une liaison entre les 
deux.  

• L’ensemble de la protection individuelle antichute doit être fiable, en bon 
état, adapté, prévu pour minimiser la hauteur de chute et éviter un 
impact.  

• Les intervenants sont formés et vérifient leur matériel avant toute 
intervention. 

• Le travail ne s’effectue pas seul et les moyens de secours en cas de chute 
sont prévus (décrochage en moins de 20 minutes). 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site de Village Nature 
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F Instruction concernant la circulation sur site (RGIE – Titre 
Véhicules sur pistes – Article 4) 

 
 Le personnel doit connaitre les règles d’entretien et de surveillance des véhicules et 
engins, 

 Le personnel doit connaitre les conditions d’utilisation des véhicules et engins, 

 Le personnel ne peut conduire un véhicule ou engin s’il ne dispose pas des permis et 
autorisation de conduites nécessaires, 

 Le personnel doit connaitre le plan de circulation du site, 

 

 Le personnel s’engage notamment à respecter les règles qui sauvent d’ENGIE 
suivantes : 

 

Je me positionne en dehors de la trajectoire des équipements en 
mouvement. 

 

 

Je ne manipule pas mon téléphone et autres moyens de 
communication lorsque je conduis. 

Le conducteur d’un véhicule / engin 

• Ne manipule pas de téléphone portable, ou tout équipement de 
communication en conduisant, 

• Se gare le temps de la communication en cas d’appel urgent, 

• Ne consulte pas (e-mails et SMS) ou n’écrit pas de message lorsqu’il 
conduit, 

• En tant que collègue, éviter de téléphoner à un collègue lorsqu’on sait 
qu’il est au volant.  

 

Je ne conduis pas sous l’emprise d’alcool ou de stupéfiant. 

 

 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site Village Nature 
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G Instruction concernant les travaux de forage ou 
d’interventions lourdes (RGIE – Titre Recherche par forage, 
exploitation de fluides par puits et traitement de ces fluides,  
article 21)  

 
 Le personnel doit connaître le manuel opératoire de l’appareil de forage ou d’intervention, 

 Les opérations effectuées doivent respecter les règles de sécurité et la réglementation en vigueur, 

 Le personnel doit connaître le  programme des vérifications systématiques de l'ensemble 
de l'installation et des essais des équipements, à effectuer après montage de l'appareil de 
forage ou d'intervention lourde, 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site Village Nature 
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H Instructions concernant le risque d’éruption d‘eau 
géothermale  

 
 Les puits en service doivent être munis de dispositifs de sécurité isolant les zones 
productrices de la surface, 

 Une « barrière en sous-sol » étant inutile pour les forages en géothermie au dogger, en 
Ile de France, ces dispositifs de sécurité sont les suivants: 

 Un inventaire des vannes et de leurs dispositifs de commande installés en têtes de 
puits doit être réalisé et mis à jour le cas échéant, 

  Le maintien en état et les essais de fonctionnement de ces matériels doit être 
réalisé conformément aux consignes de sécurité,  

 Les abords des têtes de puits doivent être inspectés régulièrement, 

 Toutes les précautions doivent être prises pour éviter les dommages que pourrait 
causer une éruption d’eau géothermale. 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site de Village Nature 
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I Instructions pour empêcher ou maîtriser l'évacuation de 
gaz (H2S) 

 
 Le personnel doit être sensibilisé au risque de dégagement de gaz (H2S), et informé des 
consignes d’évacuation du site associées à ce risque, 

 Le personnel doit connaître les consignes d’évacuation. 

 
Les consignes ci-dessus doivent être communiquées et respectées sur 
le site de Village Nature 
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Annexe 3 : Plan d’Intervention d’Urgence 
 

Plan d’intervention d’urgence 
Site de Géothermie de Village Nature 
PECEX.ENR.16 
  

 
 
 

Ce document rassemble les consignes d’urgence 
à mettre en œuvre par le personnel en cas 
d’incident/accident sur le site, qu’il soit 
personnel d’ENGIE Réseaux ou personnel d’une 
entreprise extérieure. 

Il constitue un des  4 documents annexés au Plan 
de Prévention et de Secours. 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

Relecteur Benoit GRUSON Date : 23/06/2016 
Approbateur Damien OUTREQUIN Date : 28/06/2016 
Approbateur Nicolas MONNEYRON Date : 05/08/2016 
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S O M M A I R E  p a g e  

Malaise ou Accident corporel -  Premiers secours 28 

Sinistre - Evacuation 29 

Ecoulement de Fluide Géothermal 30 

Incident entre la vanne maîtresse et la centrale 31 

Incident en centrale 32 

Incident sous la vanne maîtresse d’un puits producteur 33 

Incident sous la vanne maîtresse d’un puits injecteur 34 

 

Annexe Obligatoires :  

- Le plan d’évacuation du site 

- Le schéma de la centrale avec dispositifs de coupure et 
d’arrêt d’urgence 
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Protéger  

 Soustraire la victime du danger 

Alerter  

 

Prévenir les secours : 
- Préciser la nature du malaise/accident 
- Préciser le nombre de victime(s) 
- Préciser l’état de la/des victime(s) 
- Le lieu précis de l’accident 
- Le nom du bâtiment 

SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
POLICE : 17  
APPEL D’URGENCE EUROPEEN : 112 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno 
CARMONA) 

03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

Secourir 

 Intervenir soi-même sans s’exposer à un accident, ni provoquer un suraccident 

  

Malaise ou Accident corporel -  Premiers secours 
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Alerter les secours 

 

Prévenir les secours : 
- Préciser la nature du malaise/accident 
- Préciser le nombre de victime(s) 
- Préciser l’état de la/des victime(s) 
- Le lieu précis de l’accident 
- Le nom du bâtiment 

SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
POLICE : 17  
APPEL D’URGENCE EUROPEEN : 112 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno 
CARMONA) 

03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

Intervenir  

 Intervenir si possible avec les moyens de première intervention 

 Suivre les consignes d’urgence spécifique le cas échéant 

En cas de signal sonore : Evacuer 

 Arrêter les travaux, les machines et les véhicules  

 Evacuer le site sans utiliser les véhicules  

 Suivre les directives des équipiers locaux d’intervention (guides et serre-files) 

 Rejoindre le point de rassemblement et attendre les instructions des équipiers 

 
 
 
 

Le plan d’évacuation du site est joint en 
ANNEXE 

 

  

Sinistre - Evacuation 
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Communication 

 S’assurer que les pompiers ont été prévenus 18 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno CARMONA) 
03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

 Appeler le numéro d’urgence ENGIE Réseaux si besoin 
0800 06 00 38 

(conf tel : 0800 59 24 66, code *9984#) 

 Prévenir le SIPPEREC (Rémy Houret)  
01.70.60.90.57  

06.21.72.03.99 

 En cas d’incident sur la boucle géothermale ou sur 
une ICPE, prévenir la DRIEE – Pôle sous-sol 

Baptiste Lorenzi (01.71.28.47.24) 

Didier Gorlier (01.71.28.47.25) 

Elise Charlier (…) 

Traitement de l’écoulement 

 Limiter les éventuels écoulements de liquide 
géothermal avec les moyens disponibles  

 
Convenir avec les Services Techniques de la mairie 
et les services des égouts comment traiter 
l’évacuation des écoulements de liquide géothermal 

 

 Faire appel à une société pouvant intervenir en cas 
de besoin de pompage de liquide géothermal 

- SITA 
- 01.30.28.63.20 
- 06.73.03.57.90 
- 06.08.85.60.03 
- 06.07.49.54.18 
- CLAMENS 
- 01.64.67.96.21 
- 06.80.36.49.00 

 

 

  

Ecoulement de Fluide Géothermal 
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Communication 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno CARMONA) 
03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

 Prévenir les pompiers 18  

Arrêt de la production 

 Arrêter la pompe exhaure Arrêt sur le variateur  
(voir schéma) 

 Arrêter la pompe de réinjection Arrêt sur le variateur  
(voir schéma) 

 Fermer la vanne du puits en centrale Voir schéma 

 Fermer la vanne maîtresse du puits concerné, si possible Voir schéma 

 

Attention, l’intervention dans la cave est à 
considérer comme une intervention en espace 
confiné à risque 

 Suivre la procédure d’intervention en espace confiné 

Détecteur portable H2S 
Masque auto-sauveteur 
Etc.. 

Traitement de l’écoulement 

 Limiter les éventuels écoulements de liquide géothermal 
avec les moyens disponibles  

Incident entre la vanne maîtresse et la centrale 



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 
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Communication 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno CARMONA) 
03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

 Prévenir les pompiers 18  

Arrêt de la production 

 Arrêter la pompe exhaure Arrêt sur le variateur 
(voir schéma) 

 Arrêter la pompe de réinjection Arrêt sur le variateur  
(voir schéma) 

 Fermer la vanne du puits en centrale Voir schéma 

 Fermer les vannes des deux autres puits en centrale Voir schéma 

Traitement de l’écoulement 

 Limiter les éventuels écoulements de liquide 
géothermal avec les moyens disponibles  

 
Le schéma de la centrale avec dispositifs de 
coupure et d’arrêt d’urgence est joint en 
ANNEXE. 

  

Incident en centrale 



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 
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Communication 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno CARMONA) 
03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

 Prévenir les pompiers 18  

 Faire appel à la société GPC IP sur demande du 
responsable du site (intervention de tuage du puits) Voir liste téléphonique 

Ne pas arrêter la production 

 Poursuivre la production pour limiter au maximum 
l’écoulement de fluide géothermal par artésianisme.   

Traitement de l’écoulement 

 Limiter les éventuels écoulements de liquide 
géothermal avec les moyens disponibles  

 
  

Incident sous la vanne maîtresse d’un puits producteur 



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 
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Communication 

 Prévenir le Directeur Technique (Bruno CARMONA) 
03.26.06.04.72 

06.83.39.01.69 

 Prévenir les pompiers 18  

 Faire appel à la société Géofluid sur demande du 
responsable du site (intervention de tuage du puits) Voir liste téléphonique 

Arrêt de la pompe exhaure mais laisser en production artésienne. 
Vérifier si c’est efficace pour limiter la fuite. 

 Arrêter la pompe exhaure Arrêt sur le variateur (voir plan) 

 Arrêter la pompe de réinjection Arrêt sur le variateur (voir plan) 

 
Laisser la vanne maîtresse ouverte et vérifier si la fuite est 
réduite par une production en artésien. Si la fuite est plus 
importante en artésien, fermer la vanne maîtresse. 

 

 
Attention, l’intervention dans la cave est à considérer 
comme une intervention en espace confiné à risque 

 Suivre la procédure d’intervention en espace confiné 

Détecteur portable H2S 
Masque auto-sauveteur 
Etc.. 

Traitement de l’écoulement 

 Limiter les éventuels écoulements de liquide géothermal 
avec les moyens disponibles  

Incident sous la vanne maîtresse d’un puits injecteur  



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 
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Plan d’évacuation du site 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point de rassemblement 



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 
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Annexe 4 : trame de plan de prévention 
 
 
 



Plan de Prévention et Secours (PPS)
Site de Géothermie de Village Nature 
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PROTOCOLE DE SECURITE - Relatif aux opérations de chargement/déchargement 
 

1 DESIGNATION DES ENTREPRISES 
ENTREPRISE D’ACCUEIL (E.A) ENTREPRISE DE TRANSPORT (E.T) 

Nom de l’entreprise : ENGIE RESEAUX 
Adresse : ROUTE DE VILLENEUVE-LE-COMTE .............................  
Téléphone (fixe et mobile) :  ..........................................................  
Nom : LANGLADE Sylvain .............................................................  
Fonction : REE ..............................................................................  

Nom de l’entreprise : GEOFLUID ...................................................  
Adresse : Paris Nord II - Immeuble Business Park -  Bâtiment  4A 
165 rue de la Belle Etoile - B.P. 57072 - 95700 Roissy CDG Cedex .  
Téléphone (fixe et mobile)  : 01 48 63 08 08 ...................................  
Nom : NICOLAON Sébastien ..........................................................  
Fonction :  .......................................................................................  

 

2 NATURE DE L’OPERATION 
 Chargement  Déchargement   Répétitive  Ponctuelle 

Réalisée le :  ...................................................................................  Horaires de livraison : 08H00 – 12H00 / 13H30 – 17H00 ..................  
Durée prévisible de l’opération : 01 heure ..................................  Lieu de livraison : Centrale géothermique Villages Nature ............  

 

3 INFORMATIONS SUR LA MARCHANDISE 
Matière transportée : SOLAMINE 129 (*) Mise à la terre du véhicule en fonction de l’étude ATEX 

 Fioul (*)                 Bois (*)              Cendres bois  Mâchefers               Charbon  Déchets Industriels Banals 

 Matières ou substances dangereuses en citernes (*)       
    (soumises aux Transports de Matières Dangereuses)                                                  

 Matières ou substances dangereuses hors citerne  
(soumises aux Transports de Matières Dangereuses) 

Identification du (des) danger(s) :     

 Comburant  Toxique  Explosif  Corrosif  Gaz sous pression  Inflammable 

 Irritant  Nocif  CMR  Dangereux  pour l’environnement  Autre :  ................................  

Conditionnement :      

 Conteneur   Fûts/Bidons   Vrac  Big-bag    Palette  Autre :  ..........................  Quantité transportée : 5 x 200 KG .  
 

4 INFORMATIONS SUR LE VEHICULE 
Type de véhicule :  Camion  Véhicule léger  Ensemble articulé  Autre :  VUL  ................  

Aménagement :  Remorque  Benne  Citerne  Autre :   ........................  

Equipements du véhicule Matériels de manutention utilisés 

 
 Fond mouvant   Bras hydraulique 

 
 Chariot à fourche     

 Gerbeur / Transpalette 

 
 Benne basculante 

 
 Autre : hayon........  

   
 Pont roulant / Palan 

 
 Autre :   ............................  

 

5 ANALYSE DES RISQUES LIES AU CHARGEMENT / DECHARGEMENT 
RISQUES LIES A L’INTERFERENCE ENTRE LES ACTIVITES, LES INSTALLATIONS, LES MATERIELS 

Danger(s) Situation(s) de travail         Mesure(s) de prévention      /      Responsables 

  Site en chantier Entrée sur le site Attendre les instructions du personnel ENGIE 
Réseaux pour commander le déchargement  E.A  E.T 

  Charge des fûts Déchargement - caler le charges 
- respecter la capacité et la position de la charge  E.A  E.T 

  Charge des palettes Déchargement Se positionner en dehors de la trajectoire (sur 
ou sous la plate-forme ou dans sa trajectoire)  E.A  E.T 

  Produit corrosif Déchargement Disposer d’un kit d’absorbant + rince-œil + 
douche de sécurité  E.A  E.T 

 

6 MOYENS DE PREVENTION A METTRE EN OEUVRE 
  Casque de chantier   Protection oculaire   Gants adaptés   Gilet Haute visibilité   Chaussures de sécurité 

Protection respiratoire :   Masque jetable FFP3   Demi- masque P3   Masque complet P3   ................................................  
 

7 DOCUMENTS A REMETTRE OU A DEMANDER 
 Plan de circulation  Consignes TMD (Transports Matières Dangereuses)              Consignes sécurité et informations spécifiques 
 Bon de livraison  Autorisation de conduite (engin, …) :  .................................   Autre :  ...........................................................................  
 

8 VALIDATION DES ENTREPRISES 
ENTREPRISE D’ACCUEIL (E.A) ENTREPRISE DE TRANSPORT (E.T) 

Nom : LANGLADE SYLVAIN ........ Fonction : REE ........................  Nom :  .......................................    Fonction :  .............................  

Date :  22/02/2017 .........................  
Signature :   
 
 
 
 

Date :   .........................................  
Signature :  

 



CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 
CONSIGNES GENERALES : 
 Interdiction de charger et décharger sans la présence d’une 

personne de l’entreprise d’accueil 
 Interdiction de fumer dans l’enceinte et interdiction d’état 

d’ébriété et/ou d’introduire de l’alcool 
 Stopper les moteurs lors des chargements/déchargements 
 Respecter les limitations de vitesse  
 Respecter les sens de circulation 
 Laisser la priorité aux engins sur le site  
 Ne pas circuler avec le bras déplié ou la benne levée  
 Défense de stationner devant les portes et issues de secours  
 Le chauffeur ne pourra en aucun cas utiliser lui-même le matériel de 

l’entreprise d’accueil 
 Respecter la compatibilité des produits 
 Vérifier le niveau du contenant (cuve, fosse, etc.) avant dépotage. 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : 
 Prévenir immédiatement le responsable de l’entreprise d’accueil 

en cas de fuite 
 Utilisation d’absorbants / kits fuite en cas de déversement  
 Interdiction de déversement de produit à l’égout 
 Respecter le tri des déchets  

CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT : 
 Accident de personnes : appel du 15, 18 et indiquer la nature de 

l’accident et prévenir votre interlocuteur 
 Dégâts matériels : prévenir votre interlocuteur 
 En cas d’alarme sonore, dirigez vous vers le point de 

rassemblement le plus proche 

Aucune opération de chargement/déchargement ne peut se faire en dehors des créneaux horaires prévus, sauf exception en cas d’autorisation 
 

CONSIGNES RELATIVES AU TRANSPORTEUR 
Le transporteur se doit de vérifier s’il est soumis à la réglementation concernant le transport de matières dangereuses et de prendre toutes les 
mesures nécessaires. Dans le cas ou celui-ci est soumis, il devra mettre en conformité son véhicule, celui-ci devra comporter l’équipement 
exhaustif permettant le transport des matières dangereuses selon l’arrêté Transport de Matière Dangereuse, soit : 

 Extincteurs (feu matière et feu moteur), coupe-circuit, 
 Porte plaques de signalétique de la nature des produits transportés (losanges apposés sur les parois latérales et arrière du véhicule). 
 Porte plaques de signalétique de danger, et plaques orange réglementaires. 
 Equipements relatifs aux classes de danger et aux produits à transporter (suivant les fiches consignes de sécurité en vigueur). 
 Les chauffeurs devront respecter à la lettre les consignes citées précédemment et devront, si nécessaire, être titulaires de la formation 
adéquate. 

CONSIGNES A RESPECTER LORS DES OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

 
 
 
 

Verrouiller les portes 

 
 
 
 

S’assurer de la bonne répartition de la 
charge 

 
 
 
 

Vérifier la mise en place correcte des 
systèmes de sécurité 

- Toute remorque dételée devant 
stationner sur le site, devra être calée 

et signalée. 
 

-  Apposer un moyen de protection en 
fond de benne en cas de risque 

d’adhérence du déchet. 

 
 
 
 

Respecter le Poids Maximal Autorisé : 
Surchage interdite (ticket de pesée) 

 
 
 
 

Seul le conducteur est autorisé à 
descendre du véhicule 

 
 
 
 

Vérifier le dégagement de la zone de 
chargement / déchargement 

 
 
 
 

Avoir les portes de la benne à 3m du 
bord de la fosse 

 
 
 
 

Déverrouiller les portes et conserver le 
crochet fermé 

 
 
 
 

Reculer, ouvrir le crochet et vider en 
fosse 

 

REMARQUES / COMMENTAIRES 
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................................................................................................................  

 

VALIDATION 

En accord avec les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 1996, les deux parties signataires s’engagent à tenir à jour le présent protocole de 
sécurité en fonction des modifications qui pourraient intervenir pendant la durée de la prestation. Par ailleurs, le transporteur s’engage à 

transmettre toutes les informations (qui figurent ou non sur ce document) nécessaires au bon déroulement de l’opération et à l’ensemble des 
chauffeurs intervenants. 

Lorsque les opérations de chargement ou de déchargement, impliquant les mêmes entreprises, revêtent un caractère répétitif, c’est-à-dire 
lorsqu’elles portent sur des produits ou substances de même nature, et qu’elles sont effectuées sur les mêmes emplacements, selon le même 

mode opératoire, mettant en œuvre les mêmes types de véhicules et de matériels de manutention, un seul protocole de sécurité est établi, 
préalablement  à la première opération. 

Ce protocole est applicable à compter de sa date d’établissement et sera actualisé en cas de modifications significatives d’un de ses éléments 
consécutifs et reste applicable aussi longtemps que les signataires considèrent que les conditions de déroulement des opérations n’ont subi 

aucune modification significative. Il pourra faire l’objet d’un renouvellement périodique. 
Le transporteur s’engage à faire connaître le protocole au personnel devant intervenir dans l’E.A. 
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Annexe 10 : Fiche INERIS des risques liés aux sulfures 
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Annexe 11 : Courrier de réponse de la ville de Meudon suite au courrier d’ENGIE 
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